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#ÏÎÔÅØÔÅ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ ÅÔ ÊÕÓÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÓÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÒÏÕÔÉÅÒ ÎÁÔÉÏÎÁÌȟ Ìȭ%ÔÁÔ ÄÅ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ 
Á ÉÄÅÎÔÉÆÉï ÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÒÏÕÔÅ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅ Û ÁÍïÎÁÇÅÒȢ #ȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÁÄÒÅ ÑÕÅ ÌÁ route Yabayo-Buyo a été 
identifiée.  

Ce projet a pour objectif de : 

¶ désenclaver les localités bénéficiaires ; 
¶ faciliter la circulation des personnes et des biens ; 
¶ Faciliter la traversée de la ville de Yabayo à Buyo ; 

,Å ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÎÓÉÓÔÅÒÁ ÁÕ ÂÉÔÕÍÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÅ ÄȭÁÃÃîÓ Û Buyo à partir de Yabayo ÓÕÒ ÕÎÅ ÌÏÎÇÕÅÕÒ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 

60 kms. 

,ȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ Loi n° 2023-ωππ ÄÕ ςσ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ςπςσ ÐÏÒÔÁÎÔ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ et la promulgation 

du Décret n°2024-595 du 26 Juin 2024 déterminant les règles et procédures applicables aux Evaluations 

Environnementales et Sociales ÐÁÒ ÌÁ ÒïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÅ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÉÍÐÌÉÑÕÅÎÔ ÕÎÅ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ 

ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃÓ ÏÕ ÐÒÉÖïÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄÅ ÐÏÒÔÅÒ ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄȭðÔÒÅ ÓÏÕÍÉÓ ÓÏÉÔ Û 

ÕÎÅ %ÔÕÄÅ Äȭ)ÍÐÁÃÔ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌ ɉ%)%3Ɋȟ ÓÏÉÔ Û ÕÎ #ÏÎÓÔÁÔ ÄȭÉÍÐÁÃÔȟ ÓÅÌÏÎ ÌÅÕrs natures 

ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓȟ ÌÅÕÒÓ ÁÍÐÌÅÕÒÓ ÅÔ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÄȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎȢ 

Dans le cadre des dispositions légales et réglementaires susvisées, le Projet ROUTIER YABAYO ɀ BUYO fait 

ÌȭÏÂÊÅÔ Äȭ%ÔÕÄÅ Äȭ)ÍÐÁÃÔ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌ ɉ%)%3Ɋ ɉÁÎÎÅØÅ ρ ÄÕ Décret n°2024-595 du 26 Juin 2024 

déterminant les règles et procédures applicables aux Evaluations Environnementales et Sociales). 

/ÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

LȭEIES est ÕÎ ÏÕÔÉÌ ÐÒÏÓÐÅÃÔÉÆ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÐÒïÖÏÉÒ ÁÓÓÅÚ ÔĖÔȟ ÄÁÎÓ ÌÁ 

ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔȟ ÌÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉÍÉÌÉÅÕ ÎÁÔÕÒÅÌ 

et milieu humain). Il s'agit donc d'une exigence imposée à tout promoteur désirant installer un quelconque 

ouvrage de développement en Côte d'Ivoire. 

La présente étude de façon globale est destinée (i) à identifier les éléments sensibles existants dans 

l'environnement du projet ; (ii) à déterminer les activités du projet susceptibles d'avoir des effets sur 

l'environnement, (iii) à évaluer l'importance de ces impacts, (iv) à recommander des mesures d'atténuation 

et/ ou actions correctives nécessaires. 

0ÏÒÔïÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

,Á ÐÒïÓÅÎÔÅ %ÔÕÄÅ Äȭ)ÍÐÁÃÔÓ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌ ÅÓÔ ïÌÁÂÏÒï ÁÕØ ÆÉÎÓ ÄȭïÃÌÁÉÒÅÒ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ 

ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÔ ÓÕÒ 

les mesures de protection à envisager. Par ailleurs, il vise à faciliter la prise de décision quant à la pertinence 

environnementale et sociale du projet. 

Approche méthodologique  

,ȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÑÕÅ ÁÄÏÐÔïÅ ÐÁÒ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÐÌÕÒÉÄÉÓÃÉÐÌÉÎÁÉÒÅ ÄȭÅØÐÅÒÔÓ ÍÏÂÉÌÉÓïÅ ÐÁÒ le cabinet CSI 

pour la réalisation de la présente EIES a consisté globalement en : (i) une revue documentaire portant sur 

tous les aspects que comportent un tel projet; (ii) la réalisation de missions de terrain , portées 

essentiellement sur la collecte de données relatives à ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÏ-économique de la zone 

ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÉÒÅÃÔÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ; (iii) ÌÁ ÒïÄÁÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄÅ ÄÅÕØ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ɉÒÁÐÐÏÒÔ final 

provisoire ; rapport final ), le dernier intégrant ÌÅÓ ÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÄÅ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÏÕ ÌÅ 

ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÄÅ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ ÅÔ des bailleurs de fonds, ainsi que celles issues de la séance 

ÄȭÅØÁÍÅÎ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ Û Ìȭ!ÇÅÎÃÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ $Å Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ!.$%ɊȢ 
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$Å ÍÁÎÉîÒÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÉÌ ÓȭÅÓÔ ÁÇÉ ÄÅ :  
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potentiels dus aux activités du projet ÅÔ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÅÒ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅÓ 
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avec les activités du projet ;  

(v)  ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔïÓ ÅÔ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÍÉÔÉÇÁÔÉÏÎ ;  
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ÂÉÅÎÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÅÔ ÐÒÉÖïÓ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÙÁÎÔ-droits ;  

(viii)  ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ;  

(ix)  préparer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) pour le projet.  

Les résultats du déploiement de cette méthodologie sont présentés dans les chapitres à suivre.  

 

Description du projet  

Localisation du projet  

,Å ÐÒÏÊÅÔ ÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÅ %ÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ ÅÓÔ ÌÏÃÁÌÉÓï sur un périmètre 

couvrant les départements de Soubré et Buyo. 

Figure 1 : Localisation de la zone du projet 

 

Source : LRA, 2025 
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Consistance et envergure du projet  

,ÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÃÏÎÓÉÓÔÅÎÔ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÁÕ ÂÉÔÕÍÁÇÅ ÄÅ ÌȭÁØÅ Yabayo ɀ Buyo ÓÕÒ ÕÎÅ ÌÏÎÇÕÅÕÒ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 

60 kilomètres en 2x1 voie.  

#ÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒÏÎÔ ÓÕÒ ÄÅÓ ÒÏÕÔÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÓÏÕÓ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎȟ ÄÏÎÔ ÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÉÍÐïÒÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÄÅ 

maintenir le trafic pendant toute la durée des travaux. 

 

Figure 2:Profil en travers de type 2x1 voie 

 

 

Cadre politique, juridique et institutionnel  

!Õ ÐÌÁÎ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅȟ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌ ÅÔ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅȟ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÅÔ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌ 
suffisant et capable de conduire des évaluations environnementales de qualité susceptible de préserver les 
ressources naturelles ainsi que les ressources culturelles. On peut citer les politiques suivantes :  
V Plan National de Développement (PND) ; 
V Politique de développement d'infrastructures routières ; 
V Politique en matière de promotion du genre ; 
V Politique en matière environnementale et du développement durable ; 
V Politique en matière de lutte contre la pollution des gaz à effet de serre et pollution de l'air ; 
V Politique Plan National de Développement Sanitaire (PNDS) ; 
V Politique Nationale de l'Eau ; 
V Politique d'assainissement ; 
V Politique forestière. 

 

$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÕ ÍÉÌÉÅÕ ÂÉÏÐÈÙÓÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

Milieu physique  

,Å ÔÒÁÃï ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÒÏÕÔÉÅÒ ÔÒÁÖÅÒÓÅ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄÅ ÐÌÁÔÅÁÕØ ÍÏÄïÒïÍÅÎÔ ÏÎÄÕÌïÓȟ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ Û ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ 

ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȢ ; 3ÏÕÂÒï ÃÏÍÍÅ Û "ÕÙÏȟ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÒÅÌÉÅÆÓ ÁÃÃÉÄÅÎÔïÓ ÌÉÍÉÔÅ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÇïÏÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ 

majeurs, bien que des précautions soient nécessaires en zones humides. Les sols ferrallitiques, adaptés à 

ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÒÅÓÔÅÎÔ ÖÕÌÎïÒÁÂÌÅÓ Û ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÅÎ ÓÁÉÓÏÎ ÄÅÓ ÐÌÕÉÅÓȢ 3ÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÇïÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÌÅÓ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÄÕ 
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socle précambrien offrent une bonne stabilité, malgré des zones ponctuellement altérées, notamment à 

$ÁÐïÏÕÁ ÏĬ ÌȭÏÒÐÁÉÌÌÁÇÅ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÇïÎïÒÅÒ ÄÅÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓȢ 

Le climat est de type subéquatorial, avec une température moyenne annuelle de 26,1°C et une pluviométrie 

ÍÏÙÅÎÎÅ ÄÅ ρπφω ÍÍȢ ,Á ÓÕÃÃÅÓÓÉÏÎ ÄÅÓ ÓÁÉÓÏÎÓ ÐÌÕÖÉÅÕÓÅÓ ÅÔ ÓîÃÈÅÓ ÉÎÆÌÕÅ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ 

ÈÙÄÒÉÑÕÅ ÅÔ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÒÏÕÔÅÓȢ ,Á ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÏÒÉÇÉnelle, composée de forêts denses humides, a été largement 

convertie en cultures pérennes (cacao, café, palmier à huile, hévéa), bien que des forêts classées et le Parc 

National de Taï subsistent encore, jouant un rôle écologique majeur. 

,ÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓïÓ ɉ3!2/ȟ '"/$/ '"/$/ȟ :/5+/5-/5ȟ ÅÔÃȢɊ ÁÓÓÕÒÅÎÔ ÄÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÖÉÔÁÌÅÓ ÐÏÕÒ 

les communautés locales en matière de riziculture, pêche, irrigation et maraîchage. Les analyses physico-

ÃÈÉÍÉÑÕÅÓ ÒïÖîÌÅÎÔ ÕÎÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄȭÅÁÕ ÇÌÏÂÁÌÅÍÅÎÔ ÓÁÔisfaisante, malgré des teneurs en orthophosphates et 

ÍÁÔÉîÒÅÓ ÅÎ ÓÕÓÐÅÎÓÉÏÎ ÐÁÒÆÏÉÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄÅÓ ÓÅÕÉÌÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓȢ ,Á ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÅÔ ÌÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÓÏÎÏÒÅÓ 

sont conformes aux normes, hormis quelques pics ponctuels dus à la circulation. 

Ces conditions environnementales imposent une attention particulière à la conception des ouvrages de 

drainage, à la gestion des eaux pluviales et à la préservation des fonctions écologiques des écosystèmes 

traversés. 

Milieu biologique  

Flore 

,Á ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÔÒÁÖÅÒÓÅ ÌÁ ÆÏÒðÔ ÄÅÎÓÅ ÈÕÍÉÄÅ ÓÅÍÐÅÒÖÉÒÅÎÔÅ ÇÕÉÎïÅÎÎÅȟ ÕÎÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÆÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅ ÒÉÃÈÅ 

mais fragmentée, soumise à une forte pression anthropique. La végétation y est structurée en différentes 

strates : la strate arborée supérieure abrite de grandes essences comme Khaya ivorensis (VU), Triplochiton 

scleroxylon (LC) ou Terminalia superba ɉ,#Ɋȟ ÅØÐÌÏÉÔïÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÂÏÉÓ ÄȭĞÕÖÒÅ Ƞ ÌÁ ÓÔÒÁÔÅ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ 

comprend entre autres Nauclea diderrichii (NT) et Antiaris toxicaria (LC) ; la strate arbustive, dominée par 

des espèces pionnières, soutient les usages médicinaux et artisanaux ; les strates herbacée et lianescente 

accueillent plusieurs espèces envahissantes ou utiles localement. 

Malgré cette diversité, certaines essences comme Khaya ivorensis, Nesogordonia papaverifera (VU) ou 

Nauclea diderrichii ɉ.4Ɋ ÓÏÎÔ ÍÅÎÁÃïÅÓ ÐÁÒ ÌÁ ÄïÆÏÒÅÓÔÁÔÉÏÎȟ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÉÎÔÅÎÓÉÖÅ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅȢ ,Á ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÕ 0ÁÒÃ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ 4Áā ÒÅÎÆÏÒÃÅ ÌȭÅÎÊÅÕ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎȢ )Ì ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄï 

ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ɉÒÅÂÏÉÓÅÍÅÎÔȟ Çestion durable, suivi écologique) dans 

ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÁÆÉÎ ÄÅ ÃÏÎÃÉÌÉÅÒ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅÓȢ 

Faune 

La faune des départements de Soubré et de Buyo est caractéristique des forêts denses humides guinéennes, 

ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÁÄÁÐÔïÅÓ ÁÕØ ÆÏÒðÔÓȟ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÅÔ ÍÏÓÁāÑÕÅÓ ÁÇÒÏÆÏÒÅÓÔÉîÒÅÓȢ /Î Ù 

rencontre des espèces emblématiques comme le chimpanzé occidental (Pan troglodytes verusɊ ÅÔ ÌȭïÌïÐÈÁÎÔ 

de forêt (Loxodonta cyclotis), tous deux classés En danger (EN), ainsi que plusieurs céphalophes, primates 

et suidés qui jouent un rôle écologique essentiel dans la régénération des écosystèmes forestiers. 

Les oiseaux, reptiles et amphibiens complètent cette richesse, avec des espèces indicatrices de milieux 

ÅÎÃÏÒÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌÓȟ ÃÏÍÍÅ ÌȭÁÉÇÌÅ ÃÏÕÒÏÎÎï ÏÕ ÌÅ ÖÁÒÁÎ ÄÕ .ÉÌȢ ,Å ÆÌÅÕÖÅ 3ÁÓÓÁÎÄÒÁ ÅÔ ÓÅÓ ÁÆÆÌÕÅÎÔÓ ÁÂÒÉÔÅÎÔ 

une faune aquatique abondante, notamment lÅ ÓÉÌÕÒÅ ÁÆÒÉÃÁÉÎ ÅÔ ÌÅ ÃÁÐÉÔÁÉÎÅȟ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÓ Û ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

populations locales. 

Cependant, cette biodiversité est menacée par la pression anthropique croissante (agriculture, braconnage, 

fragmentation des habitats). La proximité du Parc National de Taï constitue une opportunité majeure pour 

la conservation, à condition de préserver les corridors écologiques et de renforcer la surveillance, la 

sensibilisation communautaire et le suivi scientifique des espèces. 
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$ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÕ ÍÉÌÉÅÕ ÈÕÍÁÉÎ 

Milieu humain de la z one dȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÉÎÄÉÒÅÃÔÅ 

Département de Soubré  

3ÉÔÕï ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ ÌÁ .Á×Áȟ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ 3ÏÕÂÒï ÃÏÍÐÔÅ ÐÒîÓ ÄÅ υψχ πππ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÓÕÒ ÕÎÅ 

ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ τ χχω ËÍόȢ ,Á ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȟ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ "ïÔïȟ ÅÓÔ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÍïÔÉÓÓïÅ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅÓ ÍÉÇÒÁÔÉÏÎÓ 

internes et sous-régionales, ce qui alimente à la fois la vitalité économique et des tensions foncières 

ponctuelles. 

Administrativement, Soubré regroupe quatre sous-préfectures et trois communes, et bénéficie de la 

présence de nombreux services déconcentrés de l'État, y compris un tribunal secondaire. Les services 

extérieurs (gendarmerie, police, pompiers, Eaux et Forêts) sont bien implantés, assurant sécurité, justice et 

gestion environnementale. 

3ÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅȟ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÈĖÐÉÔÁÌ ÇïÎïÒÁÌȟ ÄÅ ÃÅÎÔÒÅÓ ÄÅ ÓÁÎÔï ÕÒÂÁÉÎÓ ÅÔ ÒÕÒÁÕØȟ ÅÔ 

de nombreuses structures de premier contact, bien que les ressources humaines et matérielles soient 

insuffisantes. 

,ȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÒÅÐÏÓÅ ÓÕÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÆÏÒÔÅ ÐÒïÄÏÍÉÎÁÎÃÅ ÄÕ ÃÁÃÁÏȟ ÄÏÎÔ ÌÁ .Á×Á ÅÓÔ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ 

ÒïÇÉÏÎ ÐÒÏÄÕÃÔÒÉÃÅ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȢ ,ȭÈïÖïÁȟ ÌÅ ÐÁÌÍÉÅÒ Û ÈÕÉÌÅ ÅÔ ÌÅ ÃÁÆï ÃÏÍÐÌîÔÅÎÔ ÃÅÔÔÅ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅȟ 

soutenue par des infrastructures de transport et ÄÅÕØ ÂÁÒÒÁÇÅÓ ÈÙÄÒÏïÌÅÃÔÒÉÑÕÅÓȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÌȭÁÃÃîÓ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ 

à certaines zones rurales entrave le développement. 

,ȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÏÒÇÁÎÉÓïÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄȭÕÎ ÖÁÓÔÅ ÒïÓÅÁÕ ÄȭïÃÏÌÅÓȟ ÍÁÉÓ ÓÏÕÆÆÒÅ ÄÕ 

ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÁÎÔÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÖïÔÕÓÔÅ ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȢ ,ÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÊÏÕÅÎÔ ÕÎ ÒĖÌÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÁÎÓ 

ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÌÏÃÁÌÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ et la transformation, mais restent marginalisées dans les 

sphères décisionnelles et peinent à accéder au foncier et au crédit. 

%Î ÒïÓÕÍïȟ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ 3ÏÕÂÒï ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÆÏÒÔ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÐÏÒÔï ÐÁÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÌÅÓ 

ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȟ ÍÁÉÓ ÉÌ ÆÁÉÔ ÆÁÃÅ Û ÄÅÓ ÄïÆÉÓ ÐÅÒÓÉÓÔÁÎÔÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ ÆÏÎÃÉîÒÅȟ ÄȭïÑÕÉÔï ÄÅ 

ÇÅÎÒÅȟ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÄÅ ÂÁÓÅ et de développement rural équilibré. 

 

Département de Buyo  

Le département de Buyo, avec une population estimée à environ 176 600 habitants, se caractérise par une 

ÆÏÒÔÅ ÄÉÓÐÅÒÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ à travers 26 villages et plus de 2400 campements. Il présente une faible densité 

ÈÕÍÁÉÎÅ ɉÅÎÖÉÒÏÎ φυ ÈÁÂȢȾËÍόɊ ÓÕÒ ςχππ ËÍόȢ ,Á ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȟ ÃÏÍÐÏÓïÅ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÄȭÁÕÔÏÃÈÔÏÎÅÓ 

Loblé et Kouzié, cohabite avec une population allogène nombreuse attirée par les opportunités agricoles. 

Cette diversité alimente à la fois un brassage culturel riche et des tensions foncières récurrentes. 

Administrativement jeune (créé en 2012), Buyo comprend deux sous-préfectures et une commune. 

Toutefois, les locaux administratifs provisoires freinent la coordination des services publics, soulignant le 

ÂÅÓÏÉÎ ÕÒÇÅÎÔ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓȢ 3ÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÓïÃÕÒÉÔÁÉÒÅȟ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÃÏÕÖÅÒÔ ÐÁÒ ÕÎÅ 

ÇÅÎÄÁÒÍÅÒÉÅȟ ÕÎÅ ÂÁÓÅ ÄÅÓ &!#)ȟ ÅÔ ÄÅÓ ÁÎÔÅÎÎÅÓ ÄÅ Ìȭ/)02 ÅÔ ÄÅÓ !ÆÆÁÉÒÅÓ -ÁÒÉÔÉÍÅÓȟ Êouant un rôle 

stratégique dans la gestion des ressources naturelles et la sécurité. 
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%Î ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÓÁÎÔïȟ ÍÁÌÇÒï ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÈĖÐÉÔÁÌ ÇïÎïÒÁÌȟ ÄÅ ςρ ÃÅÎÔÒÅÓ ÒÕÒÁÕØ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÑÕÁÒÁÎÔÁÉÎÅ 

ÄȭÉÎÆÉÒÍÅÒÉÅÓ ÐÒÉÖïÅÓȟ ÌȭÏÆÆÒÅ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ ÅÓÔ ÊÕÇïÅ ÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÕ ÍÁÎÑÕÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅ 

ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÑÕÁÌÉÆÉïȢ ,Å ÂÌÏÃ ÏÐïÒÁÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ ÅÓÔ ÈÏÒÓ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅÐÕÉÓ ÍÁÉ ςπςσȟ ÉÌÌÕÓÔÒÁÎÔ ÌÁ ÆÒÁÇÉÌÉÔï ÄÕ 

système de soins. 

Les conflits fonciers ÓÏÎÔ ÆÒïÑÕÅÎÔÓȟ ÏÐÐÏÓÁÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÁÕÔÏÃÈÔÏÎÅÓ ÅÔ ÁÌÌÏÃÈÔÏÎÅÓ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ 

Û ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅȢ ,Å ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÅÓÔ ÁÌÉÍÅÎÔï ÐÁÒ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÓÔÒÉÃÔÅ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÌÉÆïÒÁÔÉÏÎ 

de transactions informelles. Les femmes, bien que très actÉÖÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÌÁ ÐðÃÈÅ ÅÔ ÌÁ 

commercialisation, sont ÍÁÒÇÉÎÁÌÉÓïÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÆÏÎÃÉÅÒ ÅÔ Û ÌÁ ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ ÌÏÃÁÌÅ. 

,ȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÁÓÓÕÒïÅ ÐÁÒ ÄÅÕØ ÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎÓȟ ÕÎ ÌÙÃïÅ ÅÔ ÕÎ ÃÏÌÌîÇÅ ÐÕÂÌÉÃÓȟ ÃÏÍÐÌïÔïÓ ÐÁÒ ρψ ÃÏÌÌîÇÅÓ 

ÐÒÉÖïÓȢ ,Å ÓÅÃÔÅÕÒ ïÄÕÃÁÔÉÆ ÓÏÕÆÆÒÅ ÄȭÕÎ ÄïÆÉÃÉÔ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÁÎÔÓ, notamment dans les matières scientifiques, et 

ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ Û ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÐÏÕÒ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÃÒÏÉÓÓÁÎÔÓȢ 

,ȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÌÏÃÁÌÅ ÒÅÐÏÓÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ production de cacao, café, hévéa, riz et igname, complétée 

ÐÁÒ ÌÁ ÐðÃÈÅ ÓÕÒ ÌÅ ÌÁÃ ÄÅ "ÕÙÏȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÅÓÔ ÅØÐÏÒÔïȟ ÌÉÍÉÔÁÎÔ ÌÅÓ retombées 

économiques locales. Le département bénéficie de la présence du barrage hydroélectrique de Buyo, mais 

reste fortement enclavé Û ÃÁÕÓÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄïÇÒÁÄï ÄÅÓ ÒÏÕÔÅÓȟ ÅÎÔÒÁÖÁÎÔ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÍÁÒÃÈïÓ ÅÔ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓȢ 

 

Milieu humain de la z one dȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ directe  

 

,Á ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÉÒÅÃÔÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓȭïÔÅÎÄ ÓÕÒ ÑÕÁÔÒÅ ÓÏÕÓ-préfectures : Soubré, Grand-Zattry, Dapéoua 

et Buyo, regroupant des localités à forte dominance agricole, marquées par une diversité ethnique et 

culturelle. 

¶ Dans la sous-préfecture de Soubré , Konedougou  ɉτ υππ ÈÁÂȢɊ ÅÓÔ ÕÎÅ ÌÏÃÁÌÉÔï Û ÍÁÊÏÒÉÔï 

Djimbe, stable sur le plan foncier et favorable au projet routier, avec une économie centrée sur 

ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȢ La localité de Niapoyo  ɉφ πππ ÈÁÂȢɊȟ ÐÅÕÐÌï ÄÅ "ïÔïÓ ÅÔ ÄÅ ÄÉÖÅÒÓÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓȟ 

présente un fort attachement à ses terres et exprime des attentes particulières concernant la 

préservation de son cimetière et une meilleure concertation. 

¶ Dans la sous-préfecture de Grand -Zattry , les localités de Keitadougou  ɉς χψτ ÈÁÂȢɊ ÅÔ 

Bakarydougou  ɉυ πππ ÈÁÂȢɊ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÖÉÌÌÁÇÅÓ ÓÁÎÓ ÔÅÎÓÉÏÎÓ ÍÁÊÅÕÒÅÓȟ ÖÉÖÁÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ 

ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȢ La localité de Petigoa 2ȟ ÐÌÕÓ ÐÅÕÐÌï ɉψ πππ ÈÁÂȢɊȟ ÐÏÓÓîÄÅ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÓÁÃÒïÓ ÁÃÔÉÆÓ ÅÔ 

ÁÆÆÉÃÈÅ ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÐÒÅÓÓÁÎÔÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÒÏÕÔÅÓȟ ÄÅ ÓÁÎÔï ÅÔ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÁÕȢ 

¶ Dans la sous-préfecture de Dapéoua , les localités de Loboville  ɉω πππ ÈÁÂȢɊȟ Gribouo  ɉφ πππ 

hab.), Belle Ville  ɉυ πππ ÈÁÂȢɊ ÅÔ Dapéoua ɉρς πππ ÈÁÂȢɊ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÖÉÌÌÁÇÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ Û ÆÏÒÔÅ 

ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅ ÂïÔï ÅÔ ÁÃÃÕÅÉÌÌÁÎÔ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÁÌÌÏÃÈÔÏÎÅÓȢ ,ȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÁÕ ÅÔ Û ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï Ù ÅÓÔ 

partiellement assuré, et les besoins en infrastructures éducatives, sanitaires et routières sont 

fortement eØÐÒÉÍïÓȢ ,Á ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÓÉÔÅÓ ÓÁÃÒïÓ ÅÔ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 

installations du projet sont des constantes dans cette zone. 

¶ Enfin, dans la sous-préfecture de Buyo , les localités de Logbozoa ɉς πππ ÈÁÂȢɊ ÅÔ Gbily  ɉυ πππ 

hab.) combinent une richesse culturelle, une activité agricole dynamique, la présence de sites 

sacrés, et un accès partiel aux services de base. Les attentes y portent sur l'amélioration des 

infrastructures et une prise en compte équitable dans la ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 

 

$ÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅȟ ÌÅÓ ÌÏÃÁÌÉÔïÓ ÓÏÎÔ favorables  au projet dȭÁÍénagement et de bitumage de l ȭÁØÅ ÒÏÕÔÉÅÒ 

YabayoɀBuyo, perçu comme un levier de désenclavement et de développement. Toutefois, elles insistent 

ÓÕÒ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÌÏÃÁÌÅÓȟ ÄȭÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÃÏÎÃÅÒÔïÅȟ ÅÔ ÄÅ compensations adaptées 

aux impacts socioéconomiques . 
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)ÍÐÁÃÔÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Pour chacune des trois (3) phases d'un tel projet (pré-ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎɊȟ ÌÅÓ 

ÉÍÐÁÃÔÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÅÔ ÓÏÃÉÁÕØ ÏÎÔ ïÔï ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÅÔ ÁÎÁÌÙÓïÓȢ ,ȭÈÏÍÍÅ ïÔÁÎÔ ÌÅ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ 

ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ Äȭaménagement et de bitumage des voies de communication, la presque totalité des impacts 

positifs du projet concernent le milieu humain.  

V Les impacts positifs du projet  

#ÅÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ 0ÒÏÊÅÔ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔ Äȭ!ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍÏÂÉÌÉÔï ÕÒÂÁÉÎÅ ÄÁÎÓ ÌÁ zone du projet va, si des 

mesures nécessaires sont prises, générer des effets positifs considérables. )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÕ 

ÄïÓÅÎÃÌÁÖÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÌÏÃÁÌÉÔïÓ ÄÅÓÓÅÒÖÉÅÓ ÐÁÒ ÌÁ ÖÏÉÅ Û ÂÉÔÕÍÅÒȟ ÄÅ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÅÔ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ 

de vie, du renforcement de la sécurité, booster le tourisme et la création de nouveaux emplois pour ne citer 

que ceux-là. Ces revenus vont permettre à la population de faire face aux besoins fondamentaux tels que la 

ÓÃÏÌÁÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÅÎÆÁÎÔÓȟ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÏÉÎÓ ÄÅ ÓÁÎÔïȟ ÅÔÃȢ 3ÏÍÍÅ ÔÏÕÔÅȟ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ 

composantes du projet va se traduire par une amélioration du bien-être, des conditions favorables au 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÅÔÉÔÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÌÏÃÁÕØ ÌÏÒÓ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ 

ouvrages.   

V Les impacts négatifs du projet  

,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÂÉÔÕÍÁÇÅ ÄÅ ÌȭÁØÅ ÒÏÕÔÉÅÒ Yabayo-Buyo a révélé 

ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÄÏÎÔ : ɉÉɊ ÌÅÓ ÄÏÍÍÁÇÅÓ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÌÉïÓ ÁÕØ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÓÏÌÓȟ ÌÁ 

ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÕÖÅÒÔ ÖïÇïÔÁÌÅȟ ÌÅÓ ÐÅÒÔÕÒÂÁÔÉÏÎÓ ÄÕ ÔÒÁÆÉÃ ÒÏÕÔÉÅÒ ÓÕÒ ÌȭÁØÅ ÄÕÒÁÎÔ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȟ ÌÁ 

ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÇÿÔÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÄÏÆÁÕÎÅ ÅÔ ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔÓ ÄÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ 

ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÐÁÒ ÌÅÓ ïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ ÐÏÕÓÓÉîÒÅ ÅÔ ÄÅ ÇÁÚ ÄȭïÃÈÁÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅr ou des usagers, 

ÌÅÓ ÃÏÕÐÕÒÅÓ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÓ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÐÏÕÒ ÃÁÕÓÅÓ ÄÅ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄÅ ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÅÎ 

ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÕÌÔÕÒÅÓȟ ÄÅ ÂÝÔÉÓ ÅÔ ÌÅÓ ÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎÓ Ȣ !ÕÔÁÎÔ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ 

ÑÕȭÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÄÒÁ ÄÅ ÍÁÉÔÒiser pour assurer la viabilité environnementale et sociale du projet et maintenir 

ÌȭÁÄÈïÓÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓȢ ! ÃÅÔ ÅÆÆÅÔ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÒÅÌÅÖïÓ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÍÉÔÉÇÁÔÉÏÎ 

ÅÔ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎȢ ,ÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ Û ÉÎÄÅÍÎÉÓÅÒ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÃÅÎÓïÅs et le coût des compensations est calculé au 

ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ 0ÌÁÎ Äȭ!ÃÔÉÏÎ ÄÅ 2ïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ɉ0!2Ɋ ÐÏÕÒ ÏÒÉÅÎÔÅÒ ÌÅ ÐÒÏÍÏÔÅÕÒ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÒÅÌÁÔÉÖÅ 

ÁÕ ÂÕÄÇÅÔ ÇÌÏÂÁÌ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ ,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ Û ÐÒÅÎÄÒÅ ÐÏÕÒ ÂÏÎÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÐÏÓÉÔÉÆÓ ÅÔ ÁÔÔïÎÕÅÒ 

ceux négatifs sont synthétiÓïÓ ÄÁÎÓ ÕÎ 0'%3 ÑÕÉ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÁÆÉÎ ÄȭÉÎÓÃÒÉÒÅ ÃÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÁÎÓ ÌÁ 

dynamique du développement durable. 

 

-ÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÂÏÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ 

V Les mesures de bonification  

0ÏÕÒ ÂÏÎÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÉÌ ÆÁÕÄÒÁ ÅÎÔÒÅ ÁÕÔÒÅÓ ÒÅÃÒÕÔÅÒ ÅÎ ÐÒÉÏÒÉÔï ÌÁ ÍÁÉÎ ÄȭĞÕÖÒÅ ÌÏÃÁÌÅ 

ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ Á ÌÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÒÅÑÕÉÓÅÓ ÅÔ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÁ ÓÏÕÓ-traitance avec des PME locales. Pour optimiser 

ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÖÉÅȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÒÏÐÏÓï ÄÅ Óensibiliser les populations sur leurs droits 

et devoirs et sur les opportunités offertes par le projet, ainsi que sur les valeurs civiques à promouvoir pour 

ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÒÏÕÔÉÅÒÓ ÅÔ ÎÅ ÐÁÓ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÅÕÒ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ. 

V ,ÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ 

,Å ÂÁÌÉÓÁÇÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȟ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎȟ ÌȭÁÆÆÉÃÈÁÇÅ ÄÅ ÐÁÎÎÅÁÕØ 

ÄȭÁÖÅÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅÓȟ ÌÅ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌÁ ÓÁÎÔï ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌȟ ÓÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ1 ainsi 

 

1 Sécurité incendie, soins aux électrisés, sauveteurs secouriste du travail. 
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que son habilitation aux tâches à risques majeurs, la sensibilisation du personnel et des riverains sur les 

risques sanitaires liés aux IST, le tri des terres et leur réutilisation pour les talus de déblais et de remblai, la 

reconnaissance préalable des réseaux souterrains existants pour prévenir les dommages aux 

ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÂÁÓÅȟ ÌȭÏÐÔÉÍÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅÓ ÏÃÃÕÐïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒÓȟ ÌÅÓ ÎïÇÏÃÉÁÔÉÏÎÓ 

avec les populations pour toute aÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÆÏÎÃÉîÒÅȟ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÅÔ ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÁÒÒÉîÒÅÓ ÅÔ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÄȭÅÎÒÏÂïÅȟ ÓÏÎÔ ÁÕÔÁÎÔ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ 

ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÅ ïÔÕÄÅȢ ,ȭÕÎÅ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ Íesures repose sur 

ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎ ÂÏÎÎÅ ÅÔ ÄÕÅ ÆÏÒÍÅ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔȢ 

 

Plan de gestion environnementale et sociale  

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÅÔ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÂÏÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÐÏÓÉÔÉÆÓ 

est synthétisé dans un tableau de PGES qui, pour les principales phases du projet, rappelle les activités 

ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓȟ ÌÅÕÒÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒïÃÏÎÉÓïÅÓ 

ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÍÉÔÉÇÅÒ ÅÎ ÐÒïÃÉÓÁÎÔ ÌÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔïÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ du suivi et de la surveillance. Pour 

chaque mesure préconisée il est précisé les indicateurs et source de vérification ainsi que les budgets à 

allouer et leur source de financement. 

Le coût global du PGES est de Trois  Cent Soixante Quatre  Millions Cent Mille ( 364 100 000) francs CFA 

dont : 

ǒ Deux Cent Cinquante et Un Millions (251 000 000 ), francs CFA représentant les coûts de mise 

ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅÓȟ  

ǒ Quarante Cinq Millions (45 000 000) francs CFA pour la surveillance environnementale et 

sociale,  

ǒ Trente  Millions (30 000 000) francs CFA pour le suivi des performances environnementales et 

sociales, et  

ǒ Cinq millions  (5 000 000) francs CFA pour le renforcement des capacités,  

Les détails de ces coûts sont consignés dans le tableau ci-dessous. 

Budget du PGES 

N° Activités  Unité  Quantité  
Coût unitaire 

(FCFA) 

Coût total 

(FCFA) 

1 -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅÓ 

1.1 Gestion des déchets de chantier Forfait 1 20 000 000 20 000 000 

1.2 
Campagnes d'information et de sensibilisation sur 

les IST/VIH/SIDA 
Campagne 4 2 000 000 8 000 000 

1.3 Environnementalistes Mois 30 1 000 000 30 000 000 

1.4 Acquisition des EPI et EPC Forfait Forfait 45 000 000 45 000 000 

1.5 
Acquisition de boîtes à pharmacie et contrat avec 

un centre de santé dans chaque département) 
Ensemble Forfait 10 000 000 10 000 000 

1.6 
Clôture de protection des écoles situées le long du 

tronçon 
Etablissements 13 10 000 000 130 000 000 

1.7 Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) S/P 4 2 000 000 8 000 000 

Sous-total 1  251 000 000 

2 Surveillance environnementale et sociale  

2.1 
Mission de surveillance environnementale et 

sociale 
Mois 30 1 000 000 30 000 000 

2.2 Analyses des paramètres environnementaux Campagne 5 3 000 000 15 000 000 

Sous-total 2  45 000 000  

3 Suivi des performances environnementales et sociales  
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N° Activités  Unité  Quantité  
Coût unitaire 

(FCFA) 

Coût total 

(FCFA) 

3.1 Missions de suivi des Agents de l'ANDE Mois 30 1 000 000 30 000 000 

Sous-total 3  30 000 000  

4 Plan de Renforcement des capacités  

4.1 Elaboration des modules de formation Forfait 1 1 000 000 1 000 000 

4.2 Organisation des séances de formation S/P 4 4 000 000 4 000 000 

Sous-total 4  5 000 000  

5 Total  

5.1 Sous-total       331 000 000 

  Coût indirect (10% du sous-total)        33 100 000 

  Coût total du PGES 364 100 000 

 

 

 

Participation du public  

,Á ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ ÅÔ ÃÏÕÔÕÍÉîÒÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒïÕÎÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 

ÑÕÉ ÓÅ ÓÏÎÔ ÔÅÎÕÅÓ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÅÒ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÌÅÕÒ ÁÄÈïÓÉÏÎ Û 

ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÐÈÁÓÅÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ Deux 

réunions de consultation publique se sont tenues à Soubré et Yabayo, respectivement le 28 Mai 2025 et le 

30 Mai 2025. Les procès-verbaux de ces réunions de consultation publique sont annexés au présent rapport 

Äȭ%)%3Ȣ Au terme des échanges, à la question de savoir si les populations adhèrent ou non au projet, elles 

ont marqué dans leur très grande majorité leur approbation.  

Somme toute, lÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÂÉÔÕÍÁÇÅ ÄÅ ÌȭÁØÅ ÒÏÕÔÉÅÒ Yabayo-Buyo est un projet de grande envergure, un 

ÐÒÏÊÅÔ Û ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÆÉÁÂÌÅȟ ÂïÎïÆÉÑÕÅ ÅÔ ÓÁÌÕÔÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ Ƞ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÕÔÉÌÅ ÑÕÉ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅ 

ÅÆÆÉÃÁÃÅÍÅÎÔȟ ÓÉ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÂÏÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ Û ÌÁ 

réalisatioÎ ÄÅÓ /ÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÕ -ÉÌÌïÎÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ɉ/-$Ɋȟ ÅÎ ÃÅ ÓÅÎÓ ÑÕȭÉÌ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅ 

effectivement des efforts déployés par le Gouvernement dans l'amélioration des conditions de vies des 

populations.  
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1 INTRODUCTION 
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,ȭ%ÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÕÎ ÏÕÔÉÌ ÄȭÁÉÄÅ Û ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄÅ 

décision qui devra permettre aux structures chargées de la conduite du projet ÄȭïÖÁÌÕÅÒȟ ÄÅ ÆÁëÏÎ 

ÌÁÒÇÅ ÅÔ ÐÒÏÓÐÅÃÔÉÖÅȟ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÅÔ ÓÏÃÉÁÕØ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÆÕÔÕÒÅÓ ÅÔ ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ 

ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄȭÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ ÃÌÁÉÒÅÓȟ ÐÒïÃÉÓÅÓȟ ÃÏÎÃÉÓÅÓ 

et opérationnelles.  

#ÅÔ ÏÕÔÉÌ ÄȭÁÉÄÅ Û ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÅÓÔ ÃÏÍÐÌïÔï ÐÁÒ ÕÎ ÏÕÔÉÌ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌe et 

socialeȟ ïÌÁÂÏÒï ÁÕ ÔÅÒÍÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ïÔÕÄÅȢ )Ì ÐÒÅÎÄ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎ 0ÌÁÎ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ 

Environnementale et Sociale (PGES), qui, incluant les éléments clefs de la gestion tels que les sous-

ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓȟ ÌÅÕÒÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎȟ ÐÒïcise les modalités de mise 

ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÅÔ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÃÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓȢ 

 

1.1. #ÏÎÔÅØÔÅ ÅÔ *ÕÓÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÓÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÒÏÕÔÉÅÒ ÎÁÔÉÏÎÁÌȟ Ìȭ%ÔÁÔ ÄÅ #ĖÔÅ 
Äȭ)ÖÏÉÒÅ Á ÉÄÅÎÔÉÆÉï ÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÒÏÕÔÅ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅ Û ÁÍïÎÁÇÅÒȢ #ȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÁÄÒÅ ÑÕÅ ÌÁ route 
Yabayo-Buyo a été identifiée.  

Ce projet a pour objectif de : 

¶ désenclaver les localités bénéficiaires ; 
¶ faciliter la circulation des personnes et des biens ; 
¶ Faciliter la traversée de la ville de Yabayo à Buyo ; 

,Å ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÎÓÉÓÔÅÒÁ ÁÕ ÂÉÔÕÍÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÅ ÄȭÁÃÃîÓ Û Buyo à partir de Yabayo sur une longueur 

ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ 60 kms. 

,ȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ Loi n° 2023-ωππ ÄÕ ςσ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ςπςσ ÐÏÒÔÁÎÔ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ et la 

promulgation du Décret n°2024-595 du 26 Juin 2024 déterminant les règles et procédures 

applicables aux Evaluations Environnementales et Sociales ÐÁÒ ÌÁ ÒïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÅ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ 

ÉÍÐÌÉÑÕÅÎÔ ÕÎÅ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃÓ ÏÕ ÐÒÉÖïÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄÅ 

ÐÏÒÔÅÒ ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄȭðÔÒÅ ÓÏÕÍÉÓ ÓÏÉÔ Û ÕÎÅ %ÔÕÄÅ Äȭ)ÍÐÁÃÔ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ 

Social (EIES), soit à un ConstaÔ ÄȭÉÍÐÁÃÔȟ ÓÅÌÏÎ ÌÅÕrs natures techniques, leurs ampleurs et selon la 

ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÄȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎȢ 

Dans le cadre des dispositions légales et réglementaires susvisées, le Projet ROUTIER YABAYO ɀ 

BUYO ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ Äȭ%ÔÕÄÅ Äȭ)ÍÐÁÃÔ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌ ɉ%)%3Ɋ ɉÁÎÎÅØÅ ρ ÄÕ Décret n°2024-

595 du 26 Juin 2024 déterminant les règles et procédures applicables aux Evaluations 

Environnementales et Sociales). 

 

1.2. /ÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ÅÓÔ ÄÅ Û ÒïÁÌÉÓÅÒ ɉÉɊ ÕÎÅ %ÔÕÄÅ Äȭ)ÍÐÁÃÔ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ 

Social (EIES) qui vise à : 

¶ présenter les structures et organismes publics et privés parties prenantes au projet ; 

¶ ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ; 

¶ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÁÖÏÉÒ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ; 

¶ recueillir les avis des parties prenantes au projet ainsi que les attentes et 

ÐÒïÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ; 

¶ ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒȟ ÁÎÁÌÙÓÅÒ ÅÔ ïÖÁÌÕÅÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ; 
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¶ ÐÒÏÐÏÓÅÒ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÅÔ ÄÅ bonification des 

impacts positifs ; 

¶ ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÁÃÃÉÄÅÎÔÓ ÁÓÓÏÃÉïÓ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ; 

¶ élaborer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES). 

La mission du cabinet CSI a couvert : 

¶ ÌÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ÁÕÐÒîÓ ÄÅ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ!.$%Ɋ ÐÏÕÒ ÌÁ 

réalisation des TDR et la validation du rapport ; 

¶ la réalisation des missions terrains, la consultation des autorités administratives, 

ÃÏÕÔÕÍÉîÒÅÓ ÅÔ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÆÆÅÃÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔȟ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ 

ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØȟ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÌȭïÄÉÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅÓ 

rapportÓ Äȭ%)%3 ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÌȭÅØÁÍÅÎ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÅÎ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÉÎÔÅÒÍÉÎÉÓÔïÒÉÅÌÌÅ ; 

¶ ÌȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅ LRA ÌÏÒÓ ÄÅÓ ÅÎÑÕðÔÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÄÉÌÉÇÅÎÔïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!.$% ÅÎ ÐÒïÌÕÄÅ 

Û ÌȭÅØÁÍÅÎ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ; 

¶ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÅÔ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÍÅÎÄÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ 

ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÏÕÔÕÒÅ ÆÉÎÁÌÅ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ Äȭ%)%3 ; 

¶ la mise à disposition de la liste des personnes et biens affectés par le projet en vue de la 

ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅ ÄȭÕÎ 0ÌÁÎ Äȭ!ÃÔÉÏÎ ÄÅ 2ïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ɉ0!2Ɋ. 

 

1.3. 0ÏÒÔïÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

La présente Etude Äȭ)ÍÐÁÃÔ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌ ÅÓÔ ïÌÁÂÏÒïe ÁÕØ ÆÉÎÓ ÄȭïÃÌÁÉÒÅÒ ÌÅÓ 

différentes parties prenantes du Projet sur les contraintes environnementales et sociales liées à 

ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ Û ÅÎÖÉÓÁÇÅÒȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÉÌ ÖÉÓÅ Û ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ 

la prise de décision quant à la pertinence environnementale et sociale du projet. 

 

1.4. Approche méthodologique  

,ȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÑÕÅ ÁÄÏÐÔïÅ ÐÁÒ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÐÌÕÒÉÄÉÓÃÉÐÌÉÎÁÉÒÅ ÄȭÅØÐÅÒÔÓ ÍÏÂÉÌÉÓïÅ ÐÁÒ #3) 

pour la réalisation du présent EIES a consisté globalement en : (i) une revue documentaire ; (ii ) la 

réalisation de missions de terrain ; (iii ) ÌÁ ÒïÄÁÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÆÉÎÁÌ ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅ 

ÑÕÉ ÓÅÒÁ ÒÅÓÔÉÔÕï ÌÏÒÓ ÄȭÕÎ ÁÔÅÌÉÅÒ ÅÎ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÔÓȟ ÄÅÓ 

/.' ÅÔ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄïÆÅÎÓÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ la construction 

routière , etc. (ivɊ ÌÁ ÒïÄÁÃÔÉÏÎ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ÆÉÎÁÌ ÉÎÔïÇÒÁÎÔ ÌÅÓ ÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÄÅ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ 

ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÏÕ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÄÅ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ des bailleurs de fonds, ainsi que 

cellÅÓ ÉÓÓÕÅÓ ÄÅ ÌÁ ÓïÁÎÃÅ ÄȭÅØÁÍÅÎ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ Û Ìȭ!ÇÅÎÃÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ $Å Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ!.$%ɊȢ 

$Å ÍÁÎÉîÒÅ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÉÌ ÓȭÅÓÔ ÁÇÉ ÄÅ : (i)  faire une description des caractéristiques biophysiques 

ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅ ɉÏÕ ÄÅ ÓÅÓ ÓÏÕÓ-composantes) 

ÁÕÒÏÎÔ ÌÉÅÕ ÅÔ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ïÖÉÄÅÎÃÅ ÌÅÓ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÍÁÊÅÕÒÅÓ ÑÕÉ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÐÒÉÓÅÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ 

au moment de la préparation du terrain, de la réhabilitation et de la construction, ainsi que durant 

ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ; (ii)  identifier, analyser 

ÅÔ ïÖÁÌÕÅÒ ÌȭÉÍÐortance des impacts environnementaux et sociaux potentiels dus aux activités de 

la composante (ou ses sous-ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓɊ ÅÔ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÅÒ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ 

appropriées y compris les estimations de coûts ; (iii) Évaluer les besoins de collecte des déchets 

solides et liquides, y compris leur élimination, ainsi que leur gestion dans les ouvrages, et faire des 

recommandations ; (iv)  analyser le cadre politique, institutionnel et juridique de gestion 

environnementale ; (v)  identifier les responsabilités et ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 

de mitigation ; (vi)  ÍÅÎÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÁÕ ÐÒÏÊÅÔ ; (vii)  
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OÖÁÌÕÅÒ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ÐÒÏÐÏÓïÅÓȟ ÅÔ ÆÁÉÒÅ ÄÅÓ 

recommandations appropriées, y compris les besoins en formation et en renforcement des 

capacités et leurs coûts ; (viii)  effectuer si nécessaire les évaluations des dégâts qui pourraient être 

ÏÃÃÁÓÉÏÎÎïÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÂÉÅÎÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÅÔ ÐÒÉÖïÓ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÙÁÎÔ-droits ; (ix)  

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ; (x) préparer un 

Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) pour la composante. Les résultats du 

déploiement de cette méthodologie sont présentés dans les chapitres à suivre. 

Photo 1: Vue de quelques activités d'échantillonnage et de mesures des paramètres environnementaux menées par l'équipe 

d'experts 
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2.1 Présentation du Promoteur du projet  

 

2.1.1 Brève présentation de Ìȭ!'%2/54%2 

L'Agence de Gestion des Routes (AGEROUTE) se présente d'année en année comme un instrument 
essentiel et indispensable mis en place par l'Etat de Côte d'Ivoire pour gérer de manière efficiente 
le réseau routier. L'AGEROUTE est une société au capital social de 300 000 000 FCFA entièrement 
ÄïÔÅÎÕ ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔ ÄÅ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȢ %ÌÌÅ ÅÓÔ ÒïÇÉÅ ÐÁÒ ÌͻÁÃÔÅ ÕÎÉÆÏÒÍÅ ÄÕ ÔÒÁÉÔï /(!$! ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÏÃÉïÔïÓ 
commerciales et le groupement d'intérêt économique du 17 avril 1997 et par la loi ivoirienne n° 
97-υρω ÄÕ πτ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ρωωχ ÐÏÒÔÁÎÔ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÃÉïÔïÓ Äȭ%ÔÁÔȢ Placée sous la tutelle 
technique du Ministère de l'Equipement et de l'Entretien Routier et la tutelle financière du 
-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ ÅÔ ÄÅÓ &ÉÎÁÎÃÅÓȟ ÅÌÌÅ ÅØïÃÕÔÅ ÄÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄͻÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ Û ÌÁ ÍÁÿÔÒÉÓÅ 
d'ouvrage ou à la maîtrise d'ouvrage déléguée. ,ÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÁÓÓÉÇÎïÅÓ Û Ìȭ!'%2/54% ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ 
ÄÁÎÓ ÌÁ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÒÏÕÔÉÅÒ ÁÌÌÉÁÎÔ ÌÁ 
ÔÒÁÎÓÐÁÒÅÎÃÅ ÅÔ ÌÁ ÒÁÐÉÄÉÔï ÄÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÒÃÈïÓȟ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÕ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÅÔ ÌÁ 
rapidité des paiements des travaux exécutés, la parfaite distinction des fonctions de maîtrise 
ÄȭÏÕÖÒÁÇÅȟ ÄÅ ÍÁÿÔÒÅ ÄȭĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȢ 

Ces missions se déclinent en 5 points essentiels : 

¶ la surveillance du réseau routier ; 

¶ ÌÁ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÒÏÕÔÉÅÒ ; 

¶ la gestion des projets (identification, préparation, contractualisation, coordination et 

ÓÕÐÅÒÖÉÓÉÏÎɊ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ; 

¶ ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÅÔ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÁÕØ ÍÁÿÔÒÅÓ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ; 

¶ la gestion de la Banque de Données Routières (BDR). 

L'AGEROUTE se charge aussi des projets d'aménagement, de la recherche routière et initie 
également des études sur l'impact environnemental aboutissant à des mesures de sauvegarde de 
l'environnement en rapport avec les travaux effectués. 

2.1.2 Brève présentation de LA ROUTE AFRICAINE (LRA) 

La Route Africaine (LRA) est une entreprise ivoirienne de génie civil et de travaux publics 

ÉÍÐÌÁÎÔïÅ Û !ÂÉÄÊÁÎȢ %ÌÌÅ ÓÅ ÓÐïÃÉÁÌÉÓÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎȟ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ 

ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÒÏÕÔÉîÒÅÓȟ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄȭÁÒÔ ÅÔ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȢ &ÏÒÔÅ ÄȭÕÎ ÅÆÆÅÃÔÉÆ 

ÃÏÍÐÒÉÓ ÅÎÔÒÅ υππ ÅÔ ρ πππ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÅÕÒÓȟ ,2! ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÕÎÅ ÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÓÏÌÉÄÅ ÁÃÑÕÉÓÅ ÁÕ ÆÉÌ 

ÄÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÐÒÏÊÅÔÓ ÒÏÕÔÉÅÒÓ ÍÁÊÅÕÒÓ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÁ 

réhabilitation de routes stratégiques, la construction de boulevards et la modernisation des voiries 

ÕÒÂÁÉÎÅÓȢ %ÌÌÅ ÍÉÓÅ ÓÕÒ ÌȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÌÏÃÁÌÅ ÅÔ ÌÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÐÏÕÒ ÍÅÎÅÒ Û ÂÉÅÎ ÄÅÓ 

ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÅÎÖÅÒÇÕÒÅȟ ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÎÔ ÁÉÎÓÉ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÁÕ 

développÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȢ ,ȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÐÌÁÃÅ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ ÓÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÌÅÓ ÖÁÌÅÕÒÓ ÄÅ 

ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔïȟ ÄȭÁÕÄÁÃÅ ÅÔ ÄÅ ÒïÓÉÌÉÅÎÃÅȟ ÔÏÕÔ ÅÎ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ ÄÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ïÌÅÖïÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ 

sécurité, santé et environnement (SSE). Elle aspire à devenir un acteur majeur du génie civil en 

!ÆÒÉÑÕÅ ÅÔ ÓȭÅÎÇÁÇÅ ÐÌÅÉÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ 

réalisation de ses projets. 

 

2 Source : https://ageroute.ci/ageroute/informations -generales/missions 
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,2! Á ÍÅÎï ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ÃÈÁÎÔÉÅÒÓ ÒÏÕÔÉÅÒÓ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÄïÍÏÎÔÒÁÎÔ ÓÏÎ ÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÅÔ 

son savoir-ÆÁÉÒÅ ÓÕÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÒÏÎëÏÎÓ ÉÎÔÅÒÕÒÂÁÉÎÓ ÅÔ ÕÒÂÁÉÎÓȢ 0ÁÒÍÉ ÓÅÓ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎÓ 

majeures figurent : 

¶ le bitumage de la route longue de 42 km reliant Yakassé-Attobrou à Diangobo, Biéby et 

"ÅÔÔÉïȟ ÖÉÓÁÎÔ Û ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÁ ÃÏÎÎÅÃÔÉÖÉÔï ÒïÇÉÏÎÁÌÅ Ƞ  

¶ le prolongement du boulevard Latrille à Abidjan, élargi en 2×2 voies sur 7,3 km, favorisant 

ÕÎÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÆÌÕÉÄÉÔï ÕÒÂÁÉÎÅ Ƞ  

¶ la réhabilitation des routes impactées par le gazoduc Saipem avec 7,2 km de réfection et 

ςυπ Í ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÎ ÖÏÉÅ ςϼρ Ƞ  

¶ la modernisation de 6 km de voiries dans la ville de Yamoussoukro, dans le cadre du projet 

ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÏÕÔÅ 9ÁÍÏÕÓÓÏÕËÒÏɀ4ÉïÂÉÓÓÏÕ Ƞ  

¶ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÒÏÕÔÅ ÉÎÔÅÒÕÒÂÁÉÎÅ ÄÅ ςυ ËÍ ÅÎÔÒÅ !ÄÚÏÐï ÅÔ 9ÁËÁÓÓï 

!ÔÔÏÂÒÏÕ Ƞ  

¶ ,2! Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÒïÎÏÖï φȟχ ËÍ ÄÅ ÖÏÉÅÓ ÅÔ ÉÎÓÔÁÌÌï ρ φππ ÍîÔÒÅÓ ÌÉÎïÁÉÒÅÓ ÄÅ collecteurs 

au sein de la zone industrielle de Yopougon pour le compte des autorités publiques. 

Dans le cadre du présent projet, LRA est chargé de la réalisation des travaux. 

 

2.2 Localisation du projet  

Le projet objet de la présente Etude ÄȭÉÍÐÁÃÔs environnemental et social est localisé dans un 

périmètre couvrant les départements de Soubré et de Buyo. 

Figure 3 : Localisation de la zone du projet 

 
Source : LRA, 2025 
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2.3 Justification du projet  

#Å ÐÒÏÊÅÔ Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÄïÓÅÎÃÌÁÖÅÒ ÅÔ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÌÏÃÁÌÉÔïÓ ÄÅÓÓÅÒÖÉÅÓ ÐÁÒ ÌÅ 

tronçon Yabayo-"ÕÙÏȟ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄÏÔïÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ÁÔÏÕÔÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅȢ )Ì ÖÉÓÅ 

également à renforcer la structuration du réseau interurbain afin de mieux accompagner la 

dynamique économique régionale. 

La voie reliant  ces deux villes, malgré leur position stratégique et structurante pour la zone, est 

impraticable, particulièrement  en saisons pluvieuses.  

Planche 1: Etat de l'axe routier Yabayo - Buyo 

 
Source : CSI, Mai 2025 

,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÂÉÔÕÍÁÇÅ ÄÅ ÃÅ ÔÒÏÎëÏÎ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄÅ : 

¶ réduire de plusieurs heures le temps de trajet entre les deux localités,  

¶ désenclaver les localités se trouvant le long du tronçon,  

¶ ÄȭÙ ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÌÅ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ ÄÅ ÌÁ ÒÏÕÔÅȢ 
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2.4 Consistance du projet  

 
Les travaux consistent ¨ lôam®nagement et au bitumage de lôaxe Yabayo ï Buyo sur une 

longueur dôenviron 60 kilomètres en 2x1 voie.  

Ces travaux sôeffectueront sur des routes existantes sous circulation, dont il convient 

impérativement de maintenir le trafic pendant toute la durée des travaux. 

Figure 4:Profil en travers de type 2x1 voie 

 

  

 

2.5 Description des travaux  

 

Les travaux à exécuter comprennent principalement :  

1) Les terrassements généraux ; 

2) ,ÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄÒÁÉÎÁÇÅ ; 

3) Les chaussées ; 

4) La signalisation. 

 

)ÌÓ ÓÏÎÔ ÐÒïÖÕÓ ÓȭïÔÅÎÄÒÅ ÓÕÒ ÕÎÅ ÄÕÒïÅ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅ σπ ÍÏÉÓȢ 

 

2.5.1 Les terrassements généraux  

Ces travaux comprennent notamment :  

V ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒÏÕÔÅȟ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄÕ ÍÁÒÃÈïȢ 

,ȭ%.42%02%.%52 ÕÔÉÌÉÓÅÒÁ ÌÅÓ ÂÏÒÎÅÓ ÎÉÖÅÌïÅÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ  

V ,Å ÄïÂÒÏÕÓÓÅÍÅÎÔ ÅÎ ÇïÎïÒÁÌ ÓÕÒ ÕÎÅ ÌÁÒÇÅÕÒ ÍÁØÉÍÁÌÅ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÅ ρπ ÍîÔÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ 

ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÃÏÔÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÔÅÓ ÐÁÒ Ìȭ).'%.)%52ȟ 

notamment au droit des carrefours, ainsi que dans certains virages pour améliorer leur 

visibilité ;  

V ,Å ÄïÃÁÐÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÖïÇïÔÁÌÅ ÓÕÒ ÕÎÅ ïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄÅ πȢςπ Í ÓÏÕÓ ÌȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÄÅÓ 

ÔÅÒÒÁÓÓÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÕÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÔÅÓ ÐÁÒ Ìȭ).'%.)%52 Ƞ  
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V Les terrassements nécessaires à la réalisation du projet, conformément aux plans du 

marché ; 

V Le reprofilage de la surface des terrassements suivant les pentes en toit dans les 

ÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌÅÓ ÐÅÎÔÅÓ ÄÅ ÄïÖÅÒÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÕÒÂÅÓȟ ÓÕÒ ÌÁ ÌÁÒÇÅÕÒ ÔÅÌ ÑÕȭÉÎÄÉÑÕïÅ 

sur les plans ;  

V Le drainage de la plateforme, notamment par creusement de fossés latéraux indiqués sur 

les profils en travers ;  

V ,Á ÆÏÕÒÎÉÔÕÒÅ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÔÅÓ ÐÁÒ Ìȭ).'%.)%52 ÄÅ ÔÅÒÒÅ 

végétale sur les talus de remblais ;  

V ,ȭÅÎÇÁÚÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÓ ÄÅÒÎÉÅÒÓȢ 

 

2.5.2 /ÕÖÒÁÇÅÓ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄÒÁÉÎÁÇÅ 

Ces ouvrages sont constitués principalement de buses et de caniveaux en béton armé réalisés 

conformément aux plans correspondants. Leur position donnée à titre indicatif sur les plans sera 

précisée sur place au moment de leur exécution.  

Les autres ouvrages peuvent être éventuellement des dispositifs de drainage, fossés revêtus, fossés 

ÄÅ ÃÒðÔÅÓȟ ÄÅÓÃÅÎÔÅ ÄȭÅÁÕȟ ÐÅÒÒïÓ ÍÁëÏÎÎïÓ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÐÌÁÎÓ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔÓȢ 

 

2.5.3 Chaussées 

Le corps de chaussée en section courante sera constitué :  

a) dȭÕÎÅ ÃÏÕÃÈÅ ÄÅ ÆÏÎÄÁÔÉÏÎ ÅÎ ÇÒÁÖÅÌÅÕØ ÌÁÔïÒÉÔÉÑÕÅ ÎÁÔÕÒÅÌ Û ωυϷ ÄÅ Ìȭ/0- ÁÖÅÃ ÕÎ #"2 

ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÏÕ ïÇÁÌ Û σπ Ƞ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÍÉÎÉÍÁÌÅ ÁÐÒîÓ ÃÏÍÐÁÃÔÁÇÅ ÄÅ πȟςπ ÍȢ  

b) dȭÕÎÅ ÃÏÕÃÈÅ ÄÅ ÂÁÓÅ ÅÎ ÇÒÁÖÅ ÎÏÎ ÔÒÁÉÔïÅ πȾσρȢυ ÄȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÍÉÎÉÍÁÌÅ ÁÐÒîÓ ÃÏÍÐÁÃÔÁÇÅ ÄÅ 

0,18 m ;  

c) dȭÕÎ ÒÅÖðÔÅÍÅÎÔ ÅÎ ÂïÔÏÎ ÂÉÔÕÍÉÎÅÕØ πȾρπ ÄÅ πȟπφ Í ÄȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÍÉÎÉÍÁÌÅ ÁÐÒîÓ ÃÏÍÐÁÃÔÁÇÅ 

sur une largeur de 7,40 m.  

 

Pour les accotements, la structure de chaussée en section courante sera constituée :  

a) dȭÕÎÅ ÃÏÕÃÈÅ ÄÅ ÆÏÎÄÁÔÉÏÎ ÅÎ ÇÒÁÖÅÌÅÕØ ÌÁÔïÒÉÔÉÑÕÅ ÁÍïÌÉÏÒïÓ ÁÕ ÃÉÍÅÎÔȟ Û ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ σϷ ÄÕ ÐÏÉÄÓ 

ÓÅÃ ÄÕ ÍÁÔïÒÉÁÕ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÍÉÎÉÍÁÌÅ ÁÐÒîÓ ÃÏÍÐÁÃÔÁÇÅ ÄÅ πȟςπ Í ÒÅÐÏÓÁÎÔ ÓÕÒ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ 

structure ;  

b) dȭÕÎÅ ÃÏÕÃÈÅ ÄÅ ÂÁÓÅ ÅÎ ÇÒÁÖÅ ÎÏÎ ÔÒÁÉÔïÅ πȾσρȢυ ÄȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÍÉÎÉÍÁÌÅ ÁÐÒîÓ ÃÏÍÐÁÃÔÁÇÅ ÄÅ 

πȟρψ ÍȢ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÌÁÒÇÅÕÒ ÄÅ ρȢυ Í ÐÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÁÃÃÏÔÅÍÅÎÔ Ƞ  

c) dȭÕÎ ÒÅÖðÔÅÍÅÎÔ ÅÎ ÂïÔÏÎ ÂÉÔÕÍÉÎÅÕØ πȾρπ ÄÅ πȟπσ Í ÄȭïÐÁÉÓÓÅÕÒ ÍÉÎÉÍÁÌÅ ÁÐÒîÓ ÃÏÍÐÁÃÔÁÇÅ 

sur une largeur de 1.5 m. 

 

2.5.4 Signalisation  

Les travaux concernent essentiellement les signalisations horizontales et verticales.  

 

Signalisation Horizontale  

Les travaux comprennent notamment le traçage et le marquage :  

V de bandes de rives continues ou discontinues de couleur blanche, de 0,18 m de largeur, 

matérialisant les limites de la chaussée et comportant, pour les bandes discontinues, des 

pleins de 20,00 m, puis des vides de 6.00 m,  

V de bandes continues de couleur blanche de 0,50 m de largeur aux intersections 

ÃÏÍÐÏÒÔÁÎÔ ÕÎÅ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÒðÔȟ  
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V de bandes continues ou discontinues de couleur blanche de 0,12 m de largeur 

ÍÁÔïÒÉÁÌÉÓÁÎÔ ÌȭÁØÅȢ 

 

Signalisation Verticale  

Les travaux comprennent la fourniture, le montage et la mise en place, selon les indications de 

Ìȭ).'%.)%52ȟ ÄÅ ÐÁÎÎÅÁÕØȟ ÅÔ ÄÅ ÂÏÒÎÅÓ ËÉÌÏÍïÔÒÉÑÕÅÓȟ ÃÏÎÆÏÒÍÅÓ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ ÅÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÓ ÅÎ 

ÖÉÇÕÅÕÒ ÅÎ #/4% $ȭ)6/)2%Ȣ  

V les carrefours présenteront une signalisation de direction,  

V les entrées et sorties de villages seront indiquées au moyen de panneaux de type EB10/20  

V etc. 

 

2.6 0ÈÁÓÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÁÕØ ÆÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ 

,Á ÄÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÔÒÏÉÓ ɉπσɊ ÐÈÁÓÅÓȟ Û savoir : 

- Phase 1 : Pré-construction ; 

o Libération des emprises 

o Les terrassements généraux 

- Phase 2 : Construction et installations des équipements ; 

o Les ouvrages ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄÒÁÉÎÁÇÅ 

o Les chaussées 

o La signalisation 

- Phase 3 : Exploitation et entretien. 

o Ouverture à la circulation 

o Entretien et maintenance des ouvrages 
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2.7 Alternatives prises en considération  

Trois alternatives ont été analysées pour améliorer les voies de communication entre Yabayo et 

BuyoȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ : 

1. 2ïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÒÅÐÒÏÆÉÌÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÅ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ ; 

2. Bitumage de la voie existante ; 

3. /ÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÖÏÉÅ ÅÔ son bitumage. 

Les points positifs (+) et négatifs (-) de chacune de ces variantes ont été identifiés, ce afin de 

ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌȭÏÐÔÉÏÎ ÆÉÎÁÌÅ ÒÅÔÅÎÕÅ ÅÓÔ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÒïÁÌÉÓÁÂÌÅ ÅÔ ÒÅÓÐÅÃÔÕÅÕÓÅ ÄÅÓ ÐÉÌÉÅÒÓ ÄÕ 

développement durable soit économiquement, socialement et environnementalement viable. Les 

résultats de cette analyse sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 1 : Analyse des variantes 

Variante  Technique  Economique  et social  Biophysique  

Variante 1 : 

2ïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 

reprofilage de la voie 

existante 

(+) Travaux plus rapides à 

réaliser 

(-) pas de pérennité du bon 

état de la route qui se 

dégradera en saison des 

pluies 

(+) Très faible Impact sur 

les cultures et les bâtis 

(-) solution non pérenne, 

nécessitant de nouveaux 

investissements 

(-) Impact négatifs sur la 

fluidité de la circulation des 

riverains 

(-) Forte émissions de 

poussières par roulement 

ÅÎ ÐÈÁÓÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

(circulation des engins) 

(+) Impact très faible sur le 

milieu biophysique 

(-) Impacts négatifs sur la 

ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ Û ÃÁÕÓÅ ÄÅÓ 

émissions de particules 

fines par roulement 

    

Variante 2 : 

Bitumage de la voie 

existante ÓÕÒ ÌȭÁØÅ Yabayo - 

Buyo 

(+) Facilité de déploiement 

(+) Tronçon déjà connue 

ÄȭÏĬ ÐÈÁÓÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÅÔ ÄÅ 

travaux plus courtes 

(-) Perturbation 

temporaire de la fluidité du 

trafic en phase de 

construction 

(+) Amélioration de la 

fluidité du trafic en phase 

ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ɉÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û 

la circulation post-travaux) 

(+) Moindre Impact sur le 

milieu biophysique, le 

tronçon existant déjà 

(+) Impacts négatifs sur la 

qualité de ÌȭÁÉÒ Û ÃÁÕÓÅ ÄÅÓ 

émissions de particules 

fines par roulement 

cesseront en phase 

ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ɉÌÁ ÖÏÉÅ ïÔÁÎÔ 

bitumée) 
    

Variante 3 : 

/ÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ 

voie et bitumage 

(-) Contraintes techniques 

mal connues ; 

(-) Etudes et travaux plus 

longs à réaliser 

(-) faisabilité technique 

non garantie 

ɉϹɊ 0ÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ 

un tronçon de moindre 

impact 

(-) Investissements plus 

lourds 

(-) calvaire actuel des 

usagers de la route 

perdurera compte tenu de 

la durée plus longue des 

études et des travaux 

(-) Impact plus important 

sur le milieu biophysique 

ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ 

ÄȭÕÎÅ ÖÏÉÅ ÐÒïÃïÄÅÍÍÅÎÔ 

inexistante (plus de 

perturbations attendues) 

Source : CSI, Mai 2025 
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Il ressort de cette analyse que la variante 2 - "ÉÔÕÍÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÅ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ ÓÕÒ ÌȭÁØÅ Yabayo - Buyo 

est le meilleur choix pour atteindre les objectifs du projet.  

%Î ÅÆÆÅÔ ÃÅÔÔÅ ÖÁÒÉÁÎÔÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÄȭðÔÒÅ ÐÌÕÓ ÆÁÃÉÌÅ Û ÒïÁÌÉÓÅÒ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÍÅÎÔ, avec moins 

ÄȭÉÎÃÅÒÔÉÔÕÄÅ ÑÕÅ ÌÁ ÖÁÒÉÁÎÔÅ σ ÅÔ une meilleure pérennité des ouvrages que la variante 1.  

Sur le plan économique et social les impacts positifs relatifs à la fluidité de la circulation seront 

bonifiés comparativement à la variante 1 ; la variante 3 présente des investissements plus longs 

qui feraient perdurer le calvaire actuel des usagers et dÅÓ ÉÎÃÅÒÔÉÔÕÄÅÓ ÓÕÒ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÔÒÁÃï 

de moindre impact.  

Enfin, au plan de la viabilité environnementale, la variante 2 présente des impacts moindres car le 

tronçon, étant déjà existant, va induire une perturbation moindre du milieu récepteur ÑÕȭÕÎÅ 

ouverture de voie (variante 3) ; sans compter que les poussières par roulement déplorées pour la 

ÖÁÒÉÁÎÔÅ ρ ÄÅÖÒÁÉÅÎÔ ÓȭÅÓÔÏÍÐÅÒ ÕÎÅ ÆÏÉÓ ÌÁ ÃÈÁÕÓÓïÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔÅȢ 
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3 CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE ET 
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3.1 Cadre politique  

Avec le concours des partenaires au développementȟ ÌȭOÔÁÔ ÄÅ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÍÅÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÒÏÕÔÉîÒÅÓ. Ce projet améliora les conditions de vie 

des populations des départements de Soubré et Buyo. En plus de ces retombées considérables, ce 

projet est conforme à un ensemble de politiques nationales visant le bien-être des populations.  

 

3.1.1 Plan National de Développement (PND)  

Initié en 2012, le Plan National de Développement a été élaboré en remplacement du Document de 

Stratégie pour la Réduction de la Pauvreté (DSRP) constitue la politique globale adressant les 

ÄÏÍÁÉÎÅÓ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȢ ,a troisième version du PND pour 

la période 2021-2025 prend en compte les objectifs du développement durable (ODD), Il est 

structuré autour des six (06) piliers suivants : 

- pilier 1  ȡ !ÃÃïÌïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÐÁÒ 

ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÇÒÁÐÐÅÓ ; 

- pilier 2  ȡ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÁÐÉÔÁÌ ÈÕÍÁÉÎ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ; 

- pilier 3  : le ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÒÉÖï ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ; 

- pilier 4  ȡ ÌÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÃÌÕÓÉÏÎȟ ÄÅ ÌÁ ÓÏÌÉÄÁÒÉÔï ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ; 

- pilier 5  ȡ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÒïÇÉÏÎÁÌ ïÑÕÉÌÉÂÒïȟ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ 

lutte contre le réchauffement climatique ; 

- pilier 6  ȡ ÌÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅȟ ÌÁ ÍÏÄÅÒÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÌÁ 

transformation culturelle.  

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÓ ÐÉÌÉÅÒÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ÖÉÓÅ Û ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÅÒ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÉÖÏÉÒÉÅÎÎÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÓÏÒÔÉÒ ÌÁ 

ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅØÔÒðÍÅ ÐÁÕÖÒÅÔïȢ  

En matière de réalisation des infrastructures de soutien à la croissance dont les infrastructures 

routières le PND 2021-2025 prévoit : 

¶ Réalisation physique, de 136 km de routes neuves 2X2 voies et 4 502 km de routes neuves 

2X1 voies,  

¶ renforcement de 1 τψυ ËÍ ÄÅ ÒÏÕÔÅÓ ÅÔ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÕ ÔÁÕØ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÃÏÕÒÁÎÔ ÅÔ ÐïÒÉÏÄÉÑÕÅ 

à hauteur de 70%, 

¶ construction de 34 ponts et ouvrages métalliques/matières. 

 

3.1.2 Plan National de Développement du Réseau routier (PNDR 2016 -

2025)  

Le PNDR 2016-2025 a été conçu en août 2016 vue de rééquilibrer  les investissements dans le 

secteur des infrastructures routières et ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ la situation du réseau avec un plan 

ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ sur ladite période. Il a pour ambition de consolider la dynamique de 

développement avec pour objectifs : 

- la préservation du réseau bitumé existant ; 

- ÌÁ ÒÅÍÉÓÅ Û ÎÉÖÅÁÕ ÅÔ ÌÁ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÒÏÕÔÅÓ ÎÏÎ ÒÅÖðÔÕÅÓȟ 

- la poursuite du bitumage du réseau structurant ainsi que le développement du réseau 

http://www.koaci.com/m/search-PNDR-s.html
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autoroutier . 

$ÁÎÓ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÕ 0.$2ȟ ÕÎÅ ÐÒÉÏÒÉÔï ÅÓÔ ÁÃÃÏÒÄïÅ ÁÕØ ÒÏÕÔÅÓ ÉÎÔÅÒÕÒÂÁÉÎÅÓ ÐÏÕÒ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ les 

déplacements par la route entre les chefs-lieux de départements. Le présent projet ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

ÅÔ ÄÅ ÂÉÔÕÍÁÇÅ ÄÅ ÌȭÁØÅ ÒÏÕÔÉÅÒ Yabayo-Buyo ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÏÎÃ ÄÁÎÓ ÃÅ programme. 

 

3.1.3 Politique en matière de promotion du genre  
 

,Á #ÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÕ πψ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ςπρφ Á ÁÆÆÉÒÍï ÌȭïÇÁÌÉÔï ÅÎÔÒÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÌÁ ÆÅÍÍÅȢ %ÌÌÅ ÉÎÔÅÒÄÉÔ 

à cet effet toute discrimination basée sur le sexe (Cf. art. 4). Partant, on retrouve ce principe 

ÄȭïÇÁÌÉÔï ÄÁÎÓ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÌÏÉÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÃÏÍÍÅ ÌÁ ÌÏÉ ÎЈςπ15-532 du 20 juillet 2015 portant Code 

du travail (art. 4), la loi n°92-570 du 11 septembre 1992 portant statut général de la Fonction 

Publique (art. 14).  

*ÕÓÑÕȭÅÎ ςπρσȟ ÉÌ ÓÕÂÓÉÓÔÁÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÍÁÒÉÁÇÅ ÕÎÅ ÉÎïÇÁÌÉÔï ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÃÏÎÊÏÉÎÔÓȢ $ÁÎÓ ÌÅ ÐÁÓÓïȟ 

ÌȭÈÏÍÍÅ ïÔÁÉÔ ÃÏÎÓÉÄïÒï ÅÎ #ĖÔÅ ÄȭÉÖÏÉÒÅ ÃÏÍÍÅ ÌÅ ÃÈÅÆ ÄÅ ÌÁ ÆÁÍÉÌÌÅȢ -ÁÉÓ ÇÒÝÃÅ Û ÌÁ ÌÏÉ ÎЈςπρσ-33 

ÄÕ ςυ ÊÁÎÖÉÅÒ ςπρσȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÌÕÓ ÆÁÉÔ ÒïÆïÒÅÎÃÅ Û ÌÁ ÎÏÔÉÏÎ ÄÅ ÃÈÅÆ ÄÅ ÆÁÍÉÌÌÅ ÒÅÃÏÎÎÕ Û ÌȭïÐÏÕØȢ /Î 

parle désormais puissance parentale répartit de manière égalitaire entre les conjoints (art. 58). 

#ÅÔÔÅ ÌÏÉ ÍÏÄÉÆÉÅ ÐÁÒÔÁÎÔ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÄÒÏÉÔÓ ÃÏÍÍÅ ÃÅÌÕÉ ÄÅ : choisir le lieu de résidence 

de la famille ; ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÅÒ et de disposer des propriétés maritales dans le cadre du régime de bien 

communs.  

En matière de succession également, grâce à la loi n°2019-573 du 26 juin 2019 qui a remplacé la 
loi n°64-σχω ÄÕ χ ÏÃÔÏÂÒÅ ρωφτȟ ÌÁ ÆÅÍÍÅ Á ïÔï ÉÎÔÒÏÄÕÉÔÅ ÄÁÎÓ ÌȭÏÒÄÒÅ ÌïÇÁÌ ÄȭÕÎÅ ÓÕÃÃÅÓÓÉÏÎȢ !ÉÎÓÉȟ 
ÄïÓÏÒÍÁÉÓ Û ÌÁ ÍÏÒÔ ÄÅ ÌȭïÐÏÕØȟ ÅÌÌÅ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÓÏÉÔ : du qÕÁÒÔ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÓȭÉÌ Ù Á ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ɉÁÒÔȢ ςφɊȟ 
ÓÏÉÔ ÄÅ ÌÁ ÍÏÉÔÉï ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÓȭÉÌ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ ɉÁÒÔȢ ςχɊȟ ÓÏÉÔ ÄÅ ÌÁ ÔÏÔÁÌÉÔï ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÓÉ ÌȭïÐÏÕØ 
ÎȭÁ ÎÉ ÐîÒÅȟ ÍîÒÅȟ ÆÒîÒÅÓ ÏÕ ÓĞÕÒÓ ɉÁÒÔȢ ςχɊȢ  

La promotion du genre est également une exigence observée au niveau des organisations 
politiques. Conformément à la loi n°2019-870 du 14 octobre 2019, il est désormais exigé un 
minimum de 30% de femmes sur les listes de candidats présentés aux différentes élections en Côte 
Äȭ)ÖÏÉÒÅȢ  

Au niveau politique, ÌÁ #ĖÔÅ ÄȭÉÖÏÉÒÅ ÓȭÅÓÔ ÄÏÔïÅ ÄȭÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÕ 

ÇÅÎÒÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ : ÌÁ $ïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÓÏÌÅÎÎÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÓÕÒ ÌȭïÇÁÌÉÔï ÄÅÓ ÃÈÁÎÃÅÓȟ 

ÌȭïÑÕÉÔï ÅÔ ÌÅ ÇÅÎÒÅ ÄÅ 2007 ; la politique  nationale de ÌȭïÇÁÌÉÔï des changes, ÌȭïÑÕÉÔï et le genre de 

2009 ; la Stratégie Nationale de lutte contre les Violences Basées sur le Genre (SNLVBG) de 2012.   

Tous ces engagements des pouvoirs publics en faveur de la promotion du genre semblent 
connaitre des contrariétés dans le domaine rural fortement influencé par des pratiques 
coutumières. On peut constater une sorte de répartition des tâches qui sous-tend une inégalité 
ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÆÅÍÍÅ ÅÔ ÌȭÈÏÍÍÅȢ /Î ÒÅÍÁÒÑÕÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÎÔ ÅÎ ÐÒÉÏÒÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅ 
domaine des cultures vivrières (manioc, maïs, bananes et autres) alors que les hommes travaillent 
dans des plantations de cultures de rente (cacao, café, palmier à huile et hévéa).  

 

3.1.4 Politique en matière environnementale et du développement durable  

; ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ OÔÁÔÓ !ÆÒÉÃÁÉÎÓȟ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÓȭÅÓÔ ÌÁÎÃïÅ ÄȭÁÂÏÒÄȟ ÁÐÒîÓ ÌÁ ÃÏÎÆïÒÅÎÃÅ ÄÅ 

2ÉÏ ÄÅ *ÁÎÅÉÒÏ ÄÅ ρωωςȟ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÖïÒÉÔÁÂÌÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

#ÅÌÁ ÓȭÅÓÔ ÔÒÁÄÕÉÔ ÁÖÅÃ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÅÎ ρωως ÄÕ 0ÌÁÎ .ÁÔÉÏÎÁÌ Äȭ!ÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉPNAE), 

du Programme Cadre de Gestion des Aires Protégées (PCGAP) de 1995, du Code de 

Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÏÃÔÏÂÒÅ ρωωφ ÅÔ ÐÁÒ ÌÁ ÖÏÌÏÎÔï ÄÅ ÓÅ ÃÏÎÆÏÒÍÅÒ ÁÕØ ÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ 

ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ ,Á #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ Á ÁÉÎÓÉ ÒÁÔÉÆÉï ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ !ÃÃÏÒÄÓȟ 
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Conventions et Protocoles environnementaux sous régionaux et multilatéraux du domaine de 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ  

,ȭOÔÁÔ ÄÅ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÓȭÅÓÔ ÁÕÓÓÉ ÄÏÔï ÄȭÕÎÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 

ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÃÏÎÆÏÒÍÅ ÁÕØ ÓÔÁÎÄÁÒÄÓ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÕØȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÕ $ïÃÒÅÔ ÎЈωφ-

894 du 8 Novembre 1996 déterminant les règles et procédures applicables aux EIE des projets de 

développements et du Décret n°2005-03 du 06 Janvier 2005 portant Audit Environnemental.  

Ensuite, en ce qui concerne la question du développement durable, elle trouve ses débuts dans la 

ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÕ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ςπρρ ÁÖÅÃ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅȢ ,Á #ĖÔÅ ÄȭÉÖÏÉÒÅ Á ÁÉÎÓÉ ÁÄÏÐÔï ÄÁÎÓ ÕÎ ÐÒÅÍÉer temps une Stratégie 

Nationale de Développement Durable (SNDD 2012-ςπρφɊ ÅÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÓÅÃÏÎÄ ÔÅÍÐÓ ÓȭÅÓÔ ÄÏÔïÅ 

ÄȭÕÎÅ ÌÏÉ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÌÁ ÍÁÔÉîÒÅ ÅÎ ςπρτ ɉ,ÏÉ ÎЈςπρτ-σωπ ÄÕ ςπ ÊÕÉÎ ςπρτ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ 

développement durable).  

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÅÎ ςπρψȟ ÌÅ -).%$$ Á ÁÄÏÐÔï ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ 
développement durable avec pour vision Äȭassurer un environnement sain et durable aux 
ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÔÏÕÔ ÅÎ ÒÅÎÆÏÒëÁÎÔ ÌÅÕÒ ÒĖÌÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÉÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÖîÎÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ », qui poursuit  la politique du gouvernement en matière 
ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅȢ ,Á ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÃÏÎÔÉÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÄÅÓ orientations 
stratégiques transversales ci-après citées : 

- 0ÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅ ÅÔ ÇÅÓÔÉÏÎ ÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅÓ 

ressources naturelles ; 

- Renforcement du cadre institutionnel et législatif ; 

- Renforcement des capacités humaines et techniques ; 

- $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÕÎ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÏÍÐÏÒÔÅÍÅÎÔ 

ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ; 

- Implication effective de la société civile ; 

- Prévention et lutte contre les pollutions et nuisances ; 

- Gestion de la biotechnologie et de la biosécurité ; 

- Promotion de la gestion rationnelle des substances chimiques dangereuses ; 

- Changements climatiques ; 

- Réduction des Risques et Gestion des catastrophes ; 

- 0ÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÅÔ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ÃĖÔÉîÒÅ ; 

- Gestion durable des déchets. 

$ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÄÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅÓ ÖÅÒÔÉÃÁÌÅÓ ÏÎÔ ïÔï ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄïÃÌÉÎïÅÓȢ  )Ì 

ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ȡ 

- Agriculture zéro déforestation ; 

- Amélioration de la politique foncière ; 

- Ressources forestières, fauniques terrestres, pastorales et aquatiques, désertification et 

biodiversité et questions connexes ; 

- Ressources en eau ; 

- Transports ; 

- Energie : 

- Développement industriel ; 

- Environnement et santé ; 

- Etablissements humains ; 

- Tourisme et culture ; 

- Education nationale et rechercher scientifique 
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,Á ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÃÏÎÎÁÿÔ 

ÅÎÆÉÎ ÕÎ ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÎÏÔÁÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

à travers les articles 27 et 40 de la Constitution du 08 novembre 2016.  

 

3.1.5 Politique en matière de lutte contre la pollution des gaz à effet de 

serre et pollution de l'air  

La Côte d'Ivoire a ratifié la Convention-Cadre sur les changements climatiques en septembre 1995 

et a entrepris conformément à ses engagements de Partie des activités qui visent les objectifs de 

cette convention. C'est dans cette optique que deux projets ont été initiés pour d'une part faire 

l'inventaire des Gaz à effet de serre (GES) et d'autre part améliorer l'efficacité énergétique dans les 

bâtiments grâce à la réduction des GES. 

Les objectifs opérationnels du premier projet initié en novembre 1994 visent à réaliser l'inventaire 

des GES, à évaluer la vulnérabilité de la Côte d'Ivoire aux GES et à proposer des statistiques et 

mesures possibles en vue de réduire les émissions de GES. Les évaluations menées sur la base de 

la méthodologie proposée par le Groupe Intergouvernemental des Experts sur le Climat 

(GIEC/IPCC) ont permis d'identifier effectivement les sources d'émission des GES. Le second projet 

a pour objectif principal la stabilisation ou la réduction des émissions associées à la production 

d'électricité d'origine thermique en Côte d'Ivoire, grâce à l'application à grande échelle de mesures 

d'efficacité énergétique dans les bâtiments neufs et les bâtiments existants et dans les équipements 

et des matériels utilisés dans ces bâtiments. 

Dans le domaine de la pollution de l'air, les actions du gouvernement ont été portées sur 

l'évaluation de la pollution de l'air, l'identification des zones susceptibles de recevoir les appareils 

de mesures et les mesures des retombées de poussières par les établissements émetteurs 

(cimenterie, etc.). On peut, à partir de ces mesures, identifier les zones d'émission et mener les 

actions de réduction ; l'incitation des industriels à la réduction de la pollution de l'air par le biais 

des actions de traitement des gaz avant leur rejet (désulfuration, dépoussiérage, lavage des 

fumées). 

Dans le cadre du présent projet, ces actions vont guider les prescriptions environnementales en 

matière de lutte contre la pollution atmosphérique. 

 

3.1.6 Politique Plan National de Développement Sanitaire (PNDS)  

La Côte d'Ivoire a hérité, après son indépendance obtenue en 1960, des structures sanitaires 

coloniales et n'en a réorienté ni l'esprit, ni les fonctions. Dans les années 70, le financement du 

secteur était presque entièrement à la charge de l'État. Les interventions des bailleurs de fonds 

étaient limitées et la population commençait à participer au financement des équipements sociaux. 

Conséquence, la décennie 80 a vu une expansion rapide du secteur privé, les réalisations sanitaires 

publiques demeurant en retrait en raison de la récession économique. Les services publics de santé 

s'illustraient par leur inefficacité dans l'offre de soins en raison du manque de médicaments et 

d'équipements de base. 

Durant la période 1994-1997, l'État a investi 16,272 milliards de FCFA dans les opérations 

d'équipement pour rétablir la fonctionnalité des équipements sanitaires. Au total, ce sont 29 

hôpitaux et plus de 300 formations sanitaires rurales qui ont été réhabilités et équipés. Le nombre 
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de dispensaires ruraux est passé de 523 en 1994 à 750 en 1997 et le nombre de maternités rurales 

de 1990 en 1994 à 384 en 1997. 

Ce programme d'ajustement structurel en matière de santé a pour objectif global la lutte contre la 

pauvreté telle qu'elle a été fixée par le Plan National de Développement sanitaire (PNDS) ; et dont 

les objectifs spécifiques sont les suivants : 

- réduire d'un tiers les taux actuels de mortalité et de morbidité avec un accent particulier 

mit sur le groupe cible le plus vulnérable "la mère et l'enfant". 

- Élever de manière significative le taux de vaccination globale de toute la population. 

- Améliorer l'accès des populations aux services sanitaires. 

- Rendre disponibles et accessibles les médicaments essentiels. 

- Accroitre la prévalence contraceptive. 

- Réduire le taux de prévalence du VIH/SIDA. 

- Renforcer les relations avec la médecine traditionnelle. 

La réhabilitation des routes va engendrer des flux de populations rurales dans les différentes 

localités du projet. Le phénomène d'exode rural va créer de nouveaux défis en matière de santé 

humaine. Ces défis peuvent conduire à une modification de la carte sanitaire du pays. 

 

3.1.7 Politique Nationale de l'Eau  

La politique nationale de l'eau a pour objectif global d'apporter des solutions appropriées aux 

problèmes liés à l'eau afin qu'elle ne soit pas un facteur limitant au développement 

socioéconomique. Elle est orientée sur la Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE), afin que 

cette ressource vitale soit gérée de sorte à concilier les différentes utilisations et fonctions 

physiologiques, sociales, culturelles, environnementales, économiques et spirituelles de l'eau pour 

assurer une gestion durable de la ressource disponible. 

3.1.8 Politique d'assainissement  

La politique d'assainissement est placée sous la responsabilité du Ministère de l'Assainissement et 

de la Salubrité, à travers la Direction de l'Assainissement Urbain et du Drainage (DAUD) qui 

élabore et mène sur le terrain la politique et les stratégies nationales en matière de drainage et 

d'assainissement avec pour objectif global de contribuer au développement durable en apportant 

des solutions appropriées aux problèmes liés à l'assainissement. En matière d'assainissement, les 

stratégies en milieu urbain sont les suivantes : 

- élaborer un plan stratégique d'assainissement à travers un schéma directeur 

d'assainissement ; 

- encourager la politique d'urbanisation des villes ; 

- ouvrir les grands collecteurs pour le drainage des eaux pluviales ; 

- développer les infrastructures d'eaux usées domestiques ; 

- veiller aux traitements des effluents des usines, des hôpitaux avant leur rejet dans la 

nature ; 

- développer l'assainissement autonome dans les zones dépourvues de réseaux collectifs. 
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3.1.9 Politique forestière  

Le territoire de la Côte d'Ivoire est divisé en deux principaux domaines : le domaine forestier rural 

et le domaine forestier permanent de l'État qui regroupe l'ensemble des terres relevant des 

domaines privés et publics de l'État (forêts classées, aires protégées et périmètres de protection). 

La politique de gestion de ce patrimoine forestier est orientée sur deux axes ; à savoir : la protection 

des aires protégées et la protection de la forêt. 

La protection des aires protégées  

En vue de préserver les ressources naturelles des aires protégées, la Côte d'Ivoire s'est engagée 

dans plusieurs actions. 

Au lendemain de la conférence de Rio 92, la Côte d'Ivoire a initié le Projet- Cadre de gestion des 

Aires Protégées (PCGAP) fondée sur : 

- des réformes administratives, techniques et législatives ; 

- le renforcement des capacités d'institutions à charge de la gestion des parcs Nationaux et 

Réserves naturelles ; 

- l'intégration d'une approche participative impliquant la population civile (ONG, 

populations riveraines, etc.) à toutes les étapes de préparation des projets relatifs aux 

aires protégées ; 

- le développement d'activités alternatives génératrices de revenus substantiels dans les 

zones riveraines des Parcs et Réserves et le développement d'un partenariat entre 

gestionnaires et riverains dans l'exécution des activités d'aménagement et de protection ; 

- la prise en compte de la formation (agents, populations et autres privés) et de la recherche 

(suivis écologiques et autres programmes de recherche) dans les différents plans 

d'aménagement des Parcs et Réserves Naturels ; 

- le développement du réseau des Aires Protégées par la création des Parcs et Réserves 

marins dans le littoral et des Parcs et Réserves dans le centre d'endémisme Est du bloc 

forestier guinéen ; la recherche de mécanismes appropriés pour assurer un financement 

continu des activités d'aménagement et de protection. 

 

La protection de la forêt  

En Côte d'Ivoire, la pression exercée sur la forêt est très forte, car les populations y tirent le 

maximum de leurs biens et services essentiels (santé, logements, aliments, éducation, spiritualité,). 

Au plan économique, l'agriculture demeure encore la base de l'économie ivoirienne. Elle 

représente un tiers du PIB et 66% des recettes d'exportation en 2008. Malheureusement, son essor 

a fortement entamé le capital naturel du pays notamment les forêts, les terres agricoles et le 

microclimat. Toutefois, avec l'engagement politique affiché par les pouvoirs publics depuis 

l'adoption des principes du développement durable, plusieurs acquis sont observés pour soutenir 

le développement agricole durable du pays. 

Pour intégrer la gestion forestière dans la logique du développement durable, les actions suivantes 

ont été menées par les pouvoirs publics : 

- la mise en place d'un Plan Sectoriel Forestier (première tranche 1991) ; 

- la création de la Société de Développement des Forêts (SODEFOR) ; 

- la mise en place d'un Plan Directeur Forestier (1998-2015) ; 
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Afin de doter le secteur agricole, au sens large, d'un instrument de politique, le gouvernement a 

adopté un Plan Directeur de Développement Agricole (PDDA) pour la période 1992-2015 dont les 

objectifs répondent aux trois piliers du développement durable : 

- Économie : améliorer la productivité et la compétitivité, diversifier les productions 

agricoles développer les pêches maritimes et lagunaires ; 

- social : rechercher l'autosuffisance et la sécurité alimentaire ; 

- environnement : réhabiliter le patrimoine forestier et préserver la diversité biologique. 

Dès lors, plusieurs actions ont été menées sur l'étendue du territoire national notamment (1) la 

poursuite du reboisement et l'aménagement des forêts, (2) le développement des infrastructures 

rurales (3) la promotion des jeunes exploitants agricoles (4) l'intensification du rôle des caisses 

d'épargne et de crédit et (5) le renforcement de la politique nationale en matière de sécurité 

alimentaire. 

 

3.1.10 Politique de la réalisation de l'égalité des sexes et de l'autonomisation 

des femmes 

! ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÐÁÙÓ ÁÆÒÉÃÁÉÎÓȟ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÓȭÅÓÔ ÅÎÇÁÇïÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ 

ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÇÁÌÉÔï ÄÅÓ ÓÅØÅÓ Û ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÅÔ ÄÁÎÓ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ 

aussi bien dans la disponibilité des biens et services que dans leur accessibilité. 

 

3.1.11 Politique de décentralisation  

,Á ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÄïÃÅÎÔÒÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÅÔ ÓÕÉÖÉÅ ÐÁÒ ÌÅ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 

Sécurité (MIS). En engageant le processus de décentralisation et de régionalisation, le 

Gouvernement ÉÖÏÉÒÉÅÎ Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÇÌÏÂÁÕØ ȡ ɉÉɊ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ ÐÁÒÔÁÇÅ ÄÅ ÐÏÕÖÏÉÒ ÅÎÔÒÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÔ 

les collectivités locales, (ii) de responsabiliser la population dans la gestion de son développement, 

ɉÉÉÉɊ ÄȭÅÎÒÁÃÉÎÅÒ ÌÁ ÄïÍÏÃÒÁÔÉÅ ÌÏÃÁÌÅȟ ɉÉÖɊ ÄÅ ÃÏÎÓÁÃÒÅÒ ÕÎÅ ÎÏÕvelle approche basée sur le 

développement participatif. 
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3.2 Cadre juridique national relatif au projet  
 

Tableau 2: Cadre juridique national relatif au projet 

Intitulés des textes  Articles liés au projet  
Pertinence au regard des activités 
du projet  

Lois 
 
Loi n° 2016 -886 du 8 
novembre 2016 modifiée 
par la loi n°2020 -348 du 19 
mars 2020 portant 
Constitution de la 
République de Côte d'Ivoire  

,Á ÌÏÉ ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÌÅ ÉÖÏÉÒÉÅÎÎÅ ÐÒÏÃÌÁÍÅ ÄîÓ ÓÏÎ ÐÒïÁÍÂÕÌÅ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ Û Ⱥ contribuer à 
ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÌÉÍÁÔ ÅÔ ÄȭÕÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÁÉÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÇïÎïÒÁÔÉÏÎÓ ÆÕÔÕÒÅÓ ». Ce fort engagement est 
complété par les articles suivants : 
Article 11  : « Le droit de propriété est garanti à tous. 
.ÕÌ ÎÅ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÐÒÉÖï ÄÅ ÓÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÓÉ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÏÕÒ ÃÁÕÓÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÓÏÕÓ ÌÁ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÊÕÓÔÅ 
et préalable indemnisation ». 
Article 27 : « ÌÅ ÄÒÏÉÔ Û ÕÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÁÉÎ ÅÓÔ ÒÅÃÏÎÎÕ Û ÔÏÕÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ɉȣɊ » 
Article 40 : « ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÖÉÅ ÓÏÎÔ ÕÎ ÄÅÖÏÉÒ ÐÏÕÒ 
la communauté et pour chaque personne physique et morale ». 
 

Le promoteur ÄÏÉÔ ÄÉÓÐÏÓÅÒ ÄȭÕÎÅ 
politique environnementale et social 
qui prend en compte la protection de 
l'environnement et garantit le droit à 
un environnement sain à tous. LE 
PROMOTEUR doit également 
indemniser toutes les personnes qui 
perdront leurs terres ou leur bien du 
fait de la réalisation du projet.  
 

Loi n°87 - 806 du 28 juillet 
1987 portant protection du 
patrimoine culturel  
 

Article 1 er  : « Le Patrimoine Culturel National est l'ensemble des biens immobiliers et mobiliers, des arts et 
traditions populaires, des styles, des formes, des disciplines et des usages artistiques, sociaux, religieux, 
technologiques et scientifiques hérités du passé » 
Article 5  : « La protection du Patrimoine Culturel immobilier est assurée suivant son intérêt historique, 
ÁÒÔÉÓÔÉÑÕÅȟ ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅ ÏÕ ÅÔÈÎÏÌÏÇÉÑÕÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÓÏÎ ïÔÁÔ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÔÒÏÉÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 
administratives distinctes :  
- ,ȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎȟ  
- Le classement,  
-La déclaration de sauvegarde » 

Protéger le patrimoine culturel et 
religieux des PAPs.  

Loi n°98 -750 du 23 décembre 
1998 relative au domaine 
foncier rural, telle que 
modifiée par les lois n°2004 -
412 du 14 août 2004, n°2013 -
655 du 13 septembre 2013 et 
n°2019 -868 du 14 octobre 
2019  
 

Article 1 er  : « ,Å $ÏÍÁÉÎÅ &ÏÎÃÉÅÒ 2ÕÒÁÌ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÐÁÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÏÕ ÎÏÎ ÅÔ 
quelle que soit la nature de la mise en valeur. Il constitue un patrimoine national auquel toute personne 
ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÏÕ ÍÏÒÁÌÅ ÐÅÕÔ ÁÃÃïÄÅÒȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÓÅÕÌÓ Ìȭ%ÔÁt, les collectivités publiques et les personnes physiques 
ivoiriennes sont admis à en être propriétaires ». 
Article 2  : « Le Domaine Foncier Rural est à la fois : - hors du domaine public, - hors des périmètres urbains, - 
ÈÏÒÓ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÉÆÆïÒï ÄĮÍÅÎÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅÓȟ - hors du domaine forestier classé et des aires 
protégées, - hors des zones touristiques dûment constituées.  
Le Domaine Foncier Rural est composé :  
à titre permanent : 
- ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔïÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ - des terres propriété des collectivités publiques et des particuliers, - des terres 
sans maître.  
à titre transitoire  : 
- des terres du domaine coutumier, - ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÃÏÎÃïÄï ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔ Û ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÅÔ 
à des particuliers » 

Suivre les prescriptions de la loi de 
ςπρσ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌÁ ÒÁÌÌÏÎÇÅ ÄȭÕÎ 
nouveau délai de 10 ans pour obtenir 
un titre foncier. Partant, LE 
PROMOTEUR ne devrait pas exiger le 
titre foncier pour attester la 
propriété foncière dans le domaine 
rural. 
LE PROMOTEUR et les services du 
-).!$%2 ÖÅÉÌÌÅÒÏÎÔ Û ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ 
de la loi, surtout en matière de 
vérification du titre foncier pour les 
indemnisations.  
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Intitulés des textes  Articles liés au projet  
Pertinence au regard des activités 
du projet  

Article 3  : « ,Å $ÏÍÁÉÎÅ &ÏÎÃÉÅÒ 2ÕÒÁÌ ÃÏÕÔÕÍÉÅÒ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÐÁÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ 
ÓȭÅØÅÒÃÅÎÔ ȡ - Des droits coutumiers conformes aux traditions, - Des droits coutumiers cédés à des tiers. » 
Article 4  : « ,Á ÐÒÏÐÒÉïÔï ÄȭÕÎÅ ÔÅÒÒÅ ÄÕ $ÏÍÁÉÎÅ &ÏÎÃÉÅÒ 2ÕÒÁÌ ÅÓÔ ïÔÁÂÌÉÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭÉÍÍÁÔÒÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÃÅÔÔÅ ÔÅÒÒÅ ÁÕ ÒÅÇÉÓÔÒÅ ÆÏÎÃÉÅÒ ÏÕÖÅÒÔ Û ÃÅÔ ÅÆÆÅÔ ÐÁÒ Ìȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȢ $ÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÆÏÎÃÉÅÒ ÒÕÒÁÌ ÃÏÕÔÕÍÉÅÒȟ 
les droits coutumiers sont constatés par le Certificat Foncier.  
Les terres objet de Certificat foncier individuels ou collectifs doivent être immatriculées dans un délai fixé par 
ÄïÃÒÅÔ ÐÒÉÓ ÅÎ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅÓ -ÉÎÉÓÔÒÅÓȢ ,Á ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÉÍÍÁÔÒÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÏÂÊÅÔ ÄÅ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔÓ ÆÏÎÃÉÅÒÓ ÅÓÔ 
définie par décret ».  
Article 6  : « ÌÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÑÕÉ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÍÁÿÔÒÅ ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÎÅÎÔ Û Ìȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÓÏÎÔ ÇïÒïÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ςρ ÃÉ-ÁÐÒîÓȢ #ÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÓÏÎÔ ÉÍÍÁÔÒÉÃÕÌïÅÓȟ ÁÕØ ÆÒÁÉÓ ÄÕ ÌÏÃÁÔÁÉÒÅ ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÃÈÅÔÅÕÒȢ /ÕÔÒÅ ÌÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÏÂÊÅÔ 
ÄȭÕÎÅ ÓÕÃÃÅÓÓÉÏÎ ÏÕÖÅÒÔÅ ÄÅÐÕÉÓ plus de trois ans non réclamés, sont considérées comme sans maître :  
- Les terres du domaine coutumier sur lesquelles des droits coutumiers exercés de façon paisible et continue 
ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ïÔï ÃÏÎÓÔÁÔïÓ ÄÁÎÓ ÕÎ ÄïÌÁÉ ÆÉØï ÐÁÒ ÄïÃÒÅÔ ÐÒÉÓ ÅÎ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅÓ -ÉÎÉÓÔÒÅÓȟ  
-,ÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÃÏÎÃïÄïÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÕ ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎÎÁÉÒÅ ÎȭÏÎÔ ÐÕ ðÔÒÅ ÃÏÎÓÏÌÉÄïÓ ÄÁÎÓ ÕÎ ÄïÌÁÉ ÆÉØï 
par décret pris en Conseil des Ministres. Le défaut de maître est constaté par décret pris en Conseil des 
Ministres.  
La procédure de constatation des terres sans maître est définie par décret » 

Loi n°2003 -208 du 07 juillet 
2003 portant transfert et 
répartition de compétences 
ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÁÕØ collectivités 
territoriales modifiée par 
ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÎЈ ςππχ-586 du 
4 Octobre 2007  
 

Article 1 er : « ,ÅÓ #ÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ ÃÏÎÃÏÕÒÅÎÔ ÁÖÅÃ Ìȭ%ÔÁÔ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÓÏÃÉÁÌȟ 
ÓÁÎÉÔÁÉÒÅȟ ïÄÕÃÁÔÉÆȟ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÅÔ ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÅÔȟ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÃÏÎÓÔÁÎÔÅ 
de leur cadre de vie. A cet effet, elles jouiÓÓÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÅÔ ÄÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÓÐïÃÉÁÌÅÓ 
attribuées par les lois et règlements. » 
Article 10  : « Les attributions dans les matières ci-après sont dévolues aux collectivités territoriales :  
- ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ Ƞ  
-la planification du développement ; 
- ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ Ƞ  
- les voies de communication et les réseaux divers ;  
- le transport ;  
- ÌÁ ÓÁÎÔïȟ ÌȭÈÙÇÉîÎÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï Ƞ  
-ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ Ƞ  
- la sécurité et la protection civile ;  
- ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅ ÅÔ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÅÔ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ Ƞ  
-ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÈÕÍÁÉÎÅ Ƞ  
- le sport et les loisirs ;  
ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ Ƞ  
-la promotion du tourisme ;  
-la communication ;  
-ÌȭÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅȟ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭïÌÅÃÔÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ Ƞ  
-ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÆÁÍÉÌÌÅȟ ÄÅ ÌÁ ÊÅÕÎÅÓÓÅȟ ÄÅ ÌÁ ÆÅÍÍÅȟ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔȟ ÄÅÓ ÈÁÎÄÉÃÁÐïÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄÕ σÅ 
âge ». 

Associer les Conseils Régionaux du 
Hambol et du Tchologo à toutes les 
phases du projet.  
 

Loi n°2014 -390 du 20 Juin 
2014 ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ 
développement durable  

Article 2  : « La présente loi définit les objectifs fondamentaux des actions des acteurs du développement 
durable. Elle vise à : 
- préciser les outils de politique en matière de développement durable ; 

 
Se conformer aux objectifs définis 
par cette loi.  
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Intitulés des textes  Articles liés au projet  
Pertinence au regard des activités 
du projet  

 -intégrer les principes du développement durable, dans les activités des acteurs publics et privés ; 
- élaborer les outils de politique en matière de changements climatiques ; 
-encadrer les impacts économiques, sociaux et environnementaux liés à la biosécurité ; 
-définir les engagements en matière de développement durable des acteurs du développement durable ; 
- ÃÏÎÃÉÌÉÅÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ ÄÕ ÐÒÏÇÒîÓ 
social ; 
- ÃÒïÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÅÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÇïÎïÒÁÔÉÏÎÓ 
présentes et futures ; 
- ÅÎÃÁÄÒÅÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÖÉÖÁÎÔÓ ÍÏÄÉÆÉïÓȢ 
Article 3  : « ,Á ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÏÉ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÁÕØ ÄÏÍÁÉÎÅÓ ÃÉ-après : 
-ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ; 
- la biodiversité ; 
- la biosécurité ; 
- les changements climatiques ; 
- le développement urbain durable ; 
- les énergies ; 
- ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÃĖÔÉÅÒ ÅÔ ÍÁÒÉÎ ; 
- la gestion des catastrophes ; 
- la gestion durable des forêts ; 
- la gestion durable des mers et du littoral ; 
- la gestion durable des terres et la désertification ; 
-le mécanisme pour un développement propre ; 
- le mécanisme REDD+ ; 
- les modes de consommation et de production durables ; 
- les ressources en eau. » 
Article 6  : « ,ÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÅÔ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÓÏÎÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÓ 
notamment : 
- ÄÅ Ìȭ!ÇÅÎÄÁ ςρ ÌÏÃÁÌ ; 
- des communications nationales ; 
- de la comptabilité verte ; 
-des évaluations environnementales et sociales ; 
- de la fiscalité verte ; 
- ÄÅÓ ÇÒÉÌÌÅÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ; 
- des guides sectoriels ; 
- des indicateurs du développement durable ; 
-des normes relatives au développement durable ; 
- des inventaires des gaz à effet de serre ; 
-des plans sectoriels de développement durable ; 
- ÄÕ ÐÌÁÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓ ; 
-de la stratégie nationale de développement durable ; 
- de la stratégie nationale de lutte contre les changements climatiques ; 
- ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÅÉÎÔÅ écologique. » 
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Intitulés des textes  Articles liés au projet  
Pertinence au regard des activités 
du projet  

Loi n°2015 -532 du 20 juillet 
2015 portant Code du travail  

Article 1  : « Le présent Code du Travail est applicable sur tout le territoire de la République de Côte d'Ivoire. 

Il régit les relations entre employeurs et travailleurs résultant de contrats conclus pour être exécutés sur le 

territoire de la République de Côte d'Ivoire. Il régit également l'exécution occasionnelle, sur le territoire de la 

République de Côte d'Ivoire, d'un contrat de travail conclu pour être exécuté dans un autre Etat. Toutefois, 

cette dernière disposition n'est pas applicable aux travailleurs déplacés pour une mission temporaire 

n'excédant pas trois (3) mois ». 

Article 21.1  : « La durée et l'horaire de travail sont fixés par l'employeur dans le respect des règles édictées 

par le présent code et des textes pris pour son application. La durée et l'horaire de travail sont affichés sur les 

lieux de travail et communiqués à l'Inspecteur du Travail et des Lois sociales. 

Dans tous les Etablissements soumis au présent Code, à l'exception des Etablissements agricoles, la durée 

normale du travail des personnels, quel que soient leur sexe et leur mode de rémunération, est fixée à quarante 

heures par semaine. Cette durée peut être dépassée par application des règles relatives aux équivalences, aux 

heures supplémentaires et à la récupération des heures de travail perdues et à la modulation. » 

Article 22.2  : « Le travail de nuit est interdit aux femmes enceintes sauf avis médical contraire et aux jeunes 

travailleurs âgés de moins de dix-huit (18) ans. Des dérogations peuvent toutefois être accordées, dans des 

conditions fixées par Décret, en raison de la nature particulière de l'activité professionnelle. » 

Article 22.4  : « Les conditions dans lesquelles s'effectue le travail de nuit, en particulier les garanties 

spécifiques exigées par la nature de ce travail, sont fixée, par décret ». 

Article. 41.2  : « Pour protéger la vie et la santé des salariés, l'employeur est tenu de prendre toutes les 

mesures utiles qui sont adaptées aux conditions d'exploitation de l'entreprise. 

Il doit notamment aménager les installations et régler la marche du travail de manière à préserver le mieux 

possible les salariés des accidents et maladies ». 

Article 41.3 . « Tout employeur est tenu d'organiser une formation en matière d'hygiène et de sécurité au 

bénéfice des salariés nouvellement embauchés, de ceux qui changent de poste de travail ou de technique. 

Cette formation doit être actualisée au profit du personnel concerné en cas de changement de la législation ou 

de la réglementation ». 

Article 41.5  : « Tout danger grave et imminent est mentionné sur un Registre spécifique par le Comité de santé 

et sécurité au travail prévu à l'article 42.1 ci-dessous et l'employeur est tenu de procéder à une enquête avec 

ce Comité.  

En cas de divergence sur la réalité de ce danger la partie la plus diligente saisit l'inspecteur du travail et des 

lois sociales qui convoque une réunion extraordinaire du Comité qui se tient dans les vingt-quatre heures avec 

la participation obligatoire du médecin inspecteur du Travail et du contrôleur en prévention de l'Institution 

de Prévoyance sociale ». 

Article 43.1 : « Tout employeur doit assurer un service de santé au travail au profit des travailleurs qu'il 

emploie. 

Ce service de santé au travail existe sous deux formes : 

Veiller à ce que les exigences 

ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓȟ ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÄÅ 

sécurité des travailleurs prescrites par 

la loi soient appliquées lors de la 

réalisation des travaux.  
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Intitulés des textes  Articles liés au projet  
Pertinence au regard des activités 
du projet  

- le service médical autonome ; 
- le service médical interentreprises ». 

Loi n°2019 -675 du 23 juillet 
2019 portant Code forestier  

Article 2  : « La présente loi a pour objectif de fixer les règles relatives à la gestion durable des forêts. Elle vise 

à :  

Ɇ2ÅÎÆÏÒÃÅÒȟ ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄÅÓ ÇïÎïÒÁÔÉÏÎÓ ÐÒïÓÅÎÔÅÓ ÅÔ ÆÕÔÕÒÅÓȟ ÌÁ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒ ÁÕ 

développement durable par la promotion des fonctions environnementales, socio-économiques et culturelles 

des ressources forestières ;  

Ɇ 0ÒïÓÅÒÖÅÒ ÅÔ ÖÁÌÏÒÉÓÅÒ ÌÁ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÔ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÄÅÓ ïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒÓ ÅÔ ÁÕÔÒÅ 

écosystèmes associés ;  

Ɇ 0ÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÁÃÔÉÖÅ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÌÏÃÁÌÅÓȟ ÄÅÓ /ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ .ÏÎ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÅÔ ÄÅÓ 

ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ Û ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÒÅÖÅÎÕÓ ÅÔ ÄÅ ÌÅÕÒÓ 

conditions de vie, par la prise en compte, en matière forestière de leurs droits individuels et collectifs qui 

découlent des coutumes, de la loi portant Code Foncier Rural, de la présente loi et par la vulgarisation de la 

politique forestière ;  

Ɇ 0ÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÏÒðÔÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÒÕÒÁÌÅÓȟ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓȟ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 

physiques et les personnes morales de droit privé ; 

 Ɇ6ÁÌÏÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅÓ ÐÁÒ ÕÎÅ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÌÕÓ ÐÏÕÓÓïÅ ÄÕ ÂÏÉÓ ÅÔ ÕÎÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÒÅÎÔÁÂÉÌÉÔï 

des produits forestiers ;  

Ɇ &ÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÁ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÔÁÕØ ÄÅ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ςπϷ ÄÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÕ 

territoire national ;  

Ɇ0ÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÕÎÅ ÃÕÌÔÕÒÅ ïÃÏÃÉÔÏÙÅÎÎÅȢ » 

Article 8  : « ,Á ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÒÅÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅÓ ÉÎÃÏÍÂÅÎÔ Û Ìȭ%ÔÁÔȟ ÁÕØ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ 

ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓȟ ÁÕØ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÒÕÒÁÌÅÓ ÅÔ ÁÕØ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÒÉÖÅÒÁÉÎÅÓ ÄÅÓ ÆÏÒðÔÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ ÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 

morales de droit privé, notamment les concessionnÁÉÒÅÓ ÅÔ ÅØÐÌÏÉÔÁÎÔÓ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕØ 

personnes physiques.  

,ÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ ÁÒÔÉÃÌÅ ÓÏÎÔ ÄïÔÅÒÍÉÎïÅÓ ÐÁÒ ÄïÃÒÅÔ ÐÒÉÓ ÅÎ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅÓ -ÉÎÉÓÔÒÅÓȢ » 

Article 9  : « ,ȭ%ÔÁÔ ÐÒÅÎÄ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌȭÏÒÄÒÅ ÐÕÂÌÉÃ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ »  

 

Veiller à préserver les écosystèmes 

forestiers. 

Loi n°2023 -899 du 23 
Novembre 2023 portant code 
ÄÅ ÌȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓÁÌÕÂÒÉÔï 

Article 2 : La présente loi a pour objet de fixer les règles relatives à l'hygiène publique et à la salubrité, dans 

les zones urbaines et rurales 

Article 3 : La présente loi s'applique notamment :  

- aux voies et places publiques ou privées, aux plages, aux habitations, aux établissements sanitaires, 

aux lieux de travail, aux marchés, aux gares routières ainsi qu'aux occupations du domaine public, 

aux réserves administratives, aux parcs, aux jardins, aux espaces verts, aux toilettes publiques et 

%ÌÁÂÏÒÅÒ ÅÔ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎ ÐÌÁÎ 

ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÄÅ ÓÁÌÕÂÒÉÔï ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ 

(plan de gestion des déchets et plan 

ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔɊ 
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Intitulés des textes  Articles liés au projet  
Pertinence au regard des activités 
du projet  

autres mobiliers urbains de salubrité, aux façades et aux abords des édifices publics et bâtiments 

privés ; 

- à l'élevage, à la pêche, à l'agriculture, aux activités industrielles, commerciales, extractives, au 

transport et au contrôle sanitaire aux frontières ; 

- aux situations d'épidémie et de catastrophe ; 

- à tout comportement ou pratique individuelle ou collective susceptible de porter atteinte aux règles 

d'hygiène publique et de salubrité. 

Article 5 : ,ͻ%ÔÁÔ ïÌÁÂÏÒÅ ÅÔ ÍÅÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄͻÈÙÇÉîÎÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÓÁÌÕÂÒÉÔïȢ 

Article 6 : La préservation et la promotion de l'hygiène publique et de la salubrité sont un devoir pour la 

communauté et pour chaque personne physique ou morale 

A ce titre, les collectivités territoriales, les communautés locales, la société civile, le secteur privé et les 

ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÐÒÅÎÎÅÎÔ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ 

politique du gouvernement en matière d'hygiène publique et de salubrité.  

Les modalités d'intervention de chaque acteur sont précisées par décret pris en Conseil des Ministres 

Article 7 : L'Autorité compétente met en place, dans le ressort territorial relevant de ses attributions, un 

système approprié de gestion de l'hygiène publique et de la salubrité. 

Article 33 : Tout responsable d'entreprises industrielles, commerciales ou artisanales, le cas échéant, prend 

des mesures pour la protection de la santé des travailleurs de leurs familles, de la population riveraine et de 

l'environnement. 

Article 34: Les immeubles à usage d'habitation ou à usage professionnel sont inspectés en matière d'hygiène 

par le Ministère en charge de l'Hygiène Publique. 

Article 35 : Tout propriétaire d'immeuble à usage d'habitation ou à usage professionnel procède à la 

maintenance des fosses septiques, ainsi que des systèmes d'évacuation des eaux usées et de collecte des 

déchets solides. 

Article 36 : Tout occupant d'un immeuble à usage d'habitation ou à usage professionnel assure la propreté et 

l'embellissement tant à l'intérieur, à l'extérieur qu'aux abords immédiats. 
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Intitulés des textes  Articles liés au projet  
Pertinence au regard des activités 
du projet  

Article 92 : L'Etat prend toutes les mesures nécessaires à l'effet de prévenir et de faire cesser toutes formes 

de nuisances, notamment de type sonores, lumineuses, olfactives, vibratoires, thermiques et 

électromagnétiques. 

Article 93 : L'installation des sources d'émissions d'ondes électromagnétiques, notamment les antennes relais 

de téléphonie mobile les lignes et les installations de hautes et moyennes tensions électriques, les réseaux de 

distribution d'électricité, les réseaux informatiques, les émetteurs radio et télé, sont soumis à évaluation 

environnementale, sociale et sanitaire. 

Article 94 : Est interdite toute activité dont les nuisances compromettent le fonctionnement et la quiétude 

dans les établissements scolaires et universitaires, les établissements sanitaires, les lieux de culte, les 

cimetières, les casernes, les zones résidentielles, les services administratifs et les entreprises privées. 

Article 95 : Toute personne physique ou morale dont les activités ou le comportement sont à l'origine de 

nuisances, prend toutes les dispositions utiles en vue de les réduire ou de les éliminer. 

 

Article 107 : Tout projet de développement, d'installation d'unité industrielle, commerciale et artisanale fait 

l'objet d'une Étude d'impact Sanitaire, en abrégé EIS, en complément de l'Etude d'Impact Environnemental et 

Social.  

Les conditions de réalisation de l'EIS sont précisées par décret pris en Conseil des Ministres. 

Article 108 : Toute unité industrielle dispose d'une zone de végétation arborée en vue de l'insérer dans le 

paysage 

Loi n° 2023 -900 du 23 
novembre 2023 portant Code 
ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Article 3  : « il vise notamment à : 

« 1- renforcer, au profit des générations présentes et futures, la protection de l'environnement en vue du 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÐÁÒ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÕÌÔÉÐÌÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Ƞ 
 
2- préserver la diversité biologique et contribuer à l'équilibre des écosystèmes dans la réalisation des activités 
agricoles, forestières, halieutiques cynégétiques, pastorales, touristiques et minières ; 
 
3- encourager la gestion durable des secteurs de l'environnement en réduisant l'empreinte écologique ; 
 
4- renforcer I processus de valorisation des biens et des services environnementaux ; 
 

Effectuer une évaluation 

environnementale préalable et mettre 

ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ 

environnemental et social du projet. 
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Intitulés des textes  Articles liés au projet  
Pertinence au regard des activités 
du projet  

5- impliquer les collectivités territoriales, les entreprises privées, les organisations de la société civile et les 
populations locales dans la protection de l'environnement, la planification, la gestion et la réalisation des 
activités du secteur de l'environnement ; 
 
6- lutter contre les changements climatiques, notamment par la réduction des gaz à effet de serre et la mise en 
ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄͻÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄͻÁÔÔïÎÕÁÔÉÏÎ ; 
 
7- réglementer l'utilisation des ressources génétiques de même que l'accès aux résultats et avantages 
découlant des biotechnologies issues desdites ressources ; 

8- garantir à tous les citoyens un cadre de vie écologiquement sain et équilibré ; 

 
9- veiller à la restauration des milieux endommagés ; 
 
10- promouvoir l'éducation, la formation et la recherche en matière d'environnement et du développement 
durable. » 
 

Article 9  : « 3ÏÎÔ ÖÉÓïÓȟ ÁÕØ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÏÉȟ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭïÎÅÒÇÉÅÓȟ ÅÎ ÌȭÏÃÃÕÒÒÅÎÃÅ : 

- ,ȭïÎÅÒÇÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅ ; 

- ,ȭïÎÅÒÇÉÅ biomasse ; 

- ,ȭïÎÅÒÇÉÅ ïÏÌÉÅÎÎÅ ; 

- ,ȭïÎÅÒÇÉÅ ÇïÏÔÈÅÒÍÉÑÕÅ ; 

- ,ȭïÎÅÒÇÉÅ ÈÙÒÏïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ; 

- ,ȭïÎÅÒÇÉÅ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅ ; 

- ,ȭïÎÅÒÇÉÅ ÎÕÃÌïÁÉÒÅȢ  ». 

 
Article 11  : « ,Å ÄÒÏÉÔ ÕÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÁÉÎ ÅÓÔ ÒÅÃÏÎÎÕ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ». 
 
Article 12  : « ÔÏÕÔÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÏÕ ÍÏÒÁÌÅ Á ÄÒÏÉÔ Û ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÓÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ #Å 
ÌÉÂÒÅ ÁÃÃîÓ Û ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÌÁ ÐÕÂÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÓÕÒ ÌȭïÔÁÔ Ä 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÂÒÕtes, notamment sur les changements climatiques, la 
ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÍÁÒÉÎÅÓȟ ÌÁ ÃÏÕÃÈÅ ÄȭÏÚÏÎÅ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅÓ ÉÍÐïÒÁÔÉÆÓ ÄÅ ÌÁ ÄïÆÅÎÓÅ 
ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȢ 
 
Article 1 3 : « L'autorité nationale compétente prend les mesures appropriées pour faciliter 'accès aux 
informations et aux conclusions relatives aux évaluations environnementales durant la période de l'enquête 
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Intitulés des textes  Articles liés au projet  
Pertinence au regard des activités 
du projet  

publique à l'exception des informations et des données qui sont jugées confidentielles pour des raisons de 
défense nationale ou de sécurité de l'Etat ». 
 
Article 14  : « Les associations de protection de l'environnement, les acteurs du domaine de l'environnement, 
les entreprises et les individus, en particulier, les femmes, les jeunes, les personnes en situation de handicap, 
les enfants et les vieillards ont le droit de participer à la gestion de leur environnement en vue du 
développement durable. 
ÌÌÓ ÐÒÅÎÎÅÎÔ ÐÁÒÔ ÁÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÄïÃÉÓÉÏÎȟ ÄͻïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄͻïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓȟ ÄÅÓ 
projets, des programmes et des politiques ayant une incidence sur leur environnement ». 
 
Article 15  : « ll est mis en place des cadres consultatifs aux fins de recueillir l'opinion et l'apport des personnes 
visées à l'article précédent ». 
 
Article 16  : «Les projets soumis à l'Etude d'Impact Environnemental et Social donnent lieu à une enquête 
publique. Cette enquête vise à permettre à la population concernée de prendre connaissance des impacts 
éventuels du projet sur l'environnement, de recueillir et éventuellement de prendre en compte leurs 
observations et propositions y relatives ». 
 
Article 17  : « Le droit à l'éducation environnementale est reconnu à tous. A cet effet, 'Etat, les collectivités 
territoriales, le secteur privé, les organisations de la société civile et toute personne intéressée promeuvent la 
sensibilisation, éveil écologique, a formation, a recherche développement en matière d'environnement ». 
 
Article 25  : « L'Etat réalise une évaluation environnementale et sociale des plans, des politiques, des 
programmes et des projets de développement économique et social en vue de prévenir, minimiser, réduire ou 
gérer leurs impacts sur l'environnement et les populations ». 
 
Article 32  : « L'Etat prend toutes les mesures nécessaires pour assurer la compensation écologique ». 
 
Article 33  : « L'Etat met à niveau les infrastructures de base en s'assurant qu'elles respectent les mesures de 
protection de l'environnement ». 
 
Article 36  : « Les Collectivités territoriales participent à la collecte, au stockage, à l'enlèvement, au transport, 
au traitement, à la valorisation et à l'élimination des déchets ménagers ». 
  
Article 37  : « Les Collectivités territoriales prennent les mesures appropriées pour protéger et reboiser les 
terres, gérer les monuments naturels, les sites et les paysages qui relèvent de leurs compétences ». 
  
Article 38  : « Les Collectivités territoriales prennent les mesures appropriées pour préserver et gérer de 
manière écologiquement rationnelle les espaces verts et tous les autres espaces relevant de leurs 
compétences ». 
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Intitulés des textes  Articles liés au projet  
Pertinence au regard des activités 
du projet  

Article 39  : « Les Collectivités territoriales promeuvent les initiatives, les actions, les activités, les 
programmes, les projets des populations, des associations ou des entreprises visant à protéger 
l'environnement ». 
 
Article 55  : « L'Etat met en place une Agence qui bénéficie de la personnalité juridique, de l'autonomie 
financière, d'un patrimoine et des moyens de gestion propres. 
 
Elle est chargée notamment : 
- de conduire les procédures d'évaluation environnementale et sociale ; 
- de coordonner l'élaboration des rapports nationaux en matière d'environnement ; 
- d'appuyer les collectivités territoriales dans l'élaboration des plans locaux de gestion de l'environnement; 
- ÄÅ ÄïÆÉÎÉÒ ÌÅÓ ÆÉÌÉîÒÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓ ÄÅ ÌÁ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ïÌÁÒÇÉÅ ÄÕ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒ ÅÔ ÃÏÎÔÒĖÌÅÒ ÓÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ». 
 
Article 56  : « L'Etat met en place une police de l'environnement chargée de faire respecter les dispositions 
juridiques relatives à la protection et à la gestion de l'environnement ». 
 
Article 57  : « Les pouvoirs de police de l'environnement sont conférés à des agents de la police nationale, de 
la gendarmerie, des eaux et forêts, à certains fonctionnaires et agents de l'Etat en vue du contrôle de la mise 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉon de l'environnement sur l'ensemble du territoire national. 
 
Les agents investis de pouvoir de police de l'environnement prêtent serment ». 
 
Article 58  : « Les attributions, l'organisation et le fonctionnement de la police de l'environnement sont 
précisés par décret pris en Conseil des Ministres ». 
 
Article 60  : « L'Etat rend d'application obligatoire les normes techniques anti-pollution dans les domaines de 
l'air, de l'eau, du sol et du bruit. 
 
Ces normes, fixées par les structures compétentes, sont établies en fonction des innovations technologiques et 
des capacités d'absorption des réceptacles. 
 
Ces normes servent de base à l'élaboration des attributions spéciales de rejet, d'émission, de dépôt ou 
d'occupation. 
 
Les normes de rejet, d'émission et de dépôt sont rendues d'application obligatoire par voie règlementaire ». 
 
Article 61  : « Les immeubles, les installations classées pour la protection de l'environnement, les 
établissements commerciaux ou artisanaux, les véhicules ou tout autre objet mobile sont conçus, construits, 
exploités, utilisés selon les normes de produits, les normes d'émissions, les normes de qualité et les meilleures 
technologies disponibles ». 
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Article 68  : « Tout projet susceptible d'avoir un impact sur l'environnement est soumis au préalable à une 
évaluation environnementale et sociale ». 
 
Article 69  : « L'évaluation environnementale et sociale s'applique aux politiques, aux plans, aux programmes 
et aux projets susceptibles d'avoir des répercussions sur l'environnement naturel et humain ». 
 
Article 70  : « Tout promoteur d'une politique, d'un plan, d'un programme ou d'un projet soumis à une 
évaluation environnementale et sociale doit recourir librement au service d'un Bureau d'Etudes ou d'un 
consultant indépendant agréé par le Ministre chargé de l'Environnement en vue de la réalisation 
de l'évaluation. 
Les conditions de délivrance de l'agrément aux Bureaux d'Etudes ou aux consultants indépendants sont 
définies par décret pris en Conseil des Ministres ». 
 
Article 71  : « Les principaux outils d'évaluation environnementale et sociale sont : 
 
- l'Évaluation Environnementale et Sociale Stratégique (EESS) ; 
- l'Etude d'Impact Environnemental et Social (EIES) ; 
- l'Audit Environnemental et Social (AES) ». 
 
Article 75  : « Les projets, dont les impacts sur les milieux naturel et humain, sont facilement identifiables ou 
limités et dont les moyens d'atténuation sont généralement connus, sont soumis à une étude d'impact 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ ÓÉÍÐÌÉÆÉïÅ ÏÕ ÎÏÔÉÃÅ ÄȭÉÍÐÁct environnemental et social ». 
 
Article 79  : « L'examen du dossier des Etudes d'Impact Environnemental et Social, des Evaluations 
Environnementales et Sociales Stratégiques et des Audits Environnementaux et Sociaux, par l'Agence visée à 
l'article 55 donne lieu au versement d'une redevance fixée par la loi de finances ». 
 
Article 80  : « Les frais afférents à l'enquête publique et à l'examen technique de l'Evaluation 
Environnementale et Sociale Stratégique, des Audits Environnementaux et sociaux et toutes autres études en 
évaluation environnementale et sociale énumérées dans le présent chapitre sont à la charge du promoteur et 
payable à l'Agence visée à l'article 55, dont les montants sont définis conformément aux dispositions en 
vigueur ». 
 
Article 85  : « Les évaluations environnementales des politiques, des plans, des programmes et des projets 
doivent inclure les stratégies de l'adaptation et de l'atténuation aux changements climatiques ». 
 
Article 88  : « L'Etat adopte des mesures qui facilitent l'utilisation des ressources énergétiques renouvelables 
et des énergies non polluantes. 
Il veille à la promotion de ces énergies ». 
 
Article 89  : « L'Etat adopte des mesures pour la promotion de l'efficacité énergétique dans les industries, les 
bâtiments et le transport. 
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Il veille à la promotion de l'efficacité énergétique ». 
 
Article 109  : « L'Etat favorise la reconstitution de la couverture forestière ». 
 
Article 110  : « L'Etat adopte des mesures appropriées pour une gestion écologiquement rationnelle des forêts 
en tenant compte de leurs fonctions écologique, sociale, culturelle, cultuelle et de leur valeur économique ». 
 
Article 120  : « Toute émission sonore susceptible de causer des bruits doit être conforme à la réglementation 
établie par les autorités compétentes ». 
 
Article 121  : « L'Etat prend des mesures appropriées pour fixer les valeurs limites sonores admises. Il met en 
place des systèmes de mesures et les moyens de contrôle. 
 
Ces mesures sont précisées par décret pris en Conseil des Ministres ». 
 
Article 156  : « L'Etat élabore une politique nationale pour la gestion des déchets d'équipements électriques 
et électroniques ». 
 
Article 157  : « L'importation et l'exportation des déchets d'équipements électroniques et électriques sont 
effectuées conformément aux conventions internationales ». 
 
Article 158  : « La collecte, le stockage, le transport et le traitement des déchets d'équipements électriques et 
électroniques sont effectués dans des conditions écologiquement rationnelles ». 
 
Article 159  : « Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont stockés et éliminés dans des 
installations agrées par les autorités nationales compétentes ». 

Loi n° 2023 -902 du 23 
novembre 2023 portant Code 
ÄÅ Ìȭ%ÁÕ 

Article 3  : « Sont soumis aux dispositions de la présente loi : 

¶ Les personnes physiques ou morales, de droit public ou prive, exerçant une activité en rapport avec 

les ressources en eau ; 

¶ Les aménagements et ouvrages hydrauliques ; 

¶ Les installations classées conformément aux lois et règlements en vigueur, les installations non 

classées, les ouvrages et activités réalisés à des fins domestiques ou non, par toute personne 

physique ou morale, de droit public ou prive et entraînant soit des prélèvements sur les eaux de 

surface ou les eaux souterraines, restituées ou non, soit une modification des déversements, 

écoulements, rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou épisodiques, même non polluants. 

Article 31  : « Sont soumis à autorisation préalable, les installations, aménagements, ouvrages, travaux et 

activités, susceptibles d'entraver la navigation, de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, 

de nuire au libre écoulement des eaux, de dégrader la qualité et la quantité des ressources en eau, d'accroître 

$ÏÔÅÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ressources en eau pour protéger les 

eaux de surface, éviter les gaspillages 

ÅÔ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÄÉÓÐÏÎÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

potable pour les travailleurs. 
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notablement le risque d'inondation, de porter gravement atteinte à la qualité ou à la diversité du milieu 

aquatique. 

Sont soumis à déclaration préalable, les installations, ouvrages, travaux et activités qui, n'étant pas 

susceptibles de présenter de tels dangers, doivent néanmoins respecter les prescriptions édictées par la 

législation en vigueur ». 

Article 37  : « Toute activité susceptible de dégrader les ressources en eau, les aménagements et ouvrages 

hydrauliques fait l'objet de mesures de réglementation par le Ministère en charge de la gestion des ressources 

en eau ». 

Article 38  : « En vue de protéger les ressources en eau, les aménagements et ouvrages hydrauliques, il est 

institué des normes et des périmètres de protection. 

Les normes telles que précisées à l'alinéa précédent sont : 

¶ les normes de qualité des ressources en eau ; 

¶ les normes de rejet ; 

¶ ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÄÅ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎȟ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÏÕÖÒÁÇÅÓ 

hydrauliques. 

Ces normes sont déterminées en fonction des différents usages, en tenant compte notamment : 

¶ des données scientifiques les plus récentes en la matière ; 

¶ de l'état du milieu récepteur ; 

¶ de la capacite d'autoépuration de l'eau ; 

¶ des impératifs du développement économique et social national ; 

¶ des contraintes de rentabilité financière. 

Ces normes sont fixées par voie règlementaire. 

Article 42  : « Le déversement des eaux résiduaires dans le réseau d'assainissement public ne doit nuire ni à 

la gestion de ce réseau, ni à la qualité des eaux, ni à la conservation des aménagements et ouvrages 

hydrauliques. 

Article 47  : « Tout gaspillage de l'eau est interdit. 

L'autorité peut, par voie réglementaire, déterminer les conditions à imposer aux particuliers, aux réseaux et 

installations publiques et privées afin d'éviter ce gaspillage. » 
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Article 50  : « Les déversements, dépôts de déchets de toute nature ou d'effluents radioactifs dans les 

ressources en eau sont interdits. » 

Article 51  : « Tout rejet d'eaux usées dans le milieu récepteur doit respecter les normes en vigueur. » 

Article 53  : « Il est interdit de déverser dans la mer, les cours d'eau, les lacs, les lagunes, les étangs, les canaux, 

les eaux souterraines, sur leur rive et dans les nappes alluviales, toute matière usée, tout résidu fermentescible 

d'origine végétale ou animale, toute substance solide ou liquide, toxique ou inflammable susceptibles de 

constituer un danger ou une cause d'insalubrité, de provoquer un incendie ou une explosion ». 

Article 87  : « Toute personne qui a connaissance d'un incident ou d'un accident présentant un danger pour la 

qualité, la circulation ou la conservation des ressources en eau doit en informer, dans les meilleurs délais, 

l'autorité compétente. 

L'autorité compétente informe les populations par tous les moyens appropriés des circonstances de l'incident 

ou de l'accident, de ses effets et des mesures prises ou à prendre pour y remédier. 

Article 88  : « Toute personne a l'origine d'un incident ou d'un accident et tout exploitant ou, tout propriétaire 

sont tenus, selon les cas, dès qu'ils en ont connaissance, de prendre ou de faire prendre toutes les mesures 

possibles, pour faire cesser le danger ou l'atteinte au milieu. Ils doivent également prendre toutes les 

dispositions nécessaires pour y remédier. 

Article 89  : « L'autorité compétente prescrit aux personnes mises en cause les mesures à prendre pour mettre 

fin aux dommages constates ou en circonscrire la gravité et notamment les analyses à effectuer. 

Article 101  : « L'eau destinée a la consommation humaine doit être conforme aux normes de potabilité fixées 

par la règlementation en vigueur ». 

Article 107  : « Toute correction des eaux doit se faire dans le respect de la réglementation en vigueur. » 

Ordonnances 

Ordonnance n°2012 -03 du 11 

janvier 2012 modifiant la Loi 

n° 99-477 du 2 août 1999 

portant code de prévoyance 

sociale et ses décrets 

Article 1  : « ,ÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ςςȟ υπȟ ωυȟ ρτω Û ρφσ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÎЈ ωωȤτχχ ÄÕ πς ÁÏĮÔ ρωωω ÐÏÒÔÁÎÔ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ #ÏÄÅ 

de Prévoyance Sociale, sont modifiés et complétés comme suit : 

Article 22 (Nouveau) : Le taux des cotisations sociales 

Article 50 (nouveau) : Le taux des prestations familiales 

,ȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ 

doit être affiliée à la CNPS et réaliser 

les déclarations de ses travailleurs 

auprès de cette instance. 
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Article 95 (nouveau) : Coûts périodiques, du salaire minimum annuel ». 

Titre IV - de la branche des accidents du travail et des maladies professionnelles.  

Article 5  : « Est obligatoirement affilié à la Caisse nationale de Prévoyance Sociale tout employeur occupant 

des travailleurs salariés tels que définis à l'article 2 du Code du Travail. Cette affiliation prend effet à compter 

du premier embauchage d'un travailleur salarié" ».   

Ordonnance n°2016 -588 du 
03 août 2016 portant titres 
ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ 
public  
 

Article 1 er : « ,Á ÐÒïÓÅÎÔÅ ÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÁÕØ ÂÉÅÎÓ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ ÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÔ : -Û Ìȭ%ÔÁÔ ; - aux 
Collectivités territoriales ; - aux Etablissements publics ; Que ces biens soient gérés par la personne publique 
propriétaire ou par toute personne morale de droit public ou privé ayant reçu mandat de la personne publique 
propriétaire à cet effet ». 
Article 4  : « ,ÅÓ ÂÉÅÎÓ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ ÓÏÎÔ ÉÎÓÁÉÓÉÓÓÁÂÌÅÓȟ ÉÎÁÌÉïÎÁÂÌÅÓ ÅÔ ÉÍÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÂÌÅÓȢ ,ȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÏÕ 
ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÐÒÉÖïÅÓ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÄÁÎÃÅÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉîÒÅÓ ÄÅ ÃÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÎÅ ÃÏÎÆîÒÅ ÐÁÓ Û ÃÅÓ 
dernières de droit réel, sous réserve des dispositions des chapitres III et de IV de la présente ordonnance » 
Article 7  : « ,ȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ ÎÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÑÕÅ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅ ». 

 
,ȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ 
ÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÔ Û Ìȭ%ÔÁÔ ÎÅ ÃÏÎÆîÒÅ ÐÁÓ 
ÕÎ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÐÒÏÐÒÉïÔï Û ÌȭÏÃÃÕÐÁÎÔȢ  

Décrets 
Décret du 29 Septembre 
1928 portant 
réglementation du domaine 
public  
 

Article 1 er : « font partie du domaine public : 
- les rivages de la mer jusqu'à la limite des plus hautes marées ainsi qu'une zone de 100 m mesurée à partir de 
cette limite ; 
- les cours d'eaux navigables ou flottables ainsi qu'une zone de passage de 25 m de large sur chaque rive ; 
les sources et cours d'eau non navigables ni flottables ; 
- les lacs, étangs et lagunes ainsi qu'une zone de 25 m de large sur chaque rive ; 
- les nappes aquifères souterraines quel que soit leur provenance, leur nature et leur profondeur ; 
- les canaux de navigation, les canaux d'irrigation, les canaux de dessèchement exécutés dans l'intérêt du public 
ainsi que les dépendances de ces ouvrages ; 
- les chemins de fer, les routes, les voies de communication de toute nature et les dispositifs de protection de 
ces voies ;  
- les conduites d'eau, les conduites d'égouts, les ports, les digues maritimes et fluviales, les ouvrages d'éclairage 
et de balisage et leurs dépendances ; 
- les lignes télégraphiques, téléphoniques et leurs dépendances ainsi que les aériens des stations 
radioélectriques ; 
- les ouvrages de fortification des places de guerre ou les postes militaires ainsi qu'une zone large de 250 m 
autour ces ouvrages. » 

Une fois construits, les ouvrages 
routiers seront incorporés au 
domaine public.  

Décret n°95 -817 du 29 
septembre 1995 fixant les 
ÒîÇÌÅÓ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ 
destruction de cultures  

Article 1 er : « ,ȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÄïÔÒÕÉÔÅÓ ÒïÓÕÌÔÅ ÓÏÉÔ ÄÕ ÄÒÏÉÔ ÃÏÍÍÕÎ ÄÅ ÌÁ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÒÅÌÅÖÁÎÔ 
ÄÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ρσψς ÅÔ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ÄÕ ÃÏÄÅ ÃÉÖÉÌȟ ÓÏÉÔ ÄÅ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÏÕ ÄÅ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅ 
mesures phytosanitaires décidées par les services compétents et portant sur des plants sains » 
Article 2  : « ,ȭÉÎÄÅÍÎÉÔï ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÊÕÓÔÅȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire permettre la répartition intégrale du préjudice causé par 
la perte des biens. Elle ne doit en aucun cas constituer une spéculation pour la victime ».  

LE PROMOTEUR devra se conformer 
aux exigences de ce décret pour 
indemniser les propriétaires de ces 
champs qui seront détruits par le 
projet.  
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Article 6  : « ,Á ÆÉØÁÔÉÏÎ ÄÕ ÂÁÒîÍÅ ÄÅÓ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÔï ÅÔ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ 
ÓÏÎÔ ïÔÁÂÌÉÅÓ ÐÁÒ !ÒÒðÔï ÃÏÎÊÏÉÎÔ ÄÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÄÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ ÅÔ 
des Finances » 
Article 7  : « ,Á ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÕ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÔï ÄÏÉÔ ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ : 

(a) de la valeur des cultures détruites ou à détruire au moment du constat ; 
(b) de la valeur des constructions et autres aménagements ; 
(c) de la valeur du terrain nu, en cas de dépossession de celui-ci ; 
(d)  ÄÕ ÒÅÍÂÏÕÒÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎïÓ ÐÏÕÒ ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÐÒÏÐÒÉïÔïȟ ÓȭÉÌ Ù Á 

expropriation.  
Décret n°96 -206 du 7 mars 
1996 relatif au Comité 
ÄȭÈÙÇÉîÎÅȟ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÄÅÓ 
conditions de travail  

Article 1 er : « Conformément aux dispositions prévues à l'Article 42.1 du Code du Travail, dans tous les 
Etablissements ou entreprises occupant habituellement plus de cinquante salariés, l'employeur doit créer un 
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ». 

,ȭentreprise chargée des travaux 
devra mettre en place un Comité de 
santé, de sécurité au travail ÓȭÉÌ 
emploie au moins 50 salariés 
permanents.  

Décret n° 98-38 du 28 janvier 
1998 relatif aux mesures 
ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÎ 
milieu du travail  
 

Article 2 : Les locaux affectés au travail seront tenus en état constant de propreté. 
Article 7 : Des mesures seront prises par le chef d'établissement pour que les travailleurs disposent d'eau 
potable pour la boisson, à raison d'un minimum de six litres par travailleur et par jour. 
Si cette eau ne provient pas d'une distribution publique qui la garantit potable, le médecin-inspecteur du 
Travail ou l'inspecteur du Travail et des Lois sociales du ressort pourra mettre l'employeur en demeure de 
faire effectuer à ses frais l'analyse de cette eau. 

,ȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÏÉÔ 
se conformer aux prescriptions du 
décret.  

Décret n°98 -40 du 28 janvier 
1998 relatif au Comité 
Technique Consultatif pour 
ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ 
ÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔ ÌȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÌÁ 
sécurité des travailleurs  

Article 1 er : « ,Å #ÏÍÉÔï 4ÅÃÈÎÉÑÕÅ #ÏÎÓÕÌÔÁÔÉÆ ÐÏÕÒ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔ ÌȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï 
ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÉÎÓÔÉÔÕï Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ως-1 (article 71-φ ÄÕ ÎÏÕÖÅÁÕ #ÏÄÅɊ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÕ 4ÒÁÖÁÉÌ Á ÐÏÕÒ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭïÍÅÔÔÒÅ 
des avis, de formuler des propositions et des résolutions sur toutes les questions concernant la santé et la 
sécurité des travailleurs ».  

Le Comité pourra faire des 
recommandations au PROMOTEUR 
sur les conditions relatives à la santé 
et la sécurité des travailleurs.  

Décret n° 2012 -1047 du 24 
octobre 2012 fixant les 
modalités d'application du 
principe pollueur -payeur  

Article 3  : « Le principe Pollueur-payeur a pour effet de mettre à la charge du pollueur, les dépenses relatives 
à la prévention, à la réduction, à la lutte contre les pollutions, les nuisances et toutes les autres formes de 
dégradation ainsi que celles relatives à la remÉÓÅ ÅÎ ïÔÁÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 
)Ì ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÆÉØÅÒ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÉÍÐÕÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏĮÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ » 
Article 6  : « la finalité du principe pollueur-ÐÁÙÅÕÒ ÅÓÔ ÌÁ ÒÅÍÉÓÅ ÅÎ ïÔÁÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎÓ 
des dommages causés à celui-ci ».  
Article 7  : « ,Å ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÐÏÌÌÕÅÕÒ ÐÁÙÅÕÒ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÁÕØ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÄÅ 
ÐÏÌÌÕÔÉÏÎÓȟ ÄÅ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭà toutes les activités qui causent ou sont susceptibles de causer des 
ÄÏÍÍÁÇÅÓ Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ  
Le principe pollueur-payeur est applicable aux impacts des projets et programmes de développement dans le 
ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ %ÔÕÄÅÓ Äȭ)ÍÐÁÃÔ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌȟ ÄÅÓ !ÕÄÉÔÓ 
Environnementaux et des inspections des Installations Classées ». 

 

,ȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ 

assumera tous les frais liés aux 

préjudices causés Û ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ  
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Intitulés des textes  Articles liés au projet  
Pertinence au regard des activités 
du projet  

Décret n°2013 -224 du 22 
mars 2013 portant 
réglementation de la purge 
des droits coutumiers sur le 
sol pour intérêt général 
modifié par le Décret 
n°2014 -25 du 22 janvier 
2014  
 

Article 2  : « ,ÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ ÄïÃÒÅÔ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ ÁÕØ ÔÅÒÒÅÓ ÄïÔÅÎÕÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ 
ÃÏÕÔÕÍÉÅÒÓȟ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ÖÁÌÅÕÒ ÏÕ ÎÏÎȟ ÃÏÍÐÒÉÓÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÏÕ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌȟ ÄÏÎÔ ÌÁ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÁÒÒðÔï ÄÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ 
Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȢ » 
Article 7 nouveau  : Le coût maximum de la purge ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÕ ÓÏÌ ÅÓÔ ÆÉØï ÁÉÎÓÉ 
ÑÕȭÉÌ ÓÕÉÔ : 

- $ÉÓÔÒÉÃÔ ÁÕÔÏÎÏÍÅ Äȭ!ÂÉÄÊÁÎ : deux mille francs CFA, le mètre carré ; 
- District autonome de Yamoussoukro : mille cinq cents francs CFA, le mètre carré ; 
- Chefs-lieux de Région : mille francs CFA, le mètre carré ; 
- Chefs-lieux de Département : sept cent cinquante francs CFA, le mètre carré ; 
- Chef lieux de Sous-préfecture : six cents francs CFA, le mètre carré. 

Des coûts en deçà des maximas ainsi fixes, peuvent être négociés par les parties pour la purge des droits liés à 
la perte du sol ».  

Les barèmes indiqués par ce décret 

serviront au promoteur pour 

acquérir les terres utiles au projet.  

Décret n°2016 -788 du 12 
octobre 2016 relatif aux 
ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÏÒÄÏÎÎÁÎÃÅ ÎЈςπρφ-588 du 
03 août 2016 portant titres 
ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ 
public  
 

Article 1 er : « ,ȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ ÅÓÔ ÃÏÎÓÅÎÔÉÅȟ Û ÔÉÔÒÅ précaire et 
ÒïÖÏÃÁÂÌÅȟ ÐÁÒ ÌÁ ÖÏÉÅ ÄȭÕÎÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÕÎÉÌÁÔïÒÁÌÅ ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ». 
Article 6  : 0ÏÕÒ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÐÕÂÌÉÃ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓȟ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ 
délivrée par : 

- Le maire au nom de la Commune ; 
- Le président du Conseil Régional au nom de la Région ; 
- Le gouverneur du District Autonome au nom du District Autonome. 

Seuls les Présidents des Régions et les 

Maires des Communes traversées par 

le projet peuvent autoriser une 

ÐÅÒÓÏÎÎÅ Û ÓȭÉÎÓÔÁÌÌÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ 

public.  

Décret n° 2017 -125 du 22 
février 2017 relatif à la 
qualité de l'air  

Article 2  : « Le présent décret a pour objet de fixer les normes de qualité de l'air ambiant et celles des gaz et 
particules émis par les véhicules automobiles et motocyclettes » 
Article 3  :  
« Le présent décret s'applique :  
- aux installations classées visées à l'article premier du décret n°98-43 du 28 janvier 1998 relatif aux 
installations classées pour la protection de ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Ƞ 
- aux installations, autres que les installations classées, exploitées ou détenues par toute personne physique 
ou morale, publique ou privée qui sont à l'origine d'émission de fumées, de particules ou de substances 
polluantes dans ÌȭÁÉÒ Ƞ  
- à tout engin et moyen de transport équipés de moteurs à combustion ;  
- à tout acte susceptible d'altérer la qualité de l'air » 

 

,ȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÔ 

ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÎÔ ÄÅÖÒÏÎÔ ÓÅ ÃÏÎÆÏÒÍÅÒ ÁÕØ 

exigences du décret.  

Décret n°2016 -864 du 03 
novembre 2016 portant 
ÒîÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÕÓÁÇÅ 
des voies routières ouvertes 
à la circulation publique  

Article 4  : « Tout véhicule ou ensemble de véhicules couplés circulant sur la voie ouverte à la circulation 

publique doit avoir un conducteur ». 

Article 6  : « 4ÏÕÔ ÃÏÎÄÕÃÔÅÕÒ ÄÅ ÖïÈÉÃÕÌÅ ÄÏÉÔ ÓÅ ÔÅÎÉÒ ÃÏÎÓÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ ïÔÁÔ ÅÔ ÅÎ ÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÅØïÃÕÔÅÒ 
ÃÏÍÍÏÄïÍÅÎÔ ÅÔ ÓÁÎÓ ÄïÌÁÉ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÍÁÎĞÕÖÒÅÓ ÑÕÉ ÌÕÉ ÉÎÃÏÍÂÅÎÔȢ !ÕÃÕÎÅ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎ ÏÕ ÇîÎÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ 
à ses possibilités de mouvement et à son champ de vision ne doÉÔ ÅÎÔÒÁÖÅÒ ÌÅÓÄÉÔÅÓ ÍÁÎĞÕÖÒÅÓȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÕ 
ÎÏÍÂÒÅ ÏÕ ÄÅ ÌÁ ÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÁÓÓÁÇÅÒÓȟ ÄÅÓ ÏÂÊÅÔÓ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔïÓ ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÏÂÊÅÔ ÎÏÎ ÔÒÁÎÓÐÁÒÅÎÔ ÓÕÒ 
les vitres ».  

 

Les autorités publiques veilleront au 

respect de la règlementation en 

ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÒÏÕÔÉîÒÅÓ 

ouvertes à la circulation publique. 
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Intitulés des textes  Articles liés au projet  
Pertinence au regard des activités 
du projet  

Décret n° 2017 -125 du 22 

février 2017 relatif à la 

qualité de l'air  

Article 2  : « Le présent décret a pour objet de fixer les normes de qualité de l'air ambiant et celles des gaz et 

particules émis par les véhicules automobiles et motocyclettes » 

Article 3  : « Le présent décret s'applique : 

 - aux installations classées visées à l'article premier du décret n°98-43 du 28 janvier 1998 relatif aux 

installations classées pour la protection de l'environnement;                                                                                                                                                                                                                                                                       

- aux installations, autres que les installations classées, exploitées ou détenues par toute personne physique 

ou morale, publique ou privée qui sont à l'origine d'émission de fumées, de particules ou de substances 

polluantes dans l'air;  

- à tout engin et moyen de transport équipés de moteurs à combustion;                                                                                                                                                        

- à tout acte susceptible d'altérer la qualité de l'air » 

 

,ȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÔ 

ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÎÔ ÄÅÖÒÏÎÔ ÓÅ ÃÏÎÆÏÒÍÅÒ ÁÕØ 

exigences du décret.  

Décret n°2017 -217 du 05 
avril 2017 portant gestion 
écologiquement rationnelle 
ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ 
électriques et électroniques  

Article 2  : « Le présent décret a pour objet de définir le cadre de gestion écologiquement rationnelle des 
$ïÃÈÅÔÓ Äȭ%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ %ÌÅÃÔÒÉÑÕÅÓ ÅÔ %ÌÅÃÔÒÏÎÉÑÕÅÓȟ ÅÎ ÁÂÒïÇï $%%%Ȣ  
Il vise notamment à :  

- Préciser les exigences relatives aux équipements électriques et électroniques basées sur le principe de la 
Responsabilité Elargie des Producteurs ; 

- %ÔÁÂÌÉÒ ÕÎ ÃÁÄÒÅ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÍÅÎÔ ÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅÓ $%%% ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
ÄȭÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÁÓÐÅÃÔÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ ÅÔ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÓȟ ÅÔ ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ ÐÏÕÒ ÔÏÕÓ 
les acteurs impliqués dans la collecte et la gestion écologiquement rationnelle des DEEE ; 

- !ÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÐÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÉÓÓÕÓ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅÓ ÅÔ ïÌÅÃÔÒÏÎÉÑÕÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ 
promotion de la réutilisation, du recyclage et des autres formes de valorisation, afin que la plus grande 
quantité possible de déchets électriques soit collectée et gérée selon des normes écologiques élevées, à 
un coût compétitif pour le secteur et les consommateurs, et de diminuer le volume de DEEE mis en 
décharge ; 

- )ÎÃÉÔÅÒ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÃÔÅÕÒÓ ÅÔ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÁÃÔÅÕÒÓ Û ÓȭÉÍÐÌÉÑÕÅÒ ÁÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ ÅÔ 
ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔï ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ $%%%Ȣ  

Article 5  : « ,ÅÓ %%% ÒÅÌÅÖÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÎÎÅØÅ ) ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ ÄïÃÒÅÔȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÕØ ÖÉÓïÓ ÁÕØ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ψ ÅÔ ωȟ 
mis sur le marché, ne doivent pas contenir de plomb, de mercure, de cadmium, de chrome hexavalent, de 
polybromobiphényles (PBB) ou de polybromodiphényléthers, en abrégé PBDE » 
Article 6  : « Dans les cas où les EEE contiennent du CFC, plomb, mercure, plastiques halogénés, dangereux 
pour la santé humaine, la collecte, le transport, le démantèlement et la valorisation des DEEE qui en résultent, 
ÄÏÉÖÅÎÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÉÓÏÌÅÒ ÌÅÓ ÓÕÂÓÔÁÎÃÅÓ ÄÁÎÇÅÒÅuses qui seront détruites dans un centre de traitement 
ÁÄÁÐÔï ÏÕ ÒïÅØÐÏÒÔïÅÓȟ ÓÕÒ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ».  

 

Lors de la dépose des câbles, 

ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ 

devra se conformer aux exigences du 

décret.  
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Intitulés des textes  Articles liés au projet  
Pertinence au regard des activités 
du projet  

Décret n°2020 -955 du 9 

décembre 2020 portant 

attributions, composition et 

fonctionnement du Comité de 

santé et sécurité au travail  

Article 2  : « Dans tous les établissements ou entreprises occupant habituellement plus de 50 salariés, 

ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒ ÄÏÉÔ ÃÒïÅÒ ÕÎ ÃÏÍÉÔï ÄÅ ÓÁÎÔï ÅÔ ÓïÃÕÒÉÔï ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌȢ $ÁÎÓ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄÏÎÔ ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÉÎÆïÒÉÅÕÒ 

ou égal à 50 salariés, la délégation du personneÌ ÊÏÕÅ ÌÅ ÒĖÌÅ ÄÕ ÃÏÍÉÔï ÄÅ ÓÁÎÔï ÅÔ ÓïÃÕÒÉÔï ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌȟ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 

61.12 du Code du travail ».  

Les entreprises chargées des travaux 

doivent mettre en place un comité 

334 ÏÕ ÐÒÏÃïÄÅÒ Û ÌȭïÌÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 

délégués du personnel. 

Décret n°2024 -595 du 26 Juin 

2024 déterminant les règles 

et procédures applicables 

aux Evaluations 

Environnementales et 

Sociales 

 

Article 1  : « Au sens du présent décret, on entend par : 

o Audit Environnemental et Social (AES), examen systématique documenté, périodique et objectif des 

conditions de fonctionnement d'un organisme en vue de vérifier leur conformité aux règles en vigueur et 

d'évaluer leur performance environnementale et sociale 

o Auditeur externe, personne physique ou morale agréée par le Ministère en charge de l'Environnement à 

l'effet de conduire le processus de rédaction des rapports d'évaluations environnementales et sociales ; 

o Autorisation, décision de l'autorité ou des autorités compétentes qui donne droit au maître d'ouvrage ou 

au pétitionnaire de réaliser le projet ; 

o Environnement, ensemble des éléments physiques, chimiques, biologiques, naturels et des facteurs socio-

économiques, moraux et intellectuels susceptibles d'avoir un effet direct ou indirect, immédiat ou à terme 

sur le développement du milieu, des êtres vivants et des activités humaines ; 

o Etude d'Impact Environnemental et Social (EIES) ou Etude d'Impact Environnemental et Social 

Approfondie, ensemble des procédés utilisés pour évaluer les impacts probables d'une activité donnée 

sur l'environnement naturel et humain et pour proposer toute mesure ou action en vue de faire 

disparaître, réduire, atténuer ou compenser les effets néfastes susceptibles d'être engendrés par une telle 

activité ; 

o Etude d'Impact Environnemental et Social Simplifiée (EIESS), inventaire des effets du projet sans 

suggérer nécessairement l'étude des variantes et les moyens permettant de corriger les effets négatifs ; 

¶ Evaluation Environnementale Sociale Stratégique (EESS), approche analytique et participative qui vise à 

prendre en compte les considérations environnementales et Sociales dans l'élaboration des politiques, 

plans et programmes et à évaluer leurs interactions avec les considérations d'ordre économique et social 

ÁÖÁÎÔ ÌÅÕÒ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ Ƞ 

¶ Evaluation Environnementale Sociale Stratégique Intégrée (EESSI), approche analytique et participative 

qui vise à prendre en compte les considérations environnementales et Sociales, les changements 

climatiques et les catastrophes naturelles dans l'élaboration des politiques, plans et programmes et à 

ïÖÁÌÕÅÒ ÌÅÕÒÓ ÉÎÔÅÒÁÃÔÉÏÎÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÔÉÏÎÓ ÄͻÏÒÄÒÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ ÁÖÁÎÔ ÌÅÕÒ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

¶ Etude de Régularisation Environnementale et Sociale (ERES), outil d'évaluation environnementale et 

sociale visant tout ou partie des organismes de droit public ou privé, qui sont en activité sans avoir 

CI-ENERGIES doit veiller à ce que le 

sous-ÐÒÏÊÅÔ ÆÁÓÓÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ %ÔÕÄÅ 

Äȭ)ÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌȢ   

0ÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÌÅÓ 

infrastructures de distribution 

ÉÎÓÔÁÌÌïÅÓ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÁÕÄÉÔ 

tous les 3 ans. 
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préalablement fait l'objet d'une EIES, ou ne disposant pas d'un Système de Gestion Environnementale et 

Sociale validé par la structure en charge des évaluations environnementales et sociales ; 

¶ Impact environnemental et social, modification de l'environnement, négative ou bénéfique, résultant 

totalement ou partiellement des activités, produits ou services d'un organisme ; 

o Installation Classée pour la Protection de l'Environnement (ICPE), installation fixe dont l'exploitation 

présente des risques pour l'environnement et pour l'homme ; 

o Organisme, société, compagnie, firme, industrie, entreprise, autorité ou institution ou partie de celui ou 

celle-ci ayant une personnalité juridique, de droit public ou privé, qui a sa propre structure fonctionnelle 

et administrative ; 

o Parties prenantes, tout acteur (individu, organisation, groupe) concerné par un projet, une décision ou 

action, c'est-à-dire dont les intérêts sont affectés d'une façon ou d'une autre par sa mise en place. Il s'agit 

de l'ensemble des personnes et des organisations qui ont quelque chose à voir avec le projet. Soit-elle 

sont directement impliquées dans la conduite des opérations, soit elles sont impactées par la 

ÐÒÏÂÌïÍÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÄïÐÁÒÔȟ ÐÁÒ ÌÅ ÃÈÏÉØ ÏÕ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ 

o Performance environnementale et Sociale, ensemble des résultats mesurables du système de gestion 

environnementale et sociale, en relation avec la maitrise, par l'organisme de ses aspects 

environnementaux et sociaux sur la base de la politique environnementale, de ses objectifs et cibles 

environnementaux et sociaux ; 

o Système de management environnemental (SME) ou Système de Gestion Environnementale, composante 

du système de management global qui inclut la structure organisationnelle, les activités de planification, 

les responsabilités, les pratiques, les procédures, les procédés et les ressources pour élaborer, mettre en 

ĞÕÖÒÅȟ ÒïÁÌÉÓÅÒȟ ÒïÖÉÓÅÒ ÅÔ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄͻÕÎÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ )Ì 

s'inscrit dans l'engagement d'amélioration continue 

o Surveillance environnementale, ensemble d'activités menées par le pétitionnaire ou maître d'ouvrage 

ÐÏÕÒ ÃÏÎÔÒĖÌÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÅÔ ÁÃÔÉÏÎÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 0ÌÁÎ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ 

Environnementale et Sociale ; 

o Termes de Référence (TDR), ensemble des procédures et exigences élaborées par la structure chargée 

des évaluations environnementales et sociales et indispensables à la réalisation des évaluations 

environnementales et sociales. Les TDRs sont le référentiel de tous les outils d'évaluations 

environnementales et sociales 

ɉȣɊ » 

Article 3  : « Le présent décret s'applique à l'Evaluation Environnementale et Sociale Stratégique, à l'Etude 

d'Impact Environnemental et Social et à l'Audit Environnemental et Social des politiques, plans, programmes, 
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projets et activités susceptibles d'avoir des impacts sur l'environnement biophysique et humain, de tout ou 

partie d'une collectivité ou d'une Communauté. 

Les politiques, plans, programmes financiers et budgétaires sont exclus du champ d'application du présent 

décret. 

Sont également exclus du champ d'application du présent décret : 

- les politiques, plans et programmes relatifs aux situations d'urgence liées aux catastrophes humanitaires ; 

- les politiques, plans et programmes relatifs à la défense nationale. 

Toutefois, les auteurs de telles activités sont tenus de prendre en compte les préoccupations de protection de 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ȻȢ  

Article 11  : Le rapport d'Evaluation Environnementale et Sociale est soumis pour examen à une Commission 

technique interministérielle. 

La composition et le fonctionnement de la commission technique interministérielle d'examen du rapport 

d'évaluation environnementale et sociale sont fixés par arrêté du Ministre chargé de l'Environnement. 

Article 12  : L'examen du rapport donne lieu à un avis de la Commission technique Interministérielle. 

Le délai de l'examen du rapport d'Evaluation Environnementale et Sociale par la Commission technique 

interministérielle convoquée par la structure chargée des évaluations environnementales, est de deux mois, à 

compter de la date de réception par ladite structure. 

Le non-respect de ce délai par la structure chargée des évaluations environnementales et sociales, donne lieu 

à une lettre motivée de la structure chargée des évaluations environnementales et sociales adressée au 

demandeur. 

Un nouveau délai ne pouvant excéder un mois est imparti à la Commission technique interministérielle pour 

qu'elle donne son avis. 

Passé ce délai, le rapport d'Evaluation Environnementale et Sociale est réputé conforme à la règlementation 

environnementale et sociale en vigueur. 

Article 13 :  En cas d'avis favorable, et après la prise en compte des observations de la commission technique 

interministérielle, la version finale du rapport d'évaluation environnementale et sociale et le procès-verbal de 
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la Commission sont transmis, par la structure chargée des évaluations environnementales et sociales, au 

Ministre chargé de l'Environnement pour la délivrance de l'arrêté d'approbation. 

Article 14 : En cas d'avis non favorable, la décision de rejet est notifiée au maître d'ouvrage, promoteur ou 

organisme. 

Article 15  : Les rapports définitifs des Evaluations Environnementales et Sociales sont conservés par la 

structure en charge des évaluations environnementales et sociales. Ils sont rendus accessibles à tous. 

CHAPITRE III : PROCÉDURE DE L'AUDIT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL. 

Article 52  : L'audit environnemental et social est réalisé conformément aux principes généraux, aux lignes 

directrices, aux méthodes et procédures bien définies, cohérentes et basées sur des normes nationales et 

internationales ratifiées, en cas de besoin. Il est conçu pour garantir au demandeur ou à l'organisme audité le 

niveau de confiance souhaité pour la fiabilité des résultats de l'audit. 

Article 53  : Tout organisme de droit public ou privé implanté sur le territoire national, est soumis à l'audit 

externe tous les trois ans. 

Article  54 : Trois critères permettent de couvrir les domaines de l'audit environnemental et social. Ce sont : 

la conformité, l'efficacité et l'efficience. 

Article  55 : Il existe trois types d'audits externes : 

- Audit Environnemental et Social ; 

- Audit Environnemental et Social de Cessation d'Activités ; 

- l'Etude de Régularisation Environnementale et Sociale, ERES. 

Article  56 : L'audit externe est exigé à l'organisme par la structure chargée des évaluations environnementales 

et sociales au terme du délai des trois (3) ans. 

Article  57 : Dans le cadre d'une ERES, le PGES-R est soumis à un Audit Environnemental et Social trois ans à 

compter de la date de signature de l'arrêté d'approbation. 
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Article  58 : L'audit environnemental et social comporte les phases suivantes : 

- initiation de l'audit :  

- préparation de l'audit : 

- conduite de l'audit : 

- synthèse de l'audit : 

- rapport de l'audit 

- examen technique du rapport en commission technique interministérielle, 

- exploitation et suivi des conclusions de l'audit. 

Article  59 ȡ ,Á ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄÅ Ìͻ!%3 ÅÓÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÁÒ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅÓ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎÓ 

environnementales et sociales 

Article  60 : Le rapport d'AES est présenté conformément au plan type présenté en annexe X du présent décret. 

Le rapport d'AES daté et signé par le bureau d'étude ou le consultant indépendant agréé et l'organisme audité, 

est transmis à la structure chargée des évaluations environnementales et sociales. 

Article  61 : La phase de suivi environnemental et social comporte un suivi interne et un suivi externe. Le suivi 

interne ou la surveillance relève de la responsabilité de l'organisme ayant fait l'objet d'AES. 

Le suivi externe est assuré par la structure chargée des évaluations environnementales et sociales à travers le 

ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÅÔ ÌÁ ÖïÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÐïÒÉÏÄÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÄÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄÕ 0'%3-A ou 

du PGES-R, ainsi que l'évaluation du niveau d'exécution desdites prescriptions. 

Article 62  : L'organisme audité et l'auditeur externe ont l'obligation de transparence et d'impartialité. Ils 

s'obligent à ce que les membres de l'équipe d'audit ne soient pas impliqués dans les activités de l'organisme 

audité  

Article 63  : Les informations et les documents obtenus dans le cadre de l'Audit ainsi que le rapport sont 

confidentiels, et les membres de l'équipe d'audit sont tenus au respect de cette confidentialité. Le non-respect 

de cette disposition engage la responsabilité de l'auditeur. 
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Article 64  ȡ ,ÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÃÏÒÒÅÃÔÉÖÅÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÓÏÎÔ Û ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌͻÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÁÕÄÉÔïȟ ÓÅÌÏÎ 

un plan d'actions établi dans le rapport d'audit. 

Article 65  : Tout organisme audité est tenu de présenter les registres suivants : 

- la gestion des effluents et produits liquides 

- la gestion des émissions atmosphériques 

- la gestion des déchets solides ; 

- la gestion des nuisances 

- la gestion des accidents de travail ; 

- la gestion des produits chimiques 

Cette liste n'est pas exhaustive et les registres peuvent être adaptés par l'organisme concerné selon les 

activités de celui-ci. 

TITRE VI : DISPOSITIONS FINALES 

Article 70  : Le présent décret abroge toutes les dispositions antérieures contraires, notamment le décret n° 

2013-41 du 30 janvier 2013 relatif à l'évaluation environnementale stratégique des politiques, plans et 

programmes, le décret n° 96-894 du 08 novembre 1996 déterminant les règles et procédures applicables aux 

études relatives à l'impact environnemental des projets de développement et le décret n° 2005-03 du 06 

janvier 2005 portant audit environnemental. 

Article 71  : Le Ministre de l'Environnement, du Développement Durable et de la Transition Ecologique, le 

Ministre de l'Economie, du Plan et du Développement et le Ministre des Finances et du Budget sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République de Côte d'Ivoire. 

Arrêtés  

Arrêté interministériel n°02 
MIPSP//MDPC/MEMEF/MCI 
du 10 février 2003 portant 
règlementation de la qualité 
des produits de protection 
humaine  
 

Article 1 er : « En attendant l'adoption de normes ivoiriennes spécifiques, les nonnes internationales, 
européennes ou françaises suivantes s'appliquent en Côte d'Ivoire à compter de la mise en vigueur de cet 
arrêté. 
1) Extincteurs et agents extincteurs 
ISO 7203-3. ɂ Agents extincteurs ɂ Emulseurs ɂ Partie3 : spécifications pour les émulseurs bas 
foisonnements destinés à une application par le haut sur les liquides miscibles à l'eau ; 

,ȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÔ 

ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÎÔ ÄÅÖÒÏÎÔ ÓÅ ÃÏÎÆÏÒÍÅÒ ÁÕØ 

ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÒðÔïȢ  
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EN 3-5/AC. ɂ Extincteurs d'incendie portatifs ɂ Partie 5 : spécifications et essais complémentaires ɂ 
Amendement AC ; 
NF EN 615. ɂ Protection contre l'incendie ɂ Agents extincteursɂ Prescriptions pour les poudres (autres que 
les poudres pour classe D). 
2) Gants de protection industrielle 
NF EN 388. ɂGants de protection contre les risques mécaniques ; 
NF EN 50237. ɂ Gants et moufles avec protection mécanique pour travaux électriques ; 
NF EN 60903. ɂ Spécifications pour gants et moufles en matériaux isolants pour travaux électriques ; 
NF EN CEI 60903/A11. ɂSpécifications pour gants et moufles en matériaux isolants pour travaux électriques ; 
amendement Al l -, 
3) Casques de protection 
ISO 3873. ɂ Casques de protection pour l'industrie ; 
NF EN 1080. ɂ Casques de protection contre les chocs pour jeunes enfants ; 
NF EN 397. ɂ Casques de protection pour l'industrie ; 
Article 2 : Les produits ne répondant pas aux spécifications définies dans les normes appropriées citées à 
l'article premier sont interdits pour la fabrication en vue du marché intérieur, l'importation, la vente, ou la 
distribution à titre gratuit.  
Article 3 : Le producteur sur le territoire ivoirien doit mettre en place et documenter un plan qualité afin de 
démontrer son aptitude à réaliser en permanence des produits conformes aux prescriptions des normes citées 
à l'article premier. 
Ce plan qualité doit présenter les dispositions de maîtrise : 
- Des équipements de production ; 
- Des équipements de contrôle de la qualité du produit ; 
Des matières premières, consommables et emballages 
- Des méthodes de travail ; 
- Du personnel technique ; 
- De l'environnement de travail en conformité avec les règles de bonnes pratiques de fabrication. 

Arrêté n°01164 
MINEEF/CIAPOL/SIIC du 04 
novembre 2008 portant 
Réglementation des Rejets et 
Emissions des Installations 
Classées pour la Protection 
ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

Article 3  : « les valeurs limites d'émission sont fixées dans l'arrêté d'autorisation sur la base de l'emploi des 
meilleures technologies disponibles à un coût économique acceptable, et des caractères particuliers de 
l'Environnement. Ces valeurs limites sont fixées pour le débit des effluents, pour les flux et pour les 
concentrations des principaux polluants conformément aux dispositions du présent arrêté » 
Les Sections I, II et III ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ !ÒÒðÔï ÔÒÁÉÔÅÎÔ ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØȟ ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÅÔ ÄÅ ÂÒÕÉÔ ÅÔ 
vibration.  

Les entreprises chargées des travaux 

devront suivre scrupuleusement les 

ÖÁÌÅÕÒÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÁÕÔÏÒÉÓïÅÓȢ  
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Arrêté 

n°453/MINADER/MIS/MI

RAH/MEF/MCLU/MMG/

MEER/SEPMBPE du 01 

août 2018 portant 

fixation du barème 

ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ 

destruction ou projet de 

destruction des cultures 

et autres investissements 

en milieu rural et 

ÁÂÁÔÔÁÇÅ ÄȭÁÎÉÍÁÕØ 

ÄȭïÌÅÖÁÇÅ 

Article 1 er : « ,ÅÓ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÕÌÔÕÒÅÓȟ ÄȭÅÎÇÉÎÓ ÄÅ ÐðÃÈÅȟ ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ 

ÁÑÕÁÃÏÌÅÓ ÅÔ ÐÏÕÒ ÌȭÁÂÁÔÔÁÇÅ ÄȭÁÎÉÍÁÕØ ÄȭïÌÅÖÁÇÅȟ ÓÏÎÔ ÄïÔÅÒÍÉÎïÓ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌÅÓ ÆÏÒÍÕÌÅÓ ÄÅ ÃÁÌÃÕÌ ÊÏÉÎÔÅÓ ÅÎ 

ÁÎÎÅØÅ ρȟ ςȟ σȟ τȟ υ ÅÔ φ ɍȣɎ » 

Article 2  : « Lorsque la destruction ou de dépôt porte notamment sur des installations électriques, des 

constructions ou autres aménagements de génie civil, génie minier ou génie rural tels que les barrages, les 

digues, les pistes, les bas-fonds rizicoles, les étangs piscicoles, les clôtures, les bains détiqueurs, les parcs à 

ÂïÔÁÉÌȟ ÌÅÓ ÐÝÔÕÒÁÇÅÓȟ ÌÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅÓ ÁÎÉÍÁÕØ ÄȭïÌÅÖÁÇÅȟ ÌÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÅÔ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ 

ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅȟ ÌÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÔ ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÈÙÄÒÏÌÏÇÉÑÕÅÓȟ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 

de ces biens est établie par les Ministères techniques compétents. » 

Article 4  : « ,ÅÓ ÃÁÌÃÕÌÓ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÓÏÎÔ ïÔÁÂÌÉÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÔÓ ÄÅÓ -ÉÎÉÓÔîÒÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÓÕÒ ÌÁ 
base du présent arrêté et après constats effectués par ceux-ÃÉ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ τ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ ÁÒÒðÔïȢ ,ÅÓ 
modalités de calculs et les résultats obtenus conformément aux formules de calcul jointes en annexe sont 
transmis à la personne impactée et à la personne civilement responsable de la destruction ». 
Article 5  : « ,ÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ Û ÒÅÔÅÎÉÒ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÁÌÃÕÌ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÔÙÐÅ ÄÅ ÃÕÌÔÕÒÅ 
sont les suivants :  

- La superficie détruite (ha) ; 
- ,Å ÃÏĮÔ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÌȭÈÅÃÔÁÒÅ ÅÎ ÆÒÁÎÃ #&! ɉ&#&!ȾÈÁɊ ; 
- ,Á ÄÅÎÓÉÔï ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅ ÏÐÔÉÍÁÌÅ Û ÌȭÈÅÃÔÁÒÅ ÅÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÌÁÎÔÓ ɉÎÏÍÂÒÅ ÄÅ plants/ha)  : 
- ,Å ÃÏĮÔ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ Û ÌȭÈÅÃÔÁÒÅ ÄÅ ÃÕÌÔÕÒÅ ÅÎ ÆÒÁÎÃ #&! ɉ&#&!ȾÈÁɊ ; 
- ,Å ÒÅÎÄÅÍÅÎÔ Û ÌȭÈÅÃÔÁÒÅ ÅÎ ËÉÌÏÇÒÁÍÍÅ ɉËÇȾÈÁɊ ; 
- Le prix en vigueur du kilogramme sur le marché en franc CFA au moment de la destruction pour les cultures 

annuelles ; 
- Le prix bord champ (FCFA) en vigueur au moment de la destruction pour les cultures pérennes ; 
- ,ȭÝÇÅ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ; 
- ,Å ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÎÎïÅ ÄȭÉÍÍÁÔÕÒÉÔï ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÁÖÁÎÔ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÅÎ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ; 
- ,Å ÐÒïÊÕÄÉÃÅ ÍÏÒÁÌ ÓÕÂÉ ÐÁÒ ÌÁ ÖÉÃÔÉÍÅȟ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ρπϷ ÄÕ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎȢ 

 
Article 6  : « ,ÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÎÅ ÆÉÇÕÒÁÎÔ ÐÁÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÁÂÌÅÁÕ ÊÏÉÎÔ ÅÎ ÁÎÎÅØÅ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ 
ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÏÂÔÅÎÕÅÓ ÁÕÐÒîÓ ÄÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅÓ » 

 

LE PROMOTEUR devra conformer 

aux barèmes indiqués pour 

indemniser les propriétaires des 

plantations impactés par les travaux.  

Instructions  

Instruction 
interministérielle 
n°437/INT/PC du 08 
décembre 1993 relative à 
l'organisation des 
secours dans le cadre 
départemental et à 
l'échelon national en cas 
de sinistre important  

,ÅÓ ÐÌÁÎÓ /23%# ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÌÅ ÐÌÁÎ /23%# ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÅÔ ÌÅ ÐÌÁÎ /23%# ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÕØȟ 
ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÄïÆÅÎÓÅ ÃÉÖÉÌÅ ÑÕÉ ÓȭÏÒÇÁÎÉÓÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÃÉÎÑ ɉπυɊ ÁØÅÓ 
stratégiques : la défense militaire, la défense économique, la défense psychologique, la défense 
ÄÉÐÌÏÍÁÔÉÑÕÅȟ ÌÁ ÄïÆÅÎÓÅ ÃÉÖÉÌÅȢ #ÅÓ ÐÌÁÎÓ /23%# ÓÏÎÔ ÁÃÔÉÖïÓ ÐÁÒ ÌÅ -ÉÎÉÓÔÒÅ Äȭ%ÔÁÔȟ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒ 
ÅÔ ÄÅ ÌÁ 3ïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄÕ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÉÎÔÅÒÍÉÎÉÓÔïÒÉÅÌÌÅ ÄÏÎÔ ÌÅ ÓÅÃÒïÔÁÒÉÁÔ ÅÓÔ ÁÓÓÕÒï 
par Ìȭ/ÆÆÉÃÅ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ ÌÁ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ #ÉÖÉÌÅ ɉ/.0#Ɋ ÑÕÉ ÐÒÅÎÄ ÌÅ ÃÏÍÍÁÎÄÅÍÅÎÔ ÄÅÓ /ÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄîÓ ÌÅ 
déclenchement de tout ou partie du plan général de secours.  
Chapitre I  : Point 1,1 : La lutte contre un sinistre survenant dans une industrie à caractère dangereux concerne 
en premier lieu le chef d'établissement qui doit être à même d'engager les opérations avec les moyens qui lui 
ont été prescrits à cet effet. Ce n'est que s'il y a menace pour le voisinage ou l'Environnement et que les effets 

Le promoteur devra recenser les 

moyens publics et privés susceptibles 

ÄȭðÔÒÅ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ 

catastrophe et définir les conditions 

ÄÅ ÌÅÕÒ ÅÍÐÌÏÉ ÐÁÒ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï 

compétente. 
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Intitulés des textes  Articles liés au projet  
Pertinence au regard des activités 
du projet  

ÒÉÓÑÕÅÎÔ ÄÅ ÓͻïÔÅÎÄÒÅ Û ÌͻÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒïÆÅÔȟ ÓÅÒÁ ÁÍÅÎï Û ÐÒÅÎÄÒÅ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 
opérations. Le chef d'établissement conservera, par délégation d'autorité, la conduite des opérations à 
l'intérieur de son installation.  
Chapitre 11  : Point 2.2 : Le Plan d'Opération Interne (P.O. l) est établi par le Chef d'établissement qui en 
est entièrement responsable. Il est soumis aux pouvoirs publics compétents (D.G.l ; D.P.C ; G.S.P.M ; S.U.C.) 
pour commentaire et approbation. L'obligation d'établir un P.O.l. et de satisfaire aux exigences de sécurité 
qui en découlent sera prévue dans les arrêtés d'autorisation pris au titre des installations classées pour 
les établissements concernés 
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3.2.1 #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎÓ ÓÉÇÎïÅÓ ÅÔ ÒÁÔÉÆÉïÅÓ ÐÁÒ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÅÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÖÅÃ ÌÅ 

projet  

Tableau 3: Conventions ratifiées par la Côte d'Ivoire en rapport avec le projet 

Intitulé de la convention ou 

accord 

Date de 

ratification 

par la Côte 

Äȭ)ÖÏÉÒÅ 

Objectif visé par la convention ou 

accord 
Aspects liés aux activités du projet  

,Á #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/)4 ɉÎЈ ρυυɊ 

sur la sécurité et la santé des 

travailleurs de 1981  
2016 

Protéger la santé et la sécurité des 

salariés sur les sites du projet 

$ÅÓ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÐÅÕÖÅÎÔ 

survenir pendant les activités de 

réalisation de tranchée, de pose de câbles. 

Selon ce texte, le projet doit garantir la vie 

des travailleurs contre les accidents du 

travail et les maladies professionnelles 

lors des travaux. 

,Á #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/)4 ɉÎЈ ρφρɊ 

sur les services de santé au 

travail de 1985 

2016 

Instauration de structures sanitaires 

et médicales au niveau du projet en 

vue de la protection de la santé des 

travailleurs 

$ÅÓ ÃÁÓ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÐÅÕÖÅÎÔ 

survenir pendant les activités de 

réalisation de tranchée, de pose de câbles. 

Ce texte exige que le promoteur du projet 

puisse prévoir des services de santé 

capables de prendre en charge les 

travailleurs lors des travaux. 

La Convention de Vienne pour 

la protection de la couche 

d'ozone de 1985 

1992 
Diminuer les émissions des gaz à effet 

de serre (GES). 

Pendant les travaux de construction des 

installations, le fonctionnement des engins 

ÅÓÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭïÍÅÔÔÒÅ ÄÕ $ÉÏØÙÄÅ ÄÅ 

carbone (CO2). 

Conformément à cette disposition, le 

projet doit réduire les émissions des GES 

lors des travaux. 

La Convention de Bâle sur le 

contrôle des mouvements 

transfrontaliers des déchets 

dangereux et de leur 

élimination de 1989 

 

1994 

Contrôler les mouvements 

transfrontières des déchets 

dangereux ou non pour la santé 

ÈÕÍÁÉÎÅ ÏÕ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

La conduite des travaux et la gestion des 

déchets produits par les entreprises 

chargées des travaux devront être 

conformes aux règles établies pour le 

transfert international des déchets 

dangereux ou non. 

La Convention de Bamako sur 

ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÏÒÔÅÒ ÅÎ 

Afrique des déchets dangereux 

et sur le contrôle des 

mouvements transfrontaliers et 

la gestion des déchets 

dangereux produits en Afrique 

de 1991 

1994 
)ÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÏÒÔÅÒ ÅÎ !ÆÒÉÑÕÅ 

des déchets dangereux radioactifs. 

Les entreprises chargées des travaux ne 

pourront exporter des déchets considérés 

comme dangereux.  

La Convention sur la Diversité 

Biologique de 1992 
1994 

%ÌÌÅ ÖÉÓÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅÓ 

ressources génétiques ainsi que du 

partage des avantages découlant de 

leur utilisation et des connaissances 

traditionnelles associées. 

3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ 

ne porte pas atteinte à la conservation de 

la diversité biologique. 

La Convention Cadre des 

Nations Unies sur les 

changements climatiques de 

1992 

1994 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ##.5## ÅÓÔ ÄÅ 

stabiliser les émissions de GES et de 

fournir un cadre institutionnel de 

négociation. 

2ïÄÕÉÒÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ '%3 

comme le SF6 dans les activités du projet. . 

Le Protocole de Kyoto de 1997 2007 

Il trace le cadre normatif dans lequel 

les Etats indiquent leurs objectifs de 

ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ '%3 ÐÏÕÒ 

ÌȭÁÖÅÎÉÒȢ #ÅÓ '%3 ÓÏÎÔ ÌÅ #/ςȟ #(τȟ 

N20, HFC, PFC et le SF6. 

Utilisé comme isolant électrique, le SF6 est 

un gaz de synthèse identifié comme une 

source du réchauffement climatique. Le 

recours au SF6 devra être minimisé afin de 

rester conforme au Protocole de Kyoto. 

La Convention Africaine pour la 

conservation de la nature et des 
2013 

La Convention vise la conservation et 

ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅÓ 

3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ 

ne constitue pas de menace pour les 
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Intitulé de la convention ou 

accord 

Date de 

ratification 

par la Côte 

Äȭ)ÖÏÉÒÅ 

Objectif visé par la convention ou 

accord 
Aspects liés aux activités du projet  

ressources naturelles dite 

Convention de Maputo 2003 

ressources en sol, en eau, en flore et 

en faune. 

ressources naturelles protégées par la 

Convention de Maputo. 

 

,ȭ!ÃÃÏÒÄ ÄÅ 0ÁÒÉÓ ÄÅ ςπρυ 
2016 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÅÓÔ ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ 

ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅ 

mondiale en dessous de 2° C par 

rapport au niveau préindustriel et en 

ÐÏÕÒÓÕÉÖÁÎÔ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÍÅÎïÅ ÐÏÕÒ 

ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭïÌïÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÍÐïÒÁÔÕÒÅÓ Û 

15° C par rapport au niveau 

préindustriel.  

Présence dans le cadre du projet 

d'activités susceptibles (notamment les 

circulations d'engins) de générer des gaz à 

effet de serre (CO2) mis en cause dans le 

cadre des changements climatiques. 
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3.3 Cadre institutionnel intéressé par la ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ 
 

Tableau 4: Cadre institutionnel int®ress® par la mise en îuvre du projet 

INTITULÉ DES 

STRUCTURES 
ATTRIBUTIONS SPÉCIFIQUES Structures  2t,%3 $!.3 ,! -)3% %. |562% $5 02/*%4 

Ministère de Ìȭ%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 

Ìȭ%ÎÔÒÅÔÉÅÎ ÒÏÕÔÉÅÒ 

,Å -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÎÔÒÅÔÉÅÎ 2ÏÕÔÉÅÒ ÅÓÔ ÃÈÁÒÇï 

ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÕ suivi de la politique du Gouvernement 

ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÁÙÓ ÅÎ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ routières. Il 

ÅÓÔ ÒÅÐÒïÓÅÎÔï ÐÁÒ Ìȭ!'%2/54% ÑÕÉ Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÔ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ à Ìȭ%ÔÁÔ 

son assistance pour la réalisation des missions de gestion du 

réseau routier dont il a la charge. A cet effet, elle est chargée de: 

,ȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ Û ÌÁ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ou la 

maîtrise ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ déléguée qui ÌÕÉ ÓÏÎÔ ÃÏÎÆÉïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔ Ƞ 

Direction Générale des 

Infrastructures Routières 

(DGIR) 

Assurer la planification et la supervision routière ainsi que 

la règlementation de la signalisation 

Agence de Gestion des Routes 

(AGEROUTE) 
,ͻ!'%2/54% ÁÓÓÕÒÅÒÁ ÌÁ ÍÁÉÔÒÉÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÄïÌïÇÕï 

,Å &ÏÎÄÓ Äȭ%ÎÔÒÅÔÉÅÎ 2ÏÕÔÉÅÒ ɉ&%2Ɋ ÅÓÔ ÕÎÅ ÓÏÃÉïÔï Äȭ%ÔÁÔ ÁÙÁÎÔ 

ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ 

ïÔÕÄÅÓ ÅÔ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ courant et périodique du réseau 

ÒÏÕÔÉÅÒȟ Û ÌÁ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÅÔ Û ÌÁ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄȭĞÕÖÒÅ ÄÅÓ 

ïÔÕÄÅÓ ÅÔ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÒÏÕÔÉÅÒȢ 

&ÏÎÄÓ Äȭ%ÎÔÒÅÔÉÅÎ 2ÏÕÔÉÅÒ  

(FER) 

Le FER peut participer au financement ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 

des infrastructures routières. 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ 

du Développement Durable  et la 

Transition Ecolologique  

(MINEDDTE) 

,Å -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅ 

(MINEDD) a en charge la politique environnementale de la Côte 

Äȭ)ÖÏÉÒÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÔÅÓ ÑÕÉ ÌÕÉ ÓÏÎÔ ÒÁÔÔÁÃÈïÅÓȢ 
 

,Å -).%$$ ÄÏÉÔ ÃÏÏÒÄÏÎÎÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ 

ÔÅØÔÅÓ ÒÅÌÁÔÉÆÓ Û ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ 

ÌÅÓ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÕÓ-

projet. 

La $ÉÒÅÃÔÉÏÎ 'ïÎïÒÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ (DGE) et la Direction 

Générale du Développement Durable et de la Transition 

Ecologique (DGDDTE) sont chargées ÄȭÕÎÅ ÄÏÕÂÌÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ȡ 

ρȾ ÄÅ ÃÏÏÒÄÏÎÎÅÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅÓ $ÉÒÅÃÔÉÏÎÓ Äȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 

Centrale placées sous son autorité, ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ la politique de 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÍÅÎÔ ÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ 

des matrices environnementales et la protection de la nature, de 

ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÅÓ 

infrastructures et les technologies environnementales, 

Direction Générale de 

Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ (DGE)  

Direction Générale du 

Développement Durable et de 

la Transition Ecologique 

(DGDDTE) 

- Veiller à la protection de la nature par le suivi de la 
régénérescence des zones dégradées ; 

- 6ÅÉÌÌÅÒ Û ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ des principes de développement 
durable dans la réalisation du sous-projet : 
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INTITULÉ DES 

STRUCTURES 
ATTRIBUTIONS SPÉCIFIQUES Structures  2t,%3 $!.3 ,! -)3% %. |562% $5 02/*%4 

ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÅÒ ÌÁ ÑÕÉÎÚÁÉÎÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 

coordonner les services extérieurs. 

ςȾ ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ ÌÅÓ 0ÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÅÔ 3ÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

$ÕÒÁÂÌÅȟ ÄȭïÌÁÂÏÒÅÒ ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ et de faire la Promotion du 

$ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅȟ ÄȭÉÎÎÏÖÅÒ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÌȭOÃÏÎÏÍÉÅ 

verte. La DGEDDTE Á ÁÕÓÓÉ ÐÏÕÒ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÁÍÅÎÅÒ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ 

à avoir dans le cadre de leurs activités quotidiennes, des objectifs 

sociaux. 

L'Agence Nationale De l'Environnement (ANDE) a été créée par 

décret n°97-393 du 09 juillet 1997 avec pour missions et 

attributions, entre autres : 

1) de garantir la prise en compte des préoccupations 
environnementales dans les projets et programmes de 
développement ; 

2) ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄͻïÔÕÄÅÓ ÄͻÉÍÐÁÃÔ ÁÉÎÓÉ 
que l'évaluation de l'impact environnemental des politiques 
macro- économiques. 

L'Agence Nationale De 

l'Environnement 

(ANDE) 

Les interventions de l'ANDE dans ce sous- projet 

porteront sur : 

1) l'élaboration ou la validation des Termes de 
Référence du CIES ; 

2) l'évaluation du rapport du CIES ; 
3) ÌÁ ÒïÄÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÒÒðÔï 

ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÕ #)%3 à 
soumettre à la signature du Ministre de 
Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
Durable ; 

4) ÌÅ ÓÕÉÖÉ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 
ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÕÓ-projet  par la conformité de la 
ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0ÌÁÎ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ 
Environnementale et Sociale (PGES). 

Le Centre Ivoirien  Antipollution  a en charge le suivi du niveau de 

pollution des eaux (lagunes, mer et eaux douces), des sols et de 

l'air. En outre, par le biais de sa Sous-direction de l'Inspection des 

Installations Classées (SDIIC), le CIAPOL s'assure aussi de la mise 

ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÕ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÑÕÉ ÓÅÒÏÎÔ 

prescrites par l'arrêté d'autorisation d'exploiter pour une 

meilleure prise en compte de la protection de l'environnement. 

Le CIAPOL est l'organisme responsable dans le domaine de tous 

les ÄïÖÅÒÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÏÌÌÕÁÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÅÎ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȢ 

Centre Ivoirien  Antipollution  

(CIAPOL) 

- 3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ de dispositions sécuritaires et 
de gestion des risques durant les travaux et en phase 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ; 

- 3ÕÉÖÒÅ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÉÒȢ 

Ministère dȭ%ÔÁÔ ÄÅ Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ, 

du Développement Rural  et des 

Le Ministère de l'Agriculture et du Développement Rural a en 

ÃÈÁÒÇÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÕ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÕ 

gouvernement en matière d'agriculture. A ce titre, ce 

Direction Régionale 
!ÓÓÕÒÅÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÔÅÓ ÄÅ ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÄÕÅÓ Û ÌÁ 

destruction de plantations et champs lors des travaux. 
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Productions Vivrières  

(MEMINADERPV) 

département a l'initiative et la responsabilité des actions en 

matière de production végétale, de formation, de promotion 

des exploitations agricoles, de négociation et de suivi des 

accords internationaux et de développement. Au titre du 

développement rural, il est responsable de la gestion du 

ÄÏÍÁÉÎÅ ÒÕÒÁÌ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÃÏÄÅ ÆÏÎÃÉÅÒ rural. 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 

Sécurité 

)Ì ÅÓÔ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ ÌͻÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÉÖÏÉÒÉÅÎÎÅ. Il assure sur tout le 

territoire le maintien et la cohésion des institutions du pays. Il est 

concerné par la protection de l'environnement en raison de 

ÌͻÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄïÃÏÎÃÅÎÔÒïÓ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÅÔ ÄÅÓ 

collectivités locales qui lui sont rattachées. 

Préfectures de Soubré et 

Buyo 

- Veiller au respect des mesures en matière de 
pollutions et de nuisances ; 

- !ÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÌÅ ÐÒÏÍÏÔÅÕÒ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒ 
ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÓÏÕÓ-projet. 

Ministère de la Construction, du 

,ÏÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

#Å -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÅÓÔ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÕ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌÁ 

politique du Gouvernement en matière de construction et 

ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ )Ì ÅÓÔ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÆÁëÏÎ 

générale, de 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 

zones sensibles 

Direction Régionale 
!ÓÓÕÒÅÒ ÌȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÉÍÍÏÂÉÌÉîÒÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ 

destruction de bâtis. 

Ministère des Mines, du Pétrole 

ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ 

Le Ministre des mines du Pétrole ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ ÅÓÔ #ÈÁÒÇï ÄÅ 

ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÕ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ du Gouvernement 

en matière des Mines et de la Géologie. 

Direction Régionale 

!ÕÔÏÒÉÓÅÒ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅȟ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÅÍÐÒÕÎÔȢ 

3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌÁ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 

ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÅÍÐÒÕÎÔȢ 

Ministère des Eaux et Forêts 

(MINEF) 

)Ì Á ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÌÅ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÕ 

gouvernement en matière de protection des eaux et des forêts. 

Selon les termes du décret n°2011-118 du 22 juin 2011 portant 

attribution des membres du gouvernement, notamment  en  son  

article  30,  les  missions du MINEF sont, entre autres, la mise 

en ĞÕÖÒÅ du ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÎ ÒÅÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÍÉÎÉÓÔîÒÅÓ ÅÎ 

ÃÈÁÒÇÅ ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȟ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ de 

ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ de la santé et des ressources animales et 

halieutiques. ,ȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ -).%& ÓÅÒÁ ÓÏÌÌÉÃÉÔïÅ ÐÏÕÒ 

ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÅÔ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅÓ 

travaux.  

Direction Générale des 

Ressources en Eau 

(DGRE) 

Veiller à la protection des ressources en eau 

SODEFOR 
Veiller Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÕ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ 

ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÅÎÒÉÃÈÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÕ 

patrimoine forestier national 
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Ministère de la Santé, de 

Ìȭ(ÙÇÉîÎÅ 0ÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 

Couverture Maladie Universelle  

,Å -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌÁ 3ÁÎÔïȟ ÄÅ Ìȭ(ÙÇÉîÎÅ 0ÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ la Couverture 

Maladie Universelle est chargé ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÕ ÓÕÉÖÉ ÄÅ 

ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÕ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ 3ÁÎÔï ÅÔ Äȭ(ÙÇÉîÎÅ 

Publique. La politique  de santé en Côte Äȭ)ÖÏÉÒÅ est fondée 

prioritairement sur les Soins de Santé Primaire (SSP). 

Districts Sanitaires 
)ÎÔÅÒÖÅÎÉÒ ÓÕÒ ÌȭïÔÁÔ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅȟ ÌȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

du milieu. 

Ministère des Ressources 

Animales et Halieutiques  

A ce titre, et en liaison avec les autres départements 

ministériels, il a l'initiative et la responsabilité des actions 

de la Planification, promotion et développement des 

productions animales, de l'aquaculture et de la pêche. 

Direction Régionale 
Veiller à la préservation et à la sauvegarde des espèces 

fauniques, terrestres et aquatiques. 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÍÐÌÏÉ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 

Protection Sociale  

Il  est en charge de la mise en ĞÕÖÒÅ et du suivi de la politique du 

gouvernement en matière ÄȭÅÍÐÌÏÉȟ ÄÅ la lutte contre la pauvreté 

et des questions liées aux affaires sociales. La politique en matière 

ÄȭÅÍÐÌÏÉ et de travail  consiste pour le présent sous- projet à 

ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÖÉÓÁÎÔ ÌÁ 

promotion des activités à haute intensité ÄÅ ÍÁÉÎ ÄͻĞÕÖÒÅ Ƞ ÌÁ 

prévention et la gestion des conflits collectifs de travail  ; le 

contrôle de l'application des normes, des lois et règlements en 

matière de travail. 

)Ì ÁÓÓÕÒÅ ÌÁ ÔÕÔÅÌÌÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅ 0ÒïÖÏÙÁÎÃÅ 

Sociale (IPS), la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS). 

$ÉÒÅÃÔÉÏÎ 'ïÎïÒÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÍÐÌÏÉ 

; ÔÒÁÖÅÒÓ ÃÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȟ ÌÅ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÍÐÌÏÉ 

ÅÔ ÄÅ ÌÁ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒÁ ÑÕÅ ÌÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ 

employé pendant les travaux soit traité conformément aux 

normes en vigueur. Que leurs droits soient protégés et 

garantis, et que les travailleurs permanents soient déclarés 

à la CNPS. 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ ÅÔ ÄÅÓ 

&ÉÎÁÎÃÅÓ ÅÔ ÌÅ 3ÅÃÒïÔÁÒÉÁÔ Äȭ%ÔÁÔ 

auprès du Premier Ministre  

Chargé du Budget et Portefeuille 

ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ 

0ÌÁÃï ÓÏÕÓ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÄÉÒÅÃÔÅ ÄÕ 0ÒÅÍÉÅÒ -ÉÎÉÓÔÒÅȟ ÉÌ ÁÓÓÕÒÅ ÌÁ ÍÉÓÅ 

ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÕ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅȟ 

douanière et fiscale. Il assure la tutelle financière des Sociétés 

Äȭ%ÔÁÔȢ 

Direction Générale 

- Assurer les opérations financières ; 

- intervenir dans la mobilisation des fonds nécessaires 
ÐÏÕÒ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÕ sous-projet. 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅȟ ÄÅ 

Ìȭ!ÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 

Salubrité  

Ce Ministère est ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 

ÓÁÌÕÂÒÉÔï ÓÕÒ ÌȭïÔÅÎÄÕÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌȢ 
Agence de Gestion des Déchets 

ÄÅ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ɉ!.!'%$Ɋ 

3ȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÄÅ 

chantier vers une décharge autorisée 

Ministère des Transports  
)Ì ÅÓÔ ÃÈÁÒÇï ÄÕ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ 

du gouvernement en matière de transports 

Direction Générale des 

Transports Terrestres et de la 

Circulation 

Encadrement et sensibilisation des transporteurs. 
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A ce titre il a en charge ; 

-ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎȟ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÃÏÎÔÒĖÌÅ des 

transports routiers, ferroviaires aériens fluvio-lagunaires et 

maritimes ; 

- la promotion, organisation, réglementation et contrôle des 

transports collectifs urbains, interurbains et en milieux rural. 

(DGTTC) 

Office de Sécurité 

Routière  

(OSER) 

6ÅÉÌÌÅÒ Û ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÒÏÕÔÉîÒÅ ÐÁÒ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ 

formation et sensibilisation.  

Intervenir dans les audits de sécurité routière réalisés lors 

ÄÅÓ ÐÈÁÓÅÓ ÄÅ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎȟ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

des ouvrages routiers.  

Observatoire de la fluidité des Transports (OFT) : Il veille à la 

fluidité et à la continuité du système national des transports. Il 

veille aussi au respect de la déontologie et des prescriptions 

légales et réglementaires relatives à la circulation sur les voies 

terrestres ferroviaires, aériennes et fluviolagunaires 

Observatoire de la fluidité des 

Transports  

(OFT) 

,ȭ/&4 ÖÅÉÌÌÅ ÁÕ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌÁ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÒÏÕÔÉîÒÅ ÓÕÒ ÌÅÓ 

routes nationales.  

Mission de Contrôle (MdC)  
,Å ÂÕÒÅÁÕ ÄȭÉÎÇïÎÉÅÕÒ ÃÏÎÓÅÉÌ ÑÕÉ ÓÅÒÁ ÒÅÃÒÕÔï ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÁÿÔÒÉÓÅ 

ÄȭĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȟ ÄÅÖÒÁ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ 

travaux. 

BNETD Assurer la surveillance technique, environnementale et 

sociale du sous-projet 

Entreprise des Travaux  
,ȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÓÅÒÁ ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ des travaux. LRA Exécuter les tâches techniques, environnementales et 

sociales continues dans le cahier de charge 

ONG, Communautés 

%ÌÌÅ Á ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ɉÉɊ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ 

ÔÒÁÃï ÅÔ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ des travaux, sur la durée des travaux, de 

sensibilisation sur les sauvegardes environnementales et sociales, 

la surveillance des travaux, la communication, sur la surveillance 

et ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ des ouvrages de drainage et sur les comportements à 

éviter (vols et vandalisme, indiscipline) 

ONG, Communautés 
Exécuter les tâches de sensibilisation contenues dans le 

cahier de charge des entreprises en charge des travaux 
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4.1 $ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÂÉÏÐÈÙÓÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ 

Le projet objet de la présente Etude ÄȭÉÍÐÁÃÔs environnemental et social est localisé dans le Sud-Ouest de 

ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ Û σππ ËÍ Äȭ!ÂÉÄÊÁÎȟ ÐÌÕÓ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ dans les départements de Soubré et de Buyo, 

appartenant tous deux à la région de la Nawa. 

Figure 5 : Localisation de la zone du projet 

 
Source : CSI, Mai 2025 

ROUTE A BITUMER 
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4.1.1 Environnement physique  

4.1.1.1 Relief  

Les départements de Soubré et de Buyo présentent un relief relativement homogène caractérisé par de 

ÖÁÓÔÅÓ ÐÌÁÔÅÁÕØ ÄȭÁÌÔÉÔÕÄÅ ÍÏÄïÒïÅȟ ÐÏÎÃÔÕïÓ ÌÏÃÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÏÌÌÉÎÅÓ ÉÓÏÌïÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ ÍÏÎÔ 4ÒÏËÏÁ 

dans la sous-ÐÒïÆÅÃÔÕÒÅ Äȭ/ËÒÏÕÙÏȢ ; 3ÏÕÂÒïȟ ÃÅÔÔÅ ÔÏÐographie légèrement ondulée se traduit par des 

ÐÌÁÔÅÁÕØ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÌÉÎïÁÉÒÅÓȟ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕȭÛ "ÕÙÏȟ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÅÓÔ ÅÎÃÏÒÅ ÐÌÕÓ 

ÐÌÁÔȟ ÅÎÔÒÅÃÏÕÐï ÄÅ ÌÁÍÂÅÁÕØ ÄÅ ÆÏÒðÔÓ ÅÔ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÍÁÒïÃÁÇÅÕÓÅÓȢ ,ȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÒÅÌÉÅÆ ÍÏÎÔÁÇÎÅÕØ ÍÁÒqué 

ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÌÉÍÉÔÅ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭïÂÏÕÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÇÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÌÁ 

présence de zones humides et de sols hydromorphes, notamment à Buyo, nécessite une gestion appropriée 

des systèmes de drainage pour garantir la stabilÉÔï ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÅÔ ÐÒïÖÅÎÉÒ ÌȭÁÃÃÕÍÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÁÕØ 

en période de fortes pluies. 

Figure 6: Carte du relief de la C¹te dôIvoire montrant les caract®ristiques de la zone du projet 

 

Source : CSI, Mai 2025 

4.1.1.2 Sols 

Les sols des deux départements sont dominés par des formations ferrallitiques issues de la dégradation du 

socle précambrien. À Soubré, ces sols sont caractérisés par des horizons altérés riches en oxydes de fer et 

ÄȭÁÌÕÍÉÎÉÕÍȟ ÁÖÅÃ ÐÁÒÆÏÉÓ ÄÅÓ ÃÏÕÃÈÅÓ ÃÏÍÐÁÃÔïÅÓ ÌÉÍÉÔÁÎÔ ÌȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎȢ ; "ÕÙÏȟ ÉÌÓ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÕÎÅ ÔÅØÔÕÒÅ 

ÖÁÒÉïÅȟ ÁÌÌÁÎÔ ÄȭÁÒÇÉÌÏ-limoneuse dans les zones marécageuses à sableuse sur les plateaux. Ces sols, bien 

ÁÄÁÐÔïÓ ÁÕØ ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÐïÒÅÎÎÅÓ ÄÏÍÉÎÁÎÔÅÓȟ ÒÅÓÔÅÎÔ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ Û ÌȭïÒÏÓÉÏÎ Åt à la battance, 

notamment en saison pluvieuse. La mise en place de dispositifs anti-érosion, de talus végétalisés et de fossés 

de drainage est donc essentielle pour préserver la fertilité et la stabilité des sols tout en permettant une 

exploitation agricole durable. 
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4.1.1.3  Géologie 

Les deux départements reposent sur un socle précambrien composé de migmatites, gneiss et granites, 

typiques du craton ouest-africain. Cette assise géologique homogène confère une bonne stabilité pour la 

ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȟ ÔÏÕÔ ÅÎ ÎïÃÅÓÓÉÔÁÎÔ Äes études géotechniques spécifiques dans les zones 

localement fracturées ou altérées. À Buyo, la présence de ressources aurifères, notamment dans la sous-

préfecture de Dapéoua, entraîne des activités minières qui peuvent modifier localement la structure 

géomorphologique et affecter la qualité des eaux souterraines. Cette spécificité géologique doit être intégrée 

ÁÕØ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭÁÎÔÉÃÉÐÅÒ ÅÔ ÄÅ ÍÉÔÉÇÅÒ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ïÃÏÓÙÓÔîÍÅÓ 

et les infrastructures. 

Figure 7: Esquisse de la carte géologique de la zone du projet 

 

Source : CSI, Mai 2025 

 

4.1.1.4 Climat  

4.1.1.4.1 Température et pluviométrie  

Soubré et Buyo sont soumis à un climat subéquatorial, marqué par une alternance de saisons pluvieuses et 

sèches. Sur l'année, la température moyenne est de 26.1°C et les précipitations sont en moyenne de 

1069.4mm. À Soubré, deux saisons pluvieuses principales (avril-juin et septembre-novembre) alternent 

avec deux saisons sèches (juillet-août et décembre-ÍÁÒÓɊȟ ÓÏÕÓ ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÁÔÔïÎÕÁÎÔÅ ÄÅ ÌȭÏÃïÁÎ !ÔÌÁÎÔÉÑÕÅ 

et du couvert végétal dense. À Buyo, les saisons sont également rythmées par une grande saison des pluies 

(juille t-octobre), une grande saison sèche (novembre à mi-mars), une petite saison des pluies (mi-mars-

avril) et une petite saison sèche (mai-juin). Dans les deux cas, les précipitations soutenues favorisent une 
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végétation dense et un écoulement hydrique important, mais le dérèglement climatique perturbe ces cycles, 

ÁÃÃÅÎÔÕÁÎÔ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭïÒÏÓÉÏÎȟ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔȢ #ÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÉÎÔïÇÒïÓ ÄÁÎÓ 

la conception des ouvrages hydrauliques et des systèmes de drainage pour garantir leur durabilité.  

 

4.1.1.4.2 Végétation  

La couverture végétale initiale des deux départements était constituée de forêts denses humides à canopée 

ÆÅÒÍïÅȟ ÔÙÐÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÇÕÉÎïÅÎÎÅÓȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÈÕÍÁÉÎÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ 

ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÂÁÒÒÁÇÅÓ ÈÙÄÒÏïÌÅÃÔÒÉÑÕÅÓȟ ÏÎÔ entraîné une fragmentation importante de ce couvert en 

ÌÁÍÂÅÁÕØ ïÐÁÒÓȢ ; 3ÏÕÂÒïȟ ÌÅÓ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÃÁÆïȟ ÃÁÃÁÏȟ ÐÁÌÍÉÅÒ Û ÈÕÉÌÅ ÅÔ ÈïÖïÁ ÏÃÃÕÐÅÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÌÁ 

ÍÁÊÅÕÒÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓȟ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕȭÛ "ÕÙÏȟ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÍÁÒïÃÁÇÅÕÓÅÓ ÁÂÒÉÔÅÎÔ ÕÎÅ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÈÙgrophile et 

les plateaux accueillent également des cultures pérennes. Dans les deux départements, subsistent toutefois 

des forêts classées et des zones protégées, telles que les monts Kourabahi à Soubré et la forêt classée de 

Niégré à Okrouyo, qui jouent un rôle important dans la conservation de la biodiversité et des fonctions 

écosystémiques. On note la proximité du Parc National de Taï, qui abrite une biodiversité remarquable, 

comprenant des primates, des ongulés, des éléphants, des hippopotames et une grÁÎÄÅ ÖÁÒÉïÔï ÄȭÏÉÓÅÁÕØȢ 

Ces zones jouent un rôle essentiel dans la conservation des fonctions écosystémiques et le développement 

ÄÅ ÌȭïÃÏÔÏÕÒÉÓÍÅ.  

Figure 8: Carte de la végétation de la zone du projet 

 

Source : CSI, Mai 2025 
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4.1.1.4.3 Analyse des paramètres environnementaux  

0ÏÕÒ ÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ et les niveaux sonores en situation sans projet ÓÕÒ ÌȭÁØÅ Yabayo-Buyo, une 

campagne de mesures des niveaux acoustiques et des niveaux de concentration de poussières et de certains 

gaz (notamment le CO, le H2S, les COV et le PH3) a été menée le long du tronçon devant abriter les travaux 

définis dans la description du projet. Au total douze (12) sites ont été retenus comme points 

ÄȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÎÁÇÅ ; leur répartition géographique est présentée dans la carte ci-dessous. 

Figure 9: Carte de répartition des points d'échantillonnages 

 

 

4.1.1.4.3.1 Niveaux acoustiques 

Tableau 5 : Niveaux de bruits enregistrés dans le couloir 

DEPARTEMENT SOUS-PREFECTURE LOCALITE Latitude  Longitude  
Niveau de bruit 

maximum  
*Lmax (dB(A))  

Niveau de bruit 
équivalent Léq  

(dB(A))  

Norme 
ivoirienne  

dB(A)  

Norme Banque 
Africaine de 

Développement  
dB(A)  

Observation/Commentaires  

SOUBRE GRAND-ZATTRY KEITADOUGOU 6,0729638 -6,7047167 47 33 60 55  

SOUBRE GRAND-ZATTRY BAKARYDOUGOU 6,0869612 -6,7277977 58 32 60 55 
Pic atteint au passage 

d'engins motorisés 

BUYO BUYO LOGBOZOA 6,2116358 -6,9494902 53 39 60 55  

BUYO BUYO GBILY 6,230292 -6,9652412 64 36 60 55  

SOUBRE SOUBRE KONEDOUGOU 6,0400754 -6,6668507 53 38 60 55  

SOUBRE SOUBRE NIAPOYO 6,0221382 -6,6581307 48 33 60 55  

BUYO DAPEOUA LOBOVILLE 6,1307005 -6,823068 60 33 60 55 
Pic atteint au passage 

d'engins motorisés 

BUYO DAPEOUA GRIBOUO 6,1886125 -6,9109552 63 32 60 55 
Pic atteint au passage 

d'engins motorisés 
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DEPARTEMENT SOUS-PREFECTURE LOCALITE Latitude  Longitude  
Niveau de bruit 

maximum  
*Lmax (dB(A))  

Niveau de bruit 
équivalent Léq  

(dB(A))  

Norme 
ivoirienne  

dB(A)  

Norme Banque 
Africaine de 

Développement  
dB(A)  

Observation/Commentaires  

BUYO DAPEOUA BELLE VILLE 6,1677647 -6,8746844 61 36 60 55 
Pic atteint au passage 

d'engins motorisés 

BUYO DAPEOUA DAPEOUA 6,1506918 -6,862987 44 32 60 55  

SOUBRE GRAND-ZATTRY PETIGOA 2 6,1076217 -6,7723175 52 32 60 55  

 
L éq. dB : en décibel 
Lmax dB : niveau de bruit maximum en décibel 
*Les valeurs supérieures à la Norme sont matérialisées en rouge  

De manière générale, les valeurs normatives ivoiriennes sont respectées le long du tracé qui est 

actuellement très peu fréquenté. Toutefois, lors du passage des rares usagers à motos ou en véhicule on 

enregistre des pic excédent les 60 décibels de la norme nationale et les 55 décibels prescrits par la norme 

de la banque mondiale. 

 

4.1.1.4.3.2 Concentration de poussière 

Tableau 6 : Niveaux de concentration de poussière enregistré dans le couloir 

DEPARTEMENT SOUS-PREFECTURE LOCALITE Latitude  Longitude  

Particules 5 
micromètres PM5  

(Fractions alvéolaires) 
Valeurs Moyennes  PM5 

(p/m3)  

Norme 
PM5 

(p/m3)  

Particules 10 
micromètres PM10  

(Fractions thoraciques) 
Valeurs Moyennes PM10 

(p/m3)  

Norme 
PM10 

(p/m3)  

SOUBRE GRAND-ZATTRY KEITADOUGOU 6,0729638 -6,7047167 77 193 59 68 

SOUBRE GRAND-ZATTRY BAKARYDOUGOU 6,0869612 -6,7277977 79 193 50 68 

BUYO BUYO LOGBOZOA 6,2116358 -6,9494902 77 193 52 68 

BUYO BUYO GBILY 6,230292 -6,9652412 77 193 71 68 

SOUBRE SOUBRE KONEDOUGOU 6,0400754 -6,6668507 78 193 58 68 

SOUBRE SOUBRE NIAPOYO 6,0221382 -6,6581307 87 193 55 68 

BUYO DAPEOUA LOBOVILLE 6,1307005 -6,823068 94 193 78 68 

BUYO DAPEOUA GRIBOUO 6,1886125 -6,9109552 93 193 75 68 

BUYO DAPEOUA BELLE VILLE 6,1677647 -6,8746844 82 193 56 68 

BUYO DAPEOUA DAPEOUA 6,1506918 -6,862987 174 193 75 68 

SOUBRE GRAND-ZATTRY PETIGOA 2 6,1076217 -6,7723175 74 193 57 68 

 

Les concentrations de poussières enregistrées respectent les seuils normatifs tant pour les fractions 

alvéolaires que celles thoraciques. Toutefois, à Gbily, Loboville, Gribouo et Dapéouaȟ ÁÕ ÐÁÓÓÁÇÅ ÄȭÕÎ 

véhicule, les poussières par roulement occasionnées présentaient une concentration de fractions 

thoraciques supérieure à la norme. 

 

4.1.1.4.3.3 Concentration de gaz 

Tableau 7 : Niveau de concentration de gaz enregistré dans le couloir 

DEPARTEMENT SOUS-PREFECTURE LOCALITE Latitude  Longitude  
H2S 

(norme 5 
mg/m3)  

CO 
(norme 

50 
mg/m3)  

COV 
(norme 

50 
mg/m3)  

PH3 
(norme 

1,5 
mg/m3)  

Observation/Commentaires  

SOUBRE GRAND-ZATTRY KEITADOUGOU 6,0729638 -6,7047167 1 2 1 0  

SOUBRE GRAND-ZATTRY BAKARYDOUGOU 6,0869612 -6,7277977 1 5 5 0  

BUYO BUYO LOGBOZOA 6,2116358 -6,9494902 1 0 4 0  

BUYO BUYO GBILY 6,230292 -6,9652412 0 2 3 0  

SOUBRE SOUBRE KONEDOUGOU 6,0400754 -6,6668507 1 0 5 1 Proximité de plantation 

SOUBRE SOUBRE NIAPOYO 6,0221382 -6,6581307 0 3 0 1 Proximité de plantation 
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DEPARTEMENT SOUS-PREFECTURE LOCALITE Latitude  Longitude  
H2S 

(norme 5 
mg/m3)  

CO 
(norme 

50 
mg/m3)  

COV 
(norme 

50 
mg/m3)  

PH3 
(norme 

1,5 
mg/m3)  

Observation/Commentaires  

BUYO DAPEOUA LOBOVILLE 6,1307005 -6,823068 1 5 2 0  

BUYO DAPEOUA GRIBOUO 6,1886125 -6,9109552 1 2 0 0  

BUYO DAPEOUA BELLE VILLE 6,1677647 -6,8746844 1 5 0 1 Proximité de plantation 

BUYO DAPEOUA DAPEOUA 6,1506918 -6,862987 1 1 0 1 Proximité de plantation 

SOUBRE GRAND-ZATTRY PETIGOA 2 6,1076217 -6,7723175 0 2 5 1 Proximité de plantation 

 

Tous les échantillons présentent des niveaux respectant les seuils admissibles tant pour le H2S, le CO, le PH3 

et les COV. Par endroit les traces de PH3 enregistrés ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅÎÔ ÁÉÓïÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ 

ÆÁÉÓÁÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÐÕÌÖïÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÅÓÔÉÃÉÄÅÓȢ 

4.1.1.5 Hydrographie  

Le réseau hydrographique des deux départements est dominé par le fleuve Sassandra, accompagné de ses 

ÁÆÆÌÕÅÎÔÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌÁ ,ÏÂÏȟ ÌÁ $ÁÄÏ ÅÔ ÌÅ .ȭ:ÏȢ ; 3ÏÕÂÒïȟ ÌÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÈÙÄÒÏïÌÅÃÔÒÉÑÕÅÓ 

(barrages de Buyo, Soubré et Gribo Popoli) ont modifié le régime hydrologique, créant des zones de 

submersion périodique et transformant la dynamique sédimentaire et écologique. À Buyo, le barrage de 

Buyo joue un rôle majeur dans la régulation des débits et la disponibilité en eau, tout en influençant la 

structure des zones riveraines. La présence de ces ouvrages impose une gestion adaptée des eaux de 

ÒÕÉÓÓÅÌÌÅÍÅÎÔȟ ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȟ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÒïÖÅÎÉÒ ÌȭïÒÏÓÉÏÎȟ ÌÅÓ 

inondations et les perturbations des écosystèmes riveÒÁÉÎÓȢ #ÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎÅ 

ressource précieuse pour les activités agricoles, la pêche et la subsistance des populations locales.  

Figure 10: Carte hydrographique de la zone du projet 

 

Source : CSI, Mai 2025 

 

,Å ÔÒÁÃï ÄÅ ÌÁ ÒÏÕÔÅ Û ÁÍïÎÁÇÅÒ ÔÒÁÖÅÒÓÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÑÕÉ ÊÏÕÅÎÔ ÕÎ ÒĖÌÅ ÍÁÊÅÕÒ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÉÅ ÄÅÓ 

populations locales. Ces ressources hydriques contribuent significativement aux activités économiques et 
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agricoles telles que la ÒÉÚÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÌÅ ÍÁÒÁÿÃÈÁÇÅȟ ÌȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÐðÃÈÅȟ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ 

ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓȢ #ÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÃÏÎÆîÒÅÎÔ ÁÕØ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÕÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÖÉÔÁÌÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅÓ 

moyens de vie et la sécurité alimentaire des communautés riveraines. 

0ÁÒÍÉ ÃÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÏÎ ÔÒÏÕÖÅ ÌÅ SARO dans la localité de GBILY, utilisé pour la culture du riz et la pêche. 

La rivière GBODO GBODO, également à GBILY, est exploitée pour la riziculture et la pêche. Le ZOUKOUMOU, 

situé à LOGBOZOA, soutient la pêche et les activités agricoles. À Bakarydougou, le BAKARYDOUGOU 1 

ÁÌÉÍÅÎÔÅ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÕÒ ÌȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÅÔ ÌÁ ÐðÃÈÅȢ ; +ÅÉÔÁÄÏÕÇÏÕȟ ÌÅ KIERBA complète le 

ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÐÅÔÉÔÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÕÔÉÌÉÓïÓ ÐÏÕÒ ÃÅÓ ÍðÍÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓȢ 

$ÁÎÓ ÌÁ ÌÏÃÁÌÉÔï ÄÅ 4ÒÉÃÏÈÉȟ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ DIGBE et les deux branches de DIGBEU sont essentiels pour la 

ÒÉÚÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÌȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÐðÃÈÅȢ ; +ÏÎÅÄÏÕÇÏÕȟ ÌÅ POEHI ÅÓÔ ÅØÐÌÏÉÔï ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÍÁÒÁÿÃÈîÒÅÓȢ %ÎÆÉÎȟ Û .ÉÁÐÏÙÏȟ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÐÅÔÉÔÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÌÅ #ÏÒÒÉÄÏÒ, 

GABEUGROU, TIÔH, TÉTI et GNOUPROU soutiennent les activités agricoles et halieutiques des populations 

locales. 

!ÉÎÓÉȟ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÈÙÄÒÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÅÎÓÅ ÑÕÉ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÕÎÅ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ 

ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÒÏÕÔÉÅÒȟ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÓ 

traditionnels et de minimiser les impacts environnementaux. 

 

 

 

Planche 2: Vue de quelques cours dôeau rencontr®s le long du tron­on 

 

Légende : 1-BAKARYDOUGOU 1 ; 2-GABEUGROU ; 3-TIÔH ; 4-GNOUPROU 
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4.1.1.5.1 1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

$ÅÓ ïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÓ ÄȭÅÁÕ ÏÎÔ ïÔï ÐÒïÌÅÖïÅÓ ÅÔ ÁÎÁÌÙÓïÅÓ ÐÏÕÒ ÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÅÎ 

situation sans projet et disposer de valeurs de références. Les résultats sont présentés dans le tableau ci-

dessous. 

Figure 11: Cartographie des points d'échantillonnages des eaux de surfaces sur le tronçon 

 

 

Tableau 8 : R®sultat de lôanalyse des ®chantillons dôeaux de surface 

  Paramètres  pH Orthophosphate  MES DCO DBO5 Hydrocarbures totaux  

  Unité  - mg/L  mg/L  mgO2/L  mgO2/L  mg/l  

Echantillons 
Normes 
S /DIIC 

5,5 - 9,5 0,5 150 500 150 10 

NÏÍ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ Localité GPS   

SARO GBILY  
6,2428229  
-6,979953 

6,8 1,07 45 22 6 2,21 

La rivière GBODO GBODO GBILY  
6,2298039  
-6,962567 

6,5 0,76 19 38 10 3,92 

ZOUKOUMOU  LOGBOZOA  
6,2083922  
-6,9453389 

6,91 0,84 30 20 7 3,4 

BAKARYDOUGOU 1 BAKARYDOUGOU 
6,0849646  
-6,7265155 

6,65 1,23 33 25 8 5,5 

KIERBA KEITADOUGOU  
6,0632051  
-6,6989507 

6,72 1,1 154 35 9 1,1 

DIGBE TRICOHI 
6,0611861 
 -6,6956566 

6,86 1,4 154 29 9 3,6 

POEHI KONEDOUGOU 
6,0539333  
-6,69022 

6,75 0,67 155 19 9 3,7 

COURS D'EAU LE CORRIDOR NIAPOYO 
5,9741508 
 -6,6309057 

6,78 
1,24 113 21 8 8,7 

GABEUGROU NIAPOYO 
6,0066253  
-6,6492791 

6,5 
1,13 54 19 6 08 

TIÔH NIAPOYO 
5,9999707 
 -6,6467473 

6,81 
1,29 109 23 7 5 

TÉTI NIAPOYO 
5,995685 

 -6,6443183 
6,5 0,76 19 38 10 3,92 
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  Paramètres  pH Orthophosphate  MES DCO DBO5 Hydrocarbures totaux  

  Unité  - mg/L  mg/L  mgO2/L  mgO2/L  mg/l  

Echantillons 
Normes 
S /DIIC 

5,5 - 9,5 0,5 150 500 150 10 

GNOUPROU NIAPOYO 
5,9943123 
 -6,6437466 

6,72 1,1 154 35 9 1,1 

DIGBEU TRICOHI 
6,0612601 
 -6,695668 

6,8 1,07 45 22 6 2,21 

DIGBEU  TRICOHI 
6,0616833  
-6,6969483 

6,65 1,23 33 25 8 5,5 

 

,ÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÕ ÔÒÏÎëÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒÏÕÔÅ Û ÁÍïÎÁÇÅÒ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÕÎÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄȭÅÁÕ 

globalement conforme aux normes de référence en matière de pH (compris entre 5,5 et 9,5) : les valeurs 

relevées oscillent entre 6,5 et 6,91, indiquant une eau faiblement acide à neutre, favorable aux activités 

halieutiques et agricoles locales. 

Cependant, les teneurs en orthophosphate relevées varient de 0,67 à 1,4 mg/L, dépassant légèrement la 

ÖÁÌÅÕÒ ÓÅÕÉÌ ÄÅ πȟυ ÍÇȾ, ÆÉØïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÎÏÒÍÅȢ #ÅÔÔÅ ÓÕÒÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÌÉïÅ Û ÄÅÓ ÒÅÊÅÔÓ ÄȭÅÆÆÌÕÅÎÔÓ 

domestiques ou agricoles non maîtrisés et pourÒÁÉÔ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÅÕÔÒÏÐÈÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ÓÉ ÅÌÌÅ 

ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÎÔÒĖÌïÅȢ 

%Î ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÅÓ ÍÁÔÉîÒÅÓ ÅÎ ÓÕÓÐÅÎÓÉÏÎ ɉ-%3Ɋȟ ÌÁ ÍÁÊÏÒÉÔï ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÁÆÆÉÃÈÅÎÔ ÄÅÓ ÖÁÌÅÕÒÓ 

ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅÓ Û ÌÁ ÎÏÒÍÅ ÍÁØÉÍÁÌÅ ÄÅ ρυπ ÍÇȾ,ȟ ÃÅ ÑÕÉ ÔÒÁÄÕÉÔ ÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÔÒÁÎÓÐÁÒÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÕÎÅ ÆÁÉÂÌÅ 

turbidité, propice à la vie aquatique et aux usÁÇÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÃÏÍÍÅ ÌÅ 

KIERBA, DIGBE, POEHI et GNOUPROU atteignent la valeur limite (154 et 155 mg/L), nécessitant une 

attention particulière pour éviter la sédimentation et la dégradation des habitats aquatiques. 

Les concentrations en DCO (demande chimique en oxygène) et DBO5 (demande biochimique en oxygène à 

5 jours) sont globalement bien inférieures aux normes de 500 et 150 mgO2/L respectivement, indiquant 

une faible charge en matière organique et une bonne capacÉÔï ÄȭÁÕÔÏïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓïÓȢ 

#ÅÌÁ ÅÓÔ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÁÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ïÃÏÓÙÓÔîÍÅ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅ ïÑÕÉÌÉÂÒï ÅÔ Û ÌÁ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ 

halieutiques. 

%ÎÆÉÎȟ ÌÅÓ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎÓ ÅÎ ÈÙÄÒÏÃÁÒÂÕÒÅÓ ÔÏÔÁÕØ ÓÏÎÔ ÔÏÕÔÅÓ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅÓ Û ÌÁ ÎÏÒÍÅ ÄÅ ρπ ÍÇȾ,Ȣ "ÉÅÎ ÑÕȭÏÎ 

ÏÂÓÅÒÖÅ ÄÅÓ ÐÉÃÓ ÐÏÎÃÔÕÅÌÓ ÄÅ ψȟχ ÍÇȾ, ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÌÅ #ÏÒÒÉÄÏÒ Û .ÉÁÐÏÙÏ ÅÔ ψ ÍÇȾ, Û 

'ÁÂÅÕÇÒÏÕ Û .ÉÁÐÏÙÏȟ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÒÅÓÔÅ ÅÎ ÄÅÓÓÏÕÓ ÄÕ ÓÅÕÉÌ ÃÒÉÔÉÑÕÅȟ ÔïÍÏÉÇÎÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÁÂÓÅÎÃÅ 

majeure de pollution hydrocarbure chronique. 

En conclusion, bien que la qualité des eaux soit globalement satisfaisante pour les usages agricoles, 

halieutiques et domestiques, la vigilance reste nécessaire quant aux apports en orthophosphates et aux 

charges en matières en suspension, qui pourraient affecter à long terme les écosystèmes aquatiques. Il 

ÃÏÎÖÉÅÎÄÒÁ ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÒïÖÅÎÔÉÖÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÁÆÉÎ ÄÅ ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÅÓ ÁÐÐÏÒÔÓ ÄÅ ÎÕÔÒÉÍÅÎÔÓ ÅÔ 

ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÃÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȢ 

. 

4.1.2 $ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ 

4.1.2.1 $ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖïÇïÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ 

 

,Á ПÌÏÒÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÅǲÔÕÄÅ ÒÅÇÒÏÕÐÅ ÌÅÓ ÄÅǲÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÄÅ 3ÏÕÂÒÅǲ ÅÔ ÄÅ "ÕÙÏȟ ÔÏÕÓ ÄÅÕØ ÓÉÔÕÅǲÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ 

ÐÈÙÔÏÇÅǲÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÆÏÒÅǶÔ ÄÅÎÓÅ ÈÕÍÉÄÅ ÓÅÍÐÅÒÖÉÒÅÎÔÅ ÇÕÉÎÅǲÅÎÎÅ ÄÅ #ÏǶÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȢ #ÅÔÔÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 

ÖÅǲÇÅǲÔÁÌÅȟ ÂÉÅÎ ÑÕÅ ÆÒÁÇÍÅÎÔÅǲÅ ÅÔ ÓÏÕÍÉÓÅ ÁǮ ÄÅ ÆÏÒÔÅÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅÓȟ ÃÏÎÓÅÒÖÅ ÕÎÅ ÒÉÃÈÅÓÓÅ 

ПÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅ ÅÔ ÕÎÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÓÔÒÁÔÉПÉÅǲÅ ÃÁÒÁÃÔÅǲÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄÅÓ ÅǲÃÏÓÙÓÔÅǮÍÅÓ ÔÒÏÐÉÃÁÕØȢ 
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La strate arborée supérieure , culminant entre 30 et 50 mètres, est dominée par de grandes essences telles 

que Triplochiton scleroxylon (LC), communément appelé fraké ou limba, utilisé par les populations locales 

pour la menuiserie et la construction légère, et Terminalia superba (LC), connu sous le nom de framiré, 

apprécié pour la fabrication de meubles et de menuiserie. On y trouve également Heritiera utilis (LC), ou 

niangon, recherché pour la construction navale et les charpentes, ainsi que Khaya ivorensis ɉ65Ɋȟ ÌȭÁÃÁÊÏÕ 

Äȭ!ÆÒÉÑÕÅȟ ÅØÐÌÏÉÔï ÐÏÕÒ ÌȭÁÍÅÕÂÌÅÍÅÎÔ ÈÁÕÔ ÄÅ ÇÁÍÍÅ ÅÔ ÌÁ ÓÃÕÌÐÔÕÒÅ ÁÒÔÉÓÁÎÁÌÅȢ ; ÃÅÔÔÅ ÓÔÒÁÔÅ ÓÅ ÒÁÊÏÕÔÅ 

Nesogordonia papaverifera ɉ65Ɋȟ ÌÅ ÄÁÎÔÁȟ ÐÒÉÓï ÐÏÕÒ ÌÅ ÂÏÉÓ ÄȭĞÕÖÒÅȢ #ÅÔÔÅ ÓÔÒÁÔÅȟ ÂÉÅÎ ÑÕÅ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ 

exploitée, joue un rôle écologique majeur dans la régulation du microclimat forestier et constitue une 

ressource économique importante pour les communautés riveraines. 

La strate arborée intermédiaire , située entre 20 et 30 mètres, accueille des espèces telles que 

Piptadeniastrum africanum (LC), ou dahoma, utilisé pour les charpentes et les traverses, ainsi que Nauclea 

diderrichii  (NT), ou bilinga, utilisé pour la menuiserie et les parquets. On y trouve aussi Antiaris toxicaria 

(LC), le fromager, apprécié pour la fabrication de pirogues et de caisses, et Elaeis guineensis (LC), palmier à 

huile, qui constitue une ressource vivrière et économique majeure dans les plantations agricoles, ainsi que 

Raphia hookeri (LC), ou raphia, utilisé pour la vannerie et les toitures. 

La strate arbustive , comprise entre 5 et 10 mètres, est dominée par des espèces pionnières telles que Celtis 

zenkeri ɉ,#Ɋȟ ÕÔÉÌÉÓï ÐÏÕÒ ÌÁ ÆÁÂÒÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÁÎÃÈÅÓ ÄȭÏÕÔÉÌÓ ÅÔ ÌÅ ÂÏÉÓ ÄÅ ÆÅÕȟ ÅÔ Alchornea cordifolia (non 

évalué), ou djeka, très prisée pour ses vertus médicinales notamment dans le traitement des affections 

gynécologiques et des plaies. On y trouve également Carapa procera (LC), ou carapa, dont les graines 

fournissent une huile médicinale recherchée, et Macaranga barteri (LC), utilisé pour les clôtures et le bois 

de feu. 

La strate herbacée  est particulièrement développée dans les zones perturbées, où dominent des espèces 

envahissantes telles que Chromolaena odorata ɉ.%Ɋȟ ÃÏÎÎÕÅ ÓÏÕÓ ÌÅ ÎÏÍ ÄȭÈÅÒÂÅ ÄÕ ÄÉÁÂÌÅȟ ÅÔ Mimosa invisa 

(non évalué), le mimosa rampant, qui colonisent rapidement les clairières et les abords des infrastructures. 

Dans les zones moins perturbées et ombragées, on observe des fougères comme Nephrolepis biserrata (non 

évalué) et des espèces herbacées telles que Marantochloa spp. (non évalué), qui sont parfois utilisées pour 

le paillage ou la vannerie. Dans les zones ouvertes, Imperata cylindrica (non évalué), herbe à éléphant, et 

Panicum maximum (LC), ou paspalum, sont utilisées localement pour le fourrage du bétail. 

La strate lianescente  est représentée par Calamus deërratus (NE), ou rotin, utilisé pour la vannerie et 

ÌȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÐÁÒ ÄÉÖÅÒÓÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÄÅ Combretum (NE), employées pour la fabrication de pieux et 

comme bois de feu. On y trouve également des Connaracées (non évalué) qui contribuent à la stabilisation 

des berges et participent à la dynamique de recolonisation forestière. 

-ÁÌÇÒï ÌÁ ÒÉÃÈÅÓÓÅ ÆÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅȟ ÌÁ ÆÌÏÒÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÓÕÂÉÔ ÕÎÅ ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅ 

ÃÒÏÉÓÓÁÎÔÅ ÌÉïÅ Û ÌȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÐïÒÅÎÎÅÓ ɉÃÁÃÁÏȟ ÃÁÆïȟ ÐÁÌÍÉÅÒ Û ÈÕÉÌÅȟ ÈïÖïÁɊȟ Û ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

ÆÏÒÅÓÔÉîÒÅ ÅÔ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒes linéaires et hydrauliques, notamment le barrage 

hydroélectrique de Buyo. Les espèces précieuses telles que Khaya ivorensis et Nesogordonia papaverifera 

sont particulièrement vulnérables, en raison de leur surexploitation et de la fragmentation de leur habitat. 

,Á ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÕ 0ÁÒÃ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ 4Áāȟ ÃÌÁÓÓï ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÍÏÎÄÉÁÌ ÄÅ Ìȭ5.%3#/ȟ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÕÎÅ 

opportunité pour la conservation et un défi en matière de gestion durable des ressources naturelles. Afin 

de préserver la biodiversité et les services écosystémiques associés, il est recommandé de renforcer les 

dispositifs de conservation des forêts classées et des zones riveraines, de promouvoir des pratiques 

agroforestières durables, de développer des corridors écologiques reliant les fragments forestiers et de 

ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÅÒ ÌÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÌÏÃÁÌÅÓ Û ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÍÅÎÁÃïÅÓȢ 
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Richesse et composition floristiques   

,Å ÔÁÂÌÅÁÕ ÃÉȤÄÅÓÓÏÕÓ ÒÅÃÅÎÓÅ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÅÓÓÅÎÃÅÓ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅǲÅÓȟ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅǲÅÓ ÄÅ ÌÅÕÒ ÆÁÍÉÌÌÅ 

ÂÏÔÁÎÉÑÕÅȟ ÄÅ ÌÅÕÒ ÎÏÍ ÖÅÒÎÁÃÕÌÁÉÒÅȟ ÄÅ ÌÅÕÒ ÓÔÁÔÕÔ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ,ÉÓÔÅ ÒÏÕÇÅ ÄÅ Ìȭ5)#.ȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ 

ÄÅ ÌÅÕÒ ÒÏǶÌÅ ÅǲÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÌÏÃÁÕØ ÑÕÉ ÌÅÕÒ ÓÏÎÔ ÁÓÓÏÃÉÅǲÓȢ #ÈÁÑÕÅ ÅÓÐÅǮÃÅ ÅÓÔ ÅǲÇÁÌÅÍÅÎÔ ÁÓÓÏÒÔÉÅ ÄÅ 

ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÅǲÅÓȟ ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÌÏÃÁÕØ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 

ÐÒÅǲÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȢ #ÅÔÔÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÉÎÔÅǲÇÒÅǲÅ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉПÉÅÒ ÌÅÓ ÐÒÉÏÒÉÔÅǲÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ 

ÐÏÕÒ ÃÏÎÃÉÌÉÅÒ ÌÅ ÄÅǲÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÅÔ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔÅǲȢ 

 

Nom 
scientifique  

Famille  
Nom 

commun  
Statut UICN Rôle écologique Usage local 

Mesures de 
conservation 

recommandées  

Triplochiton 
scleroxylon 

Malvaceae 
Fraké ou 
Limba 

Préoccupation 
mineure (LC) 

Espèce clé pour la 
canopée, régulation 

du microclimat 
forestier 

"ÏÉÓ ÄȭĞÕÖÒÅ 
et menuiserie 

Renforcer la 
protection des 
forêts classées 

et limiter 
l'exploitation 

illégale. 

Terminalia 
superba 

Combretaceae Framiré 
Préoccupation 
mineure (LC) 

Espèce pionnière 
des forêts 

secondaires, 
maintien de la 

structure forestière 

Menuiserie et 
meubles 

Promouvoir des 
plans de gestion 

durable et le 
reboisement 

local. 

Heritiera utilis Malvaceae Niangon 
Préoccupation 
mineure (LC) 

Arbre majeur dans 
les forêts 

riveraines, 
stabilisation des 

sols 

Charpente et 
construction 

navale 

Sensibiliser à 
l'exploitation 

durable et 
protéger les 

berges. 

Khaya ivorensis Meliaceae 
Acajou 

d'Afrique 
Vulnérable 

(VU) 

Espèce précieuse 
des forêts denses, 

habitat pour la 
faune 

Menuiserie 
haut de 
gamme, 

sculpture 
artisanale 

Mettre en place 
des 

programmes de 
reforestation et 

réguler 
l'exploitation 

forestière. 

Nesogordonia 
papaverifera 

Sterculiaceae Danta 
Vulnérable 

(VU) 

Régénération 
forestière et 

stabilisation des 
habitats 

Poteaux et 
menuiserie 

Surveiller les 
populations et 
protéger les 

habitats 
forestiers. 

Piptadeniastrum 
africanum 

Fabaceae Dahoma 
Préoccupation 
mineure (LC) 

Espèce pionnière, 
enrichissement des 

sols 

Traverses, 
charpentes, 

bois industriel 

Encourager 
ÌȭÁÇÒÏÆÏÒÅÓÔÅÒÉÅ 

durable et 
sensibiliser aux 

bonnes 
pratiques. 

Nauclea 
diderrichii 

Rubiaceae Bilinga 
Quasi menacé 

(NT) 

Stabilisation des 
berges et des zones 

humides 

Parquets, 
menuiserie 

Protéger les 
berges et 

promouvoir des 
corridors 

écologiques. 

Antiaris 
toxicaria 

Moraceae Fromager 
Préoccupation 
mineure (LC) 

Espèce pionnière, 
maintien de la 
biodiversité 

Pirogues et 
emballages 

Limiter 
ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

non 
réglementée et 
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Nom 
scientifique  

Famille  
Nom 

commun  
Statut UICN Rôle écologique Usage local 

Mesures de 
conservation 

recommandées  
promouvoir la 
sylviculture 

communautaire. 

Elaeis 
guineensis 

Arecaceae 
Palmier à 

huile 
Préoccupation 
mineure (LC) 

0ÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÈÕÉÌÅ 
et rôle économique 

majeur 

Huile 
alimentaire, 

produits 
dérivés 

Développer des 
plantations 
villageoises 
durables et 
protéger les 

habitats 
naturels. 

Raphia hookeri Arecaceae Raphia 
Préoccupation 
mineure (LC) 

Stabilisation des 
berges, maintien de 
la biodiversité des 

zones humides 

Vannerie, 
toitures 

traditionnelles  

Protéger les 
zones humides 
et encourager 

les alternatives 
économiques. 

Celtis zenkeri Ulmaceae Celtis 
Préoccupation 
mineure (LC) 

Régénération 
forestière et 

enrichissement des 
sols 

Bois de feu, 
manches 
ÄȭÏÕÔÉÌÓ 

Sensibiliser aux 
bénéfices 

écologiques et 
promouvoir 

l'agroforesterie. 

Carapa procera Meliaceae Carapa 
Préoccupation 
mineure (LC) 

0ÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÈÕÉÌÅ 
médicinale, 

enrichissement des 
sous-bois 

Huile 
médicinale 

Encourager la 
valorisation 
durable et la 

sensibilisation 
des populations 

locales. 

Macaranga 
barteri  

Euphorbiaceae Macaranga 
Préoccupation 
mineure (LC) 

Espèce pionnière, 
enrichissement des 

sols 

Clôtures, bois 
de feu 

Contrôler la 
propagation et 

protéger les 
habitats 
naturels. 

Chromolaena 
odorata 

Asteraceae 
Herbe du 

diable 
Non évalué 

(NE) 

Espèce 
envahissante, 

compétition pour 
les ressources 

Invasion des 
cultures 

Lutter contre 
ÌȭÉÎÖÁÓÉÏÎ ÐÁÒ 
des actions de 

gestion 
écologique. 

Calamus 
deërratus 

Arecaceae Rotin 
Non évalué 

(NE) 

Maintien des 
corridors 

écologiques et 
soutien aux sous-

bois 

Vannerie 
artisanale 

Promouvoir la 
vannerie 

durable et 
renforcer la 

gestion 
communautaire. 

Combretum 
racemosum 

Combretaceae Combretum Non évalué (NE 

Protection des 
berges et 

enrichissement de 
la strate arbustive 

Bois de feu, 
piquets 

Encourager la 
valorisation 
durable et la 
régulation de 
ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȢ 

 

La flore des départements de Soubré et de Buyo joue un rôle fondamental dans le maintien des équilibres 

écologiques, le soutien des activités économiques locales et la préservation des services écosystémiques 

essentiels. La vulnérabilité de certaines essences clés, notamment celles classées Vulnérables (VU) ou En 

ÄÁÎÇÅÒ ɉ%.Ɋȟ ÓÏÕÌÉÇÎÅ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÒÏÂÕÓÔÅÓ ÅÔ ÁÄÁÐÔïÅÓ Û ÃÈÁÑÕÅ 

contexte. Le tableau présenté constitue une base de référence pour guider les actions de gestion durable et 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÁÎÓ le cadre du projet. 
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Planche 3 : Quelques essences dans le couloir du tronçon à aménager et bitumer 

 

 

%ÓÐîÃÅÓ Û ÓÔÁÔÕÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ 

,ȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÅÓÓÅÎÃÅÓ ÌÉÇÎÅÕÓÅÓ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅǲÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÅǲÔÕÄÅ ÒÅǲÖÅǮÌÅ ÌÁ ÐÒÅǲÓÅÎÃÅ ÄȭÅÓÐÅǮÃÅÓ ÆÏÒÅÓÔÉÅǮÒÅÓ 

ÄÏÎÔ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÐÒÅǲÓÅÎÔÅÎÔ ÕÎ ÓÔÁÔÕÔ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÐÒÅǲÏÃÃÕÐÁÎÔ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ,ÉÓÔÅ ÒÏÕÇÅ ÄÅ Ìȭ5)#.Ȣ 0ÁÒÍÉ ÃÅÌÌÅÓȤ

ÃÉȟ +ÈÁÙÁ ÉÖÏÒÅÎÓÉÓ ɉ!ÃÁÊÏÕ Äȭ!ÆÒÉÑÕÅɊ ÅÔ .ÅÓÏÇÏÒÄÏÎÉÁ ÐÁÐÁÖÅÒÉÆÅÒÁ ɉ$ÁÎÔÁɊ ÓÏÎÔ ÃÌÁÓÓÅǲÅÓ 6ÕÌÎÅǲÒÁÂÌÅ ɉ65Ɋȟ 

ÃÅ ÑÕÉ ÒÅПÌÅǮÔÅ ÌÅÕÒ ÖÕÌÎÅǲÒÁÂÉÌÉÔÅǲ ÆÁÃÅ ÁǮ ÌÁ ÓÕÒÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÕØ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅÓȢ .ÁÕÃÌÅÁ ÄÉÄÅÒÒÉÃÈÉÉ 

ɉ"ÉÌÉÎÇÁɊ ÅÓÔ ÑÕÁÎÔ ÁǮ ÅÌÌÅ ÃÏÎÓÉÄÅǲÒÅǲÅ 1ÕÁÓÉ ÍÅÎÁÃÅǲÅ ɉ.4Ɋ ÅÔ ÍÅǲÒÉÔÅ ÅǲÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎÅ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅǮÒÅȢ )Ì 

ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÅǲ ÄȭÁÄÏÐÔÅÒ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÓÐÅǲÃÉПÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÅÓÐÅǮÃÅÓ ÖÕÌÎÅǲÒÁÂÌÅÓȟ 

ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ ÌÁ ÒÅǲÇÕÌÁÔÉÏÎ ÓÔÒÉÃÔÅ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÒÅÆÏÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄÅ ÓÕÉÖÉ 

ÅǲÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÁПÉÎ ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔÅǲ ÅÔ ÌÁ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÌÉÔÅǲ ÄÅÓ ÅǲÃÏÓÙÓÔÅǮÍÅÓ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒÓȢ 

 

 

4.1.2.2 Etat initial de la faune  

,Á ÆÁÕÎÅ ÄÅÓ ÄÅǲÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÄÅ 3ÏÕÂÒÅǲ ÅÔ ÄÅ "ÕÙÏ ÅÓÔ ÒÅÐÒÅǲÓÅÎÔÁÔÉÖÅ ÄÅ ÌÁ ÒÅǲÇÉÏÎ ÆÏÒÅÓÔÉÅǮÒÅ ÄÅÎÓÅ ÈÕÍÉÄÅ 

ÇÕÉÎÅǲÅÎÎÅ ÄÅ #ÏǶÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȢ #ÅÔÔÅ ÚÏÎÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ ÒÅǲÓÅÒÖÏÉÒ ÄÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔÅǲ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅȟ ÏÕǮ ÃÏÅØÉÓÔÅÎÔ ÄÅÓ 

ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÖÁÒÉÅǲÓ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÆÏÒÅǶÔÓ ÄÅÎÓÅÓ ÓÅÍÐÅÒÖÉÒÅÎÔÅÓȟ ÌÅÓ ÆÏÒÅǶÔÓ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅÓȟ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÍÁÒÅǲÃÁÇÅÕÓÅÓ ÅÔ 

ÌÅÓ ÍÏÓÁąȃÑÕÅÓ ÁÇÒÏÆÏÒÅÓÔÉÅǮÒÅÓȢ #ÅÔÔÅ ÄÉÖÅÒÓÉÔÅǲ ÅǲÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅ ÌÁ ÐÒÅǲÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÆÁÕÎÅ ÒÉÃÈÅȟ ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ 

ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÅÓÐÅǮÃÅÓ ÁǮ ÆÏÒÔ ÉÎÔÅǲÒÅǶÔ ÅǲÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÔ ÓÏÃÉÏȤÅǲÃÏÎÏÍÉÑÕÅȢ 

,ÅÓ ÍÁÍÍÉÆîÒÅÓ ÏÃÃÕÐÅÎÔ ÕÎÅ ÐÌÁÃÅ ÐÒÅǲÐÏÎÄÅǲÒÁÎÔÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÌÏÃÁÌÅȢ 0ÁÒÍÉ ÌÅÓ ÐÒÉÍÁÔÅÓȟ #ÅÒÃÏÐÉÔÈÅÃÕÓ 

ÃÁÍÐÂÅÌÌÉ ɉÃÅÒÃÏÐÉÔÈÅǮÑÕÅ ÄÅ #ÁÍÐÂÅÌÌɊ ÊÏÕÅ ÕÎ ÒÏǶÌÅ ÃÌÅǲ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒÅǲÇÅǲÎÅǲÒÁÔÉÏÎ ÆÏÒÅÓÔÉÅǮÒÅ ÐÁÒ ÌÁ ÄÉÓÐÅÒÓÉÏÎ ÄÅÓ 

ÇÒÁÉÎÅÓȟ ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÁÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌÁ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÆÏÒÅÓÔÉÅǮÒÅȢ $Å ÍÅǶÍÅȟ #ÅÒÃÏÃÅÂÕÓ ÁÔÙÓ ɉÍÁÎÇÁÂÅÙ ÁǮ 

ÃÏÌÌÉÅÒ ÂÌÁÎÃɊ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅ ÁÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÁǮ ÌÁ ÄÉÓÓÅǲÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÒÕÉÔÓ ÅÔ ÄÅÓ ÇÒÁÉÎÅÓ ÅÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ 

ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅ ÃÏÍÐÌÅǲÍÅÎÔÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÄÁÎÓ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÚÏÎÅÓȢ ,Å ÃÈÉÍÐÁÎÚÅǲ ÏÃÃÉÄÅÎÔÁÌ 

ɉ0ÁÎ ÔÒÏÇÌÏÄÙÔÅÓ ÖÅÒÕÓɊȟ ÃÌÁÓÓÅǲ %Î ÄÁÎÇÅÒ ɉ%.Ɋȟ ÅÓÔ ÕÎÅ ÅÓÐÅǮÃÅ ÐÁÒÁÐÌÕÉÅ ÄÏÎÔ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÆÁÖÏÒÉÓÅ ÌÁ 

ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÅÓÐÅǮÃÅÓ ÐÁÒÔÁÇÅÁÎÔ ÓÏÎ ÈÁÂÉÔÁÔȢ 3Á ÐÒÅǲÓÅÎÃÅ ÅÓÔ ÃÏÎÃÅÎÔÒÅǲÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 

ÌÁÍÂÅÁÕØ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒÓ ÃÏÎÎÅÃÔÅǲÓ ÁÕ 0ÁÒÃ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ 4Áąȃȟ ÏÕǮ ÉÌ ÂÅǲÎÅǲПÉÃÉÅ ÅÎÃÏÒÅ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÒÅÆÕÇÅȢ 
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#ÈÅÚ ÌÅÓ ÏÎÇÕÌÅǲÓȟ ÌÅ ÃÅǲÐÈÁÌÏÐÈÅ ÁǮ ÄÏÓ ÊÁÕÎÅ ɉ#ÅÐÈÁÌÏÐÈÕÓ ÓÉÌÖÉÃÕÌÔÏÒɊȟ ÌÅ ÃÅǲÐÈÁÌÏÐÈÅ ÄÅ -ÁØ×ÅÌÌ 

ɉ#ÅÐÈÁÌÏÐÈÕÓ ÍÁØ×ÅÌÌÉÉɊ ÅÔ ÌÅ ÃÅǲÐÈÁÌÏÐÈÅ ÂÌÅÕ ɉ0ÈÉÌÁÎÔÏÍÂÁ ÍÏÎÔÉÃÏÌÁɊ ÊÏÕÅÎÔ ÕÎ ÒÏǶÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÎÔÒÏǶÌÅ ÄÅ 

ÌÁ ÓÏÕÓȤÖÅǲÇÅǲÔÁÔÉÏÎȟ ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÎÔ ÁǮ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÔÒÁÔÅÓ ÈÅÒÂÁÃÅǲÅÓ ÅÔ ÁÒÂÕÓÔÉÖÅÓȢ ,ÅÕÒ ÃÈÁÓÓÅȟ ÓÏÕÖÅÎÔ 

ÐÒÁÔÉÑÕÅǲÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅ ÄÅ ÖÉÁÎÄÅ ÄÅ ÂÒÏÕÓÓÅȟ ÒÅÐÒÅǲÓÅÎÔÅ ÕÎÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅ ÍÁÉÓ 

ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÅǲÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎÅ ÍÅÎÁÃÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÓÕÒÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȢ ,Å ÐÏÔÁÍÏÃÈÅǮÒÅ ɉ0ÏÔÁÍÏÃÈÏÅÒÕÓ ÐÏÒÃÕÓɊ 

ÐÁÒÔÉÃÉÐÅ ÁÕ ÒÅÃÙÃÌÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÍÁÔÉÅǮÒÅ ÏÒÇÁÎÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÆÏÒÅǶÔÓ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÁÒÅǲÃÁÇÅÓȟ ÔÁÎÄÉÓ 

ÑÕÅ ÌȭÈÙÌÏÃÈÅǮÒÅ ɉ(ÙÌÏÃÈÏÅÒÕÓ ÍÅÉÎÅÒÔÚÈÁÇÅÎÉɊȟ ÐÌÕÓ ÒÁÒÅ ÅÔ ÌÏÃÁÌÉÓÅǲȟ ÅØÅÒÃÅ ÕÎÅ ÉÎПÌÕÅÎÃÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÓÕÒ ÌÁ 

ÒÅǲÇÅǲÎÅǲÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÅǲÇÅǲÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÓÏÎ ÒÅǲÇÉÍÅ ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅ ÖÁÒÉÅǲȢ 

,ÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÍÁÍÍÉÆîÒÅÓ ÃÏÍÐÒÅÎÎÅÎÔ ÌȭÅǲÌÅǲÐÈÁÎÔ ÄÅ ÆÏÒÅǶÔ ɉ,ÏØÏÄÏÎÔÁ ÃÙÃÌÏÔÉÓɊȟ ÅǲÇÁÌÅÍÅÎÔ ÃÌÁÓÓÅǲ %Î ÄÁÎÇÅÒ 

ɉ%.Ɋȟ ÑÕÉ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅ ÁÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅÓ ÃÌÁÉÒÉÅǮÒÅÓ ÅÔ ÁǮ ÌÁ ÄÉÓÐÅÒÓÉÏÎ ÄÅÓ ÇÒÁÉÎÅÓ ÄÅ ÇÒÁÎÄÅ ÔÁÉÌÌÅȟ ÊÏÕÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÕÎ 

ÒÏǶÌÅ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÅ ÄÅÓ ÆÏÒÅǶÔÓȢ "ÉÅÎ ÑÕÅ ÓÁ ÐÒÅǲÓÅÎÃÅ ÓÏÉÔ ÓÐÏÒÁÄÉÑÕÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒÓ 

ÒÅÌÉÁÎÔ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÄÅǲÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÁÕ 0ÁÒÃ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ 4Áąȃȟ ÉÌ ÅÓÔ ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÍÅÎÁÃÅǲ ÐÁÒ ÌÅ ÂÒÁÃÏÎÎÁÇÅ ÅÔ ÌÁ 

ÆÒÁÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓȢ ,Å ÂÕÆПÌÅ ÄÅ ÆÏÒÅǶÔ ɉ3ÙÎÃÅÒÕÓ ÃÁÆÆÅÒ ÎÁÎÕÓɊ ÅÓÔ ÅǲÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÒÅǲÓÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÆÏÒÅǶÔÓȤ

ÇÁÌÅÒÉÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÁÒÅǲÃÁÇÅÓȟ ÏÕǮ ÉÌ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅ ÁÕ ÃÏÎÔÒÏǶÌÅ ÄÅ ÌÁ ÖÅǲÇÅǲÔÁÔÉÏÎ ÈÅÒÂÁÃÅǲÅȢ ,Å ÌÏÎÇ ÄÕ ПÌÅÕÖÅ 3ÁÓÓÁÎÄÒÁ 

ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ÁÆПÌÕÅÎÔÓȟ ÌȭÈÉÐÐÏÐÏÔÁÍÅ ɉ(ÉÐÐÏÐÏÔÁÍÕÓ ÁÍÐÈÉÂÉÕÓɊ ÏÃÃÕÐÅ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÌÁÃÓ ÁÒÔÉПÉÃÉÅÌÓ 

ÃÒÅǲÅǲÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÂÁÒÒÁÇÅÓȟ ÁÐÐÏÒÔÁÎÔ ÕÎÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÓÉÇÎÉПÉÃÁÔÉÖÅ ÁÕ ÃÙÃÌÅ ÄÅÓ ÎÕÔÒÉÍÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÃÅÓ 

ÅǲÃÏÓÙÓÔÅǮÍÅÓ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓȢ 

,Á ÐÅÔÉÔÅ ÆÁÕÎÅ ÍÁÍÍÁÌÉÅÎÎÅ ÅÓÔ ÄÏÍÉÎÅǲÅ ÐÁÒ ÌȭÁÕÌÁÃÏÄÅ ɉ!ÔÈÅÒÕÒÕÓ ÁÆÒÉÃÁÎÕÓɊȟ ÑÕÉ ÒÅÐÒÅǲÓÅÎÔÅ ÕÎÅ ÓÏÕÒÃÅ 

ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅǲÉÎÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÅÔ ÊÏÕÅ ÕÎ ÒÏǶÌÅ ÅǲÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÄÉÓÐÅÒÓÉÏÎ ÄÅÓ 

ÇÒÁÉÎÅÓ ÅÔ ÌȭÁÅǲÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓȢ $ȭÁÕÔÒÅÓ ÒÏÎÇÅÕÒÓ ÔÅÌÓ ÑÕÅ 0ÒÏÔÏØÅÒÕÓ ÓÔÁÎÇÅÒÉ ÅÔ &ÕÎÉÓÃÉÕÒÕÓ ÐÙÒÒÏÐÕÓ 

ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÎÔ ÁǮ ÌÁ ÄÉÓÓÅǲÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÒÕÉÔÓ ÅÔ ÄÅÓ ÇÒÁÉÎÅÓȟ ÒÅÎÆÏÒëÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÌÁ ÒÅǲÇÅǲÎÅǲÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÏÒÅǶÔÓ 

ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅÓȢ 

,Á ÆÁÕÎÅ ÁÖÉÁÉÒÅ ÅÓÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅǮÒÅÍÅÎÔ ÄÉÖÅÒÓÉПÉÅǲÅ ÇÒÁǶÃÅ ÁǮ ÌÁ ÇÒÁÎÄÅ ÖÁÒÉÅǲÔÅǲ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓȢ ,ÅÓ ÅÓÐÅǮÃÅÓ ÔÅÌÌÅÓ 

ÑÕÅ ÌÅ ÔÏÕÒÁÃÏ ÖÉÏÌÅÔ ɉ-ÕÓÏÐÈÁÇÁ ÖÉÏÌÁÃÅÁɊ ÅÔ ÌÅ ÃÁÌÁÏ ÁǮ ÊÏÕÅÓ ÇÒÉÓÅÓ ɉ"ÙÃÁÎÉÓÔÅÓ ÓÕÂÃÙÌÉÎÄÒÉÃÕÓɊ ÊÏÕÅÎÔ ÕÎ 

ÒÏǶÌÅ ÅǲÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÍÁÊÅÕÒ ÄÁÎÓ ÌÁ ÄÉÓÐÅÒÓÉÏÎ ÄÅÓ ÇÒÁÉÎÅÓ ÅÔ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÆÏÒÅÓÔÉÅǮÒÅȢ ,Å ÇÕÅǶÐÉÅÒ 

ÅǲÃÁÒÌÁÔÅ ɉ-ÅÒÏÐÓ ÎÕÂÉÃÕÓɊ ÅÔ ÌȭÁÉÇÌÅ ÃÏÕÒÏÎÎÅǲ ɉ3ÔÅÐÈÁÎÏÁÅÔÕÓ ÃÏÒÏÎÁÔÕÓɊ ÓÏÎÔ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ ÄȭÕÎ ÈÁÂÉÔÁÔ 

ÆÏÒÅÓÔÉÅÒ ÅÎÃÏÒÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌȢ $ÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÍÁÒÅǲÃÁÇÅÕÓÅÓ ÅÔ ÒÉÖÅÒÁÉÎÅÓȟ ÄÅÓ ÅÓÐÅǮÃÅÓ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ 

ÌÁ ÓÐÁÔÕÌÅ ÁÆÒÉÃÁÉÎÅ ɉ0ÌÁÔÁÌÅÁ ÁÌÂÁɊ ÅÔ ÄÉÖÅÒÓÅÓ ÅÓÐÅǮÃÅÓ ÄȭÈÅǲÒÏÎÓ ɉ!ÒÄÅÉÄÁÅɊ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÎÔ ÁǮ ÌÁ ÒÅǲÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÁÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÅǲÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȢ 

,Á ÈÅÒÐïÔÏÆÁÕÎÅ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÄÅÓ ÒÅÐÔÉÌÅÓ ÃÏÍÍÅ ÌÅ ÖÁÒÁÎ ÄÕ .ÉÌ ɉ6ÁÒÁÎÕÓ ÎÉÌÏÔÉÃÕÓɊȟ ÐÒÅǲÄÁÔÅÕÒ ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÓÔÅ 

ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÎÔ ÁǮ ÌȭÅǲÑÕÉÌÉÂÒÅ ÅǲÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÎ ÃÏÎÔÒÏǶÌÁÎÔ ÌÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÅÔÉÔÓ ÖÅÒÔÅǲÂÒÅǲÓȢ /Î ÔÒÏÕÖÅ ÅǲÇÁÌÅÍÅÎÔ 

ÄÅÓ ÓÅÒÐÅÎÔÓ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌÅ ÍÁÍÂÁ ÎÏÉÒ ɉ$ÅÎÄÒÏÁÓÐÉÓ ÐÏÌÙÌÅÐÉÓɊ ÅÔ ÌÅ ÐÙÔÈÏÎ ÒÏÙÁÌ ɉ0ÙÔÈÏÎ ÒÅÇÉÕÓɊȟ ÑÕÉ 

ÔÅǲÍÏÉÇÎÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÂÏÎÎÅ ÓÁÎÔÅǲ ÄÅÓ ÅǲÃÏÓÙÓÔÅǮÍÅÓ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒÓ ÅÔ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȢ ,ÅÓ ÁÍÐÈÉÂÉÅÎÓ ÓÏÎÔ ÒÅÐÒÅǲÓÅÎÔÅǲÓ ÐÁÒ 

(ÏÐÌÏÂÁÔÒÁÃÈÕÓ ÏÃÃÉÐÉÔÁÌÉÓȟ ÇÒÅÎÏÕÉÌÌÅ ÁÂÏÎÄÁÎÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÅÔ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȟ ÑÕÉ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅ ÁÕ 

ÃÏÎÔÒÏǶÌÅ ÄÅÓ ÉÎÓÅÃÔÅÓ ÎÕÉÓÉÂÌÅÓȢ 

,ÅÓ ÐÏÉÓÓÏÎÓ ÄÕ ПÌÅÕÖÅ 3ÁÓÓÁÎÄÒÁ ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ÁÆПÌÕÅÎÔÓ ÉÎÃÌÕÅÎÔ (ÅÔÅÒÏÔÉÓ ÎÉÌÏÔÉÃÕÓ ɉÃÁÐÉÔÁÉÎÅɊ ÅÔ #ÌÁÒÉÁÓ 

ÇÁÒÉÅÐÉÎÕÓ ɉÓÉÌÕÒÅ ÁÆÒÉÃÁÉÎɊȟ ÑÕÉ ÊÏÕÅÎÔ ÕÎ ÒÏǶÌÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÅǲÃÏÓÙÓÔÅǮÍÅÓ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÕÎÅ 

ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÈÁÌÉÅÕÔÉÑÕÅ ÍÁÊÅÕÒÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÌÏÃÁÌÅÓȟ ÔÁÎÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅ 

ÃÏÍÍÅÒÃÅȢ 

Planche 4 : Quelques espèces faunistiques présents dans la zone dôinfluence du projet 
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Légende : 1- Loxodonta cyclotis (éléphant de forêt) ;2- Chimpanzés (Pan troglodytes) ; 3- Philantomba monticola 

,Á ÆÁÕÎÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÅǲÔÕÄÅ ÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓÅ ÁǮ ÄÅ ÆÏÒÔÅÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÁ ÆÒÁÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 

ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÌÉÅǲÅ ÁǮ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÉÎÔÅÎÓÉÖÅȟ ÁǮ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÆÏÒÅÓÔÉÅǮÒÅȟ ÁÕ ÂÒÁÃÏÎÎÁÇÅ ÅÔ ÁÕØ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ 

ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÂÁÒÒÁÇÅÓȢ ,Á ÐÒÏØÉÍÉÔÅǲ ÄÕ 0ÁÒÃ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ 4Áąȃ ÏÆÆÒÅ ÕÎÅ ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔÅǲ ÕÎÉÑÕÅ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎȟ 

ÁǮ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÅǲÓÅÒÖÅÒ ÅÔ ÄÅ ÒÅÓÔÁÕÒÅÒ ÌÅÓ ÃÏÒÒÉÄÏÒÓ ÅǲÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÑÕÉ ÒÅÌÉÅÎÔ ÌÅÓ ÌÁÍÂÅÁÕØ ÆÏÒÅÓÔÉÅÒÓ ÁÕØ 

ÇÒÁÎÄÓ ÍÁÓÓÉÆÓ ÐÒÏÔÅǲÇÅǲÓȢ 0ÏÕÒ ÁÔÔÅǲÎÕÅÒ ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÎÅǲÇÁÔÉÆÓȟ ÉÌ ÅÓÔ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÅǲ ÄÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ 

ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÅÔ ÄÅ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅ ÂÒÁÃÏÎÎÁÇÅȟ ÄÅ ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÄÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ÑÕÉ ÉÎÔÅǮÇÒÅÎÔ 

ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÆÁÕÎÅ ɉÁÇÒÏÆÏÒÅÓÔÅÒÉÅ ÅÔ ÊÁÃÈÅǮÒÅÓ ÁÍÅǲÌÉÏÒÅǲÅÓɊȟ ÄÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÅÒ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÅǲÓ ÌÏÃÁÌÅÓ 

ÁÕØ ÒÏǶÌÅÓ ÅǲÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÅÔ ÅǲÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÅÓÐÅǮÃÅÓ ÅÔ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄÅ ÓÕÉÖÉ 

ÓÃÉÅÎÔÉПÉÑÕÅ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÆÁÕÎÉÑÕÅÓȢ ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÃÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒÁ ÁǮ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÌÅÓ 

ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅǲÃÏÓÙÓÔÅǲÍÉÑÕÅÓ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÓ ÁÕ ÄÅǲÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅÓ ÄÅǲÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÄÅ 3ÏÕÂÒÅǲ ÅÔ ÄÅ "ÕÙÏȢ 

!ПÉÎ ÄȭÅǲÖÁÌÕÅÒ ÌÁ ÒÉÃÈÅÓÓÅ ÅÔ ÌÁ ÖÕÌÎÅǲÒÁÂÉÌÉÔÅǲ ÄÅ ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÅǲÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÄÅ 3ÏÕÂÒÅǲ ÅÔ ÄÅ "ÕÙÏȟ ÕÎÅ 

ÁÎÁÌÙÓÅ ÓÃÉÅÎÔÉПÉÑÕÅ ÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉÅ Á ÅǲÔÅǲ ÍÅÎÅǲÅȢ ,Å ÔÁÂÌÅÁÕ ÐÒÅǲÓÅÎÔÅǲ ÃÉȤÁÐÒÅǮÓ ÒÅÃÅÎÓÅ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÅÓÐÅǮÃÅÓ 

ÒÅÎÃÏÎÔÒÅǲÅÓȟ ÁÖÅÃ ÌÅÕÒÓ ÎÏÍÓ ÓÃÉÅÎÔÉПÉÑÕÅÓȟ ÎÏÍÓ ÖÅÒÎÁÃÕÌÁÉÒÅÓȟ ÓÔÁÔÕÔÓ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ,ÉÓÔÅ 2ÏÕÇÅ 

ÄÅ Ìȭ5)#.ȟ ÒÏǶÌÅÓ ÅǲÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÅÔ ÕÓÁÇÅÓ ÌÏÃÁÕØȢ #Å ÔÁÂÌÅÁÕ ÍÅÔ ÅÎ ÅǲÖÉÄÅÎÃÅ ÌÅÓ ÌÉÅÎÓ ÅǲÔÒÏÉÔÓ ÅÎÔÒÅ ÌÁ 

ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔÅǲ ÅÔ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅǲÃÏÓÙÓÔÅǲÍÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÌÏÃÁÌÅÓȢ ,ÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ 

ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÅǲÅÓ ÖÉÓÅÎÔ ÁǮ ÁÔÔÅǲÎÕÅÒ ÌÅÓ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅÓ ÅÔ ÁǮ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÁ ÒÅǲÓÉÌÉÅÎÃÅ ÅǲÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅÓ 

ÈÁÂÉÔÁÔÓȢ 

Tableau 9 : Liste des espèces faunistiques, leur statut UICN et rôles écologiques 

Nom 
scientifique  

Nom 
commun  

Statut UICN Rôle écologique Usage local 
Mesures de conservation 

recommandées  

Pan troglodytes 
verus 

Chimpanzé 
occidental 

En danger (EN) Dispersion des 
graines, 
indicateur 
d'écosystème 
sain 

Viande de 
brousse (rare), 
tourisme 
écotouristique 

Renforcer la protection des 
habitats forestiers, sensibiliser 
les populations locales et 
soutenir les corridors 
écologiques reliant les 
fragments forestiers au Parc 
National de Taï. 
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Nom 
scientifique  

Nom 
commun  

Statut UICN Rôle écologique Usage local 
Mesures de conservation 

recommandées  

Loxodonta 
cyclotis 

Éléphant de 
forêt 

En danger (EN) Maintien des 
clairières, 
dispersion des 
graines de grande 
taille 

Patrimoine 
culturel et 
écotourisme 

Mettre en place des corridors 
écologiques entre les forêts 
classées et le Parc National de 
Taï, renforcer les patrouilles 
anti-braconnage et sensibiliser 
aux conflits homme-faune. 

Cephalophus 
silvicultor 

Céphalophe à 
dos jaune 

Quasi menacé 
(NT) 

Contrôle de la 
sous-végétation 

Chasse de 
subsistance 

Réguler la chasse, protéger les 
forêts secondaires et 
promouvoir des alternatives 
économiques pour les 
communautés locales. 

Cephalophus 
maxwellii 

Céphalophe 
de Maxwell 

Préoccupation 
mineure (LC) 

Contrôle de la 
sous-végétation 

Chasse de 
subsistance 

Réguler la chasse, protéger les 
forêts secondaires et 
promouvoir des alternatives 
économiques pour les 
communautés locales. 

Philantomba 
monticola 

Céphalophe 
bleu 

Préoccupation 
mineure (LC) 

Contrôle de la 
sous-végétation 

Chasse de 
subsistance 

Réguler la chasse, protéger les 
forêts secondaires et 
promouvoir des alternatives 
économiques pour les 
communautés locales. 

Potamochoerus 
porcus 

Potamochère Préoccupation 
mineure (LC) 

Recyclage de la 
matière 
organique 

Chasse de 
subsistance 

Sensibiliser les populations 
locales à une chasse durable, 
renforcer la surveillance des 
zones protégées et promouvoir 
ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÆȢ 

Syncerus caffer 
nanus 

Buffle de forêt Préoccupation 
mineure (LC) 

Contrôle de la 
végétation 
herbacée 

Chasse de 
subsistance 

Renforcer la surveillance et la 
protection des marécages, 
sensibiliser les populations aux 
avantages écologiques du buffle 
et ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌȭïÃÏÔÏÕÒÉÓÍÅȢ 

Hippopotamus 
amphibius 

Hippopotame Vulnérable 
(VU) 

Régulation des 
nutriments dans 
les zones 
humides 

Pêche 
traditionnelle  

Surveiller les zones humides, 
réduire la pollution et 
sensibiliser aux conflits 
homme-faune, en particulier 
pour les infrastructures 
hydroélectriques. 

Atherurus 
africanus 

Aulacode Préoccupation 
mineure (LC) 

Source de 
protéines et 
dispersion des 
graines 

Chasse pour la 
viande de brousse 

%ÎÃÏÕÒÁÇÅÒ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÃÏÎÔÒĖÌïȟ 
réglementer la chasse et 
promouvoir des projets 
ÄȭïÌÅÖÁÇÅ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÆ ÐÏÕÒ 
réduire la pression sur les 
populations sauvages. 

Musophaga 
violacea 

Touraco violet Préoccupation 
mineure (LC) 

Dispersion des 
graines 

Observation 
ornithologique 

Conserver les lambeaux 
forestiers et promouvoir 
ÌȭïÃÏÔÏÕÒÉÓÍÅ ÏÒÎÉÔÈÏÌÏÇÉÑÕÅȢ 

Bycanistes 
subcylindricus 

Calao à joues 
grises 

Préoccupation 
mineure (LC) 

Dispersion des 
graines 

Observation 
ornithologique 

Conserver les lambeaux 
forestiers et promouvoir 
ÌȭïÃÏÔÏÕÒÉÓÍÅ ÏÒÎÉÔÈÏÌÏÇÉÑÕÅȢ 

Varanus 
niloticus 

Varan du Nil Préoccupation 
mineure (LC) 

Prédateur 
opportuniste 

Chasse 
occasionnelle 
pour la peau 

Sensibiliser les populations à la 
protection des zones riveraines 
et à la gestion durable des 
habitats. 

Dendroaspis 
polylepis 

Mamba noir Non évalué 
(NE) 

Prédateur, 
régulation des 
populations de 
petits vertébrés 

Peu utilisé, 
danger potentiel 

Mettre en place des 
ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ 
environnementale et 
sensibiliser aux risques liés à la 
faune venimeuse. 
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Nom 
scientifique  

Nom 
commun  

Statut UICN Rôle écologique Usage local 
Mesures de conservation 

recommandées  

Python regius Python royal Non évalué 
(NE) 

Prédateur, 
contrôle des 
populations de 
rongeurs 

Peu utilisé, 
parfois capturé 
pour la peau 

Contrôler la capture pour la 
vente, sensibiliser aux bénéfices 
de la conservation et 
promouvoir des alternatives 
économiques. 

Heterotis 
niloticus 

Capitaine Préoccupation 
mineure (LC) 

Espèce 
halieutique, 
équilibre 
aquatique 

Pêche 
commerciale et 
subsistance 

Mettre en place des mesures de 
gestion durable des pêcheries et 
des dispositifs de protection 
contre la surpêche. 

Clarias 
gariepinus 

Silure africain Préoccupation 
mineure (LC) 

Espèce 
halieutique, 
équilibre 
aquatique 

Pêche 
commerciale et 
subsistance 

Mettre en place des mesures de 
gestion durable des pêcheries et 
des dispositifs de protection 
contre la surpêche. 

 

 

 

.  
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4.2 Description générale de ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÈÕÍÁÉÎ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ 
 

,Å ÐÒÏÊÅÔ ÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÅ %ÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ ÅÓÔ ÌÏÃÁÌÉÓï dans le Sud-Ouest de 

ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ Û σππ ËÍ Äȭ!ÂÉÄÊÁÎȟ ÐÌÕÓ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ dans les départements de Soubré et de Buyo, 

appartenant tous deux à la région de la Nawa. 

 

4.2.1 Caractéristiques socio -économiques des départements  dans la zone du 

projet  

4.2.1.1 Département de  Soubré 

4.2.1.1.1 Caractéristiques humaines  

,Å ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ 3ÏÕÂÒïȟ ÓÉÔÕï ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ ÌÁ .Á×Áȟ ÃÏÍÐÔÅ ÕÎÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ υψχ ττρ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ 

ɉ2'0( ςπςρɊ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ τ χχω ËÍόȟ ÓÏÉÔ ÕÎÅ ÄÅÎÓÉÔï ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ρςσ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓȾËÍόȢ ,Á 

population est principalement composée de Bété autochtones, ÁÕØÑÕÅÌÓ ÓȭÁÊÏÕÔÅÎÔ ÔÒÏÉÓ ÖÉÌÌÁÇÅÓ "ÁËÏÕïȢ 

,ȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÕ ÐÏÒÔ ÄÅ 3ÁÎ 0ÅÄÒÏ ÅÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÏÎÔ ÆÁÖÏÒÉÓï ÕÎÅ ÆÏÒÔÅ 

ÉÍÍÉÇÒÁÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÅȟ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÁÌÌÏÃÈÔÏÎÅÓ ÖÅÎÕÓ ÄÕ #ÅÎÔÒÅȟ ÄÅ Ìȭ%ÓÔȟ ÄÕ .ÏÒÄ ÅÔ ÄÅ 

Ìȭ/ÕÅÓÔ ÄÕ pays, ainsi que des ressortissants de la CEDEAO et de la communauté libano-syrienne. Cette 

diversité culturelle et ethnique contribue à la dynamique socio-économique mais engendre aussi des 

tensions foncières ponctuelles. 

 

4.2.1.1.2 ,ÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

Le département de Soubré comprend quatre sous-préfectures (Soubré, Grand-Zattry, Okrouyo et Liliyo) et 

trois communes (Soubré, Grand-Zattry et Mayo). La ville de Soubré abrite également le siège du Conseil 

ÒïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ ÌÁ .Á×ÁȢ ,ȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄïÃÏÎÃÅÎÔÒïÅ est présente avec la quasi-totalité des services publics 

et para-publics représentés, parfois sous forme de directions départementales ou régionales. Une section 

de tribunal rattachée au Tribunal de première instance de Daloa est également installée à Soubré, assurant 

la gestion des affaires judiciaires locales. 

  

4.2.1.1.3 Les services extérieurs  

Les services extérieurs comprennent la gendarmerie (compagnie, escadron et brigades à Soubré, Okrouyo 

et Grand-Zattry), la base des FACI à Soubré, un commissariat de police, la direction régionale des Eaux et 

Forêts et deux cantonnements à Soubré et Grand-:ÁÔÔÒÙȢ ,Å ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÉÓÐÏÓÅ ÁÕÓÓÉ ÄȭÕÎÅ ÕÎÉÔï ÄÅÓ 

pompiers civils à Soubré. Ces services jouent un rôle essentiel dans la sécurité publique, la gestion des 

ressources naturelles et la prévention des incendies. 

  

4.2.1.1.4 LA SANTÉ (hôpitaux, infrastructures sanitaires)  

,Å ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ 3ÏÕÂÒï ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÈĖÐÉÔÁÌ ÇïÎïÒÁÌ Û 3ÏÕÂÒïȟ ÃÏÍÐÌïÔï ÐÁÒ ÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÍïÄÉÃÁÌ ÄÅÓ 

armées, une PMI, six centres de santé urbains (Soubré, Yabayo, Grand-Zattry, Mayo, Okrouyo et Yacolida-

bouo), dix centres de santé ruraux, dix dispensaires ruraux, une maternité rurale et 46 établissements 

sanitaires de premier contact (ESPC). Cette couverture sanitaire est renforcée par la présence de structures 

ÄÅ ÓÁÎÔï ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅÓȟ ÂÉÅÎ ÑÕÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÏÉÎÓ ÒÅÓÔÅ ÐÁÒÆÏÉÓ ÅÎÔÒÁÖï ÐÁÒ ÄÅÓ ÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅÓ Ån 
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personnel médical et en équipement. La prévalence du VIH dans le département de Soubré est d'environ 

4%. Cette valeur est légèrement supérieure à la moyenne nationale, qui est de 2,9% chez les adultes âgés de 

15 à 64 ans. 

Planche 5 : Hôpital Général de Soubré 

 

 

4.2.1.1.5 Conflits fonciers  

,Á ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔÓ ÍÉÇÒÁÔÏÉÒÅÓ ÉÎÔÅÎÓÅÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÅÓÓÏÒ ÄÕ ÃÁÃÁÏȟ ÄÅ ÌȭÈïÖïÁ ÅÔ ÄÕ 

palmier à huile ont intensifié les conflits fonciers. Les litiges opposent principalement les autochtones Bété 

aux allochtones (Baoulé, Malinké, etc.) sur la propriété des terres agricoles. Ces tensions, exacerbées par la 

déforestation et la demande croissante de terres cultivables, nécessitent une régulation foncière rigoureuse 

et une médiation continue. 

  

4.2.1.1.6 Genre 

,ÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÏÃÃÕÐÅÎÔ ÕÎÅ ÐÌÁÃÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅ ÄÁÎÓ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÌÏÃÁÌÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÆÉÌÉîÒÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ 

(cacao, café, vivriers). Elles contribuent également aux activités de transformation agroalimentaire et à la 

commercialisation des produits agricoles. Toutefois, elles restent sous-représentées dans les instances 

ÄïÃÉÓÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÅÔ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÎÔ ÄÅÓ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÆÏÎÃÉÅÒ ÅÔ ÁÕ ÃÒïÄÉÔȢ ,ÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

ÄÏÉÖÅÎÔ ÉÎÔïÇÒÅÒ ÕÎÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÇÅÎÒÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌȭÁÕÔÏÎÏÍÉÓÁÔÉÏÎ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ Óociale des 

femmes. 

  

4.2.1.1.7 ,ȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ 

,ȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÁÓÓÕÒïÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÓÉØ ÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ 

préscolaire et primaire (IEP 1 et 2 de Soubré, Grand-Zattry, Okrouyo et Mayo). Le département compte un 

ÎÏÍÂÒÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÐÒÉÍÁÉÒÅÓȟ ÄÏÎÔ ÐÌÕÓÉeurs écoles publiques, privées et communautaires, 
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ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÐÒïÓÃÏÌÁÉÒÅÓ ÅÔ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅÓ ɉÐÕÂÌÉÃÓ ÅÔ ÐÒÉÖïÓɊȢ ,ȭÏÆÆÒÅ ïÄÕÃÁÔÉÖÅ ÒÅÓÔÅ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ 

ÃÏÎÆÒÏÎÔïÅ Û ÄÅÓ ÄïÆÉÓ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌÅ ÄïÆÉÃÉÔ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÁÎÔÓ ÅÔ ÌÁ ÖïÔÕÓÔï ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȢ 

 

4.2.1.1.8 Activités économiques  

,ȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÒÅÐÏÓÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÄÅ ÒÅÎÔÅ ɉÃÁÃÁÏȟ ÈïÖïÁȟ ÐÁÌÍÉÅÒ Û ÈÕÉÌÅ 

et café). La région de la Nawa est la première région cacaoyère du pays avec une production départementale 

ÄÅ υχ ψφπ ÔÏÎÎÅÓ ÅÎ ςπςςȢ ,Å ÐÁÌÍÉÅÒ Û ÈÕÉÌÅ ÅÔ ÌȭÈïÖïÁ ÃÏÎÎÁÉÓÓÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

important, soutenu par des unités agro-industrielles et des coopératives villageoises. La présence des 

banques commerciales et la diversification des activités économiques soutiennent la dynamique régionale, 

ÂÉÅÎ ÑÕÅ ÄÅÓ ÄïÆÉÓ ÓÕÂÓÉÓÔÅÎÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÅÔ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÍÁÒÃÈïÓȢ 

  

4.2.1.1.9 Infrastructures économiques  

Les infrastructures économiques comprennent des routes principales reliant Soubré aux localités voisines 

ÅÔ ÁÕØ ÍÁÒÃÈïÓ Äȭ!ÂÉÄÊÁÎ ÅÔ ÄÅ 3ÁÎ 0ÅÄÒÏȟ ÆÁÃÉÌÉÔÁÎÔ ÌȭÁÃÈÅÍÉÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓȢ ,ÅÓ ÂÁÒÒÁÇÅÓ 

hydroélectriques de Buyo et de Soubré renforceÎÔ ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ïÎÅÒÇÉÅȟ ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÎÔ ÁÕ 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÅÔ Û ÌÁ ÄÙÎÁÍÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÒÏÕÔÅÓ 

secondaires et des pistes rurales demeure un défi majeur pour le désenclavement des zones de production. 

Photo 2 : Barrage Hydroélectrique de Soubré 
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4.2.1.2 Département de Buyo 

 

4.2.1.2.1 Caractéristiques humaines  

Le département de Buyo ÃÏÍÐÔÅ ÕÎÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅ ρχφ υφψ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ɉ2'0( ςπςρɊȟ ÒïÐÁÒÔÉÓ ÄÁÎÓ ςφ 

villages et environ 2485 campements, avec une densité relativement faible sur un territoire de 2700 km². 

La population autochtone est constituée majoritairement des Loblé et des Kouzié, rejoints par une forte 

immigration des Baoulé, Gouro, Yacouba, Guéré et des ressortissants de la CEDEAO, attirés par les 

opportunités agricoles (café, cacao, hévéa). Cette diversité ethnique favorise un brassage culturel mais 

engendre également des tensions foncières récurrentes. Les villages de Koréahinou (Darnahim) et Lobogba 

ÓÏÕÆÆÒÅÎÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÃÌÁÖÅÍÅÎÔȟ ÃÅ ÑÕÉ ÌÉÍÉÔÅ ÌÅÕÒ ÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÅÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȢ 

  

4.2.1.2.2 ,ÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

Créé en 2012, le département de Buyo comprend deux sous-préfectures (Buyo et Dapéoua) et une 

ÃÏÍÍÕÎÅȢ ,Á ÐÒïÆÅÃÔÕÒÅ ÅÓÔ ÉÎÓÔÁÌÌïÅ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÌÏÃÁÕØ ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅÓȟ ÅÎ ÁÔÔÅÎÔÅ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ 

administratif conforme aux normes. Cette situation précaire freine parfois le bon fonctionnement 

administratif et la coordination des services publics, rendant nécessaire une réhabilitation rapide des 

infrastructures existantes pour renforcer la gouvernance locale. 

  

4.2.1.2.3 Les services extérieurs  

Les services extérieurs incluent une brigade de gendarmerie nationale, une antenne des Forces Armées de 

#ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅ ɉ&!#)Ɋ ÅÔ ÕÎÅ $ÉÒÅÃÔÉÏÎ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÅÓ %ÁÕØ ÅÔ &ÏÒðÔÓȢ ,Å ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÁÃÃÕÅÉÌÌÅ 

ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎÅ ÁÎÔÅÎÎÅ ÄÅ Ìȭ/ÆÆÉÃÅ )ÖÏÉÒÉÅÎ ÄÅÓ 0ÁÒÃÓ Åt Réserves (OIPR), chargée de la gestion et de la 

ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ 0ÁÒÃ .ÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ 4ÁāȢ ,Á ÒïÃÅÎÔÅ ÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÁÎÔÅÎÎÅ ÄÅÓ 

!ÆÆÁÉÒÅÓ -ÁÒÉÔÉÍÅÓ ÅÔ 0ÏÒÔÕÁÉÒÅÓ Û "ÕÙÏ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅ Û ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ Û ÌÁ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÄȭÅÁÕ 

intérieures. Ces services jouent un rôle clé dans la préservation des ressources naturelles, la sécurité 

publique et la protection des écosystèmes. 

  

4.2.1.2.4 LA SANTÉ (hôpitaux, infrastructures sanitaires)  

,Å ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÈĖÐÉÔÁÌ ÇïÎïÒÁÌ Û "ÕÙÏȟ ÄȭÕÎ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÓÁÎÔï ÕÒÂÁÉÎ ÅÔ ÄÅ ςρ ÃÅÎÔÒÅÓ ÄÅ ÓÁÎÔï 

ÒÕÒÁÕØȟ ÒÅÎÆÏÒÃïÓ ÐÁÒ ÕÎÅ ÑÕÁÒÁÎÔÁÉÎÅ ÄȭÉÎÆÉÒÍÅÒÉÅÓ ÐÒÉÖïÅÓȟ ÄÏÎÔ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÎÔ ÕÎÅ ÒïÇÕÌÁÒÉÓÁÔÉÏÎ 

administrative. Malgré cette offre, la couverture sanitaire reste insuffisante en personnel qualifié et en 

ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÍÏÄÅÒÎÅÓȢ ,ȭÈĖÐÉÔÁÌ ÇïÎïÒÁÌȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȟ ÓÏÕÆÆÒÅ ÄȭÕÎ ÐÌÁÔÅÁÕ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÌÉÍÉÔï ÅÔ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ 

ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÃÈÉÒÕÒÇÉÅÎ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÏÎ ÂÌÏÃ Ïpératoire défectueux 

depuis mai 2023. 

  

4.2.1.2.5 Conflits fonciers  

Les conflits fonciers dans le département sont récurrents et exacerbés par la forte pression foncière liée à 

ÌȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅȢ )ÌÓ ÏÐÐÏÓÅÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ "ÁÏÕÌï ɉÁÌÌÏÃÈÔÏÎÅÓɊ ÁÕØ ÁÕÔÏÃÈÔÏÎÅÓ "ïÔï ÅÔ +ÏÕÚÉïȟ 

mais aussi aux allogènes burkinabés, souvent bénéficiaires de transactions foncières informelles. Les litiges 

ÒïÓÕÌÔÅÎÔ ÄÅ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÒÅÖÅÎÔÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÃÈÅÖÁÕÃÈÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÃÏÕÔÕÍÉÅÒÓȢ 

Ces conflits représentent une menace pour la cohésion sociale et requièrent un encadrement juridique 

renforcé et des dispositifs de médiation communautaire. 

  

4.2.1.2.6 Genre 

Les femmes du département jouent un rôle essentiel dans les activités agricoles (café, cacao, hévéa) et dans 

la pêche sur le lac de Buyo. Elles sont également actives dans la commercialisation des produits agricoles et 

les activités artisanales. Toutefois, ÅÌÌÅÓ ÒÅÓÔÅÎÔ ÃÏÎÆÒÏÎÔïÅÓ Û ÄÅÓ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÆÏÎÃÉÅÒȟ ÁÕ ÃÒïÄÉÔ ÅÔ 

aux services de base. La sous-représentation des femmes dans les instances de gouvernance locale limite 



2ÁÐÐÏÒÔ Äȭ%ÔÕÄÅ Äȭ)ÍÐÁÃÔ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÂÉÔÕÍÁÇÅ ÄÅ ÌȭÁØÅ ÒÏÕÔÉÅÒ 9ÁÂÁÙÏ ɀ Buyo et de 
renforcement de la traversée de Soubré 

 

100 

leur participation à la prise de décision, rendant nécessaire une approche genre pour renforcer leur 

autonomisation économique et sociale. 

  

4.2.1.2.7 ,ȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ 

,ȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÁÓÓÕÒïÅ ÐÁÒ ÄÅÕØ ÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÐÒïÓÃÏÌÁÉÒÅ ÅÔ 

primaire, un lycée municipal et un collège moderne. Le secteur éducatif est complété par 18 collèges privés, 

ÍÁÉÓ ÓÏÕÆÆÒÅ ÄȭÕÎ ÄïÆÉÃÉÔ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÁÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ matières scientifiques (mathématiques, physique-chimie, 

364Ɋ ÅÔ ÅÎ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄȭÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔȢ ,ÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ïÄÕÃÁÔÉÖÅÓȟ ÂÉÅÎ ÑÕȭÅÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȟ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÎÔ 

une réhabilitation et un renforcement des effectifs pour répondre aux besoins croissants de la population. 

  

4.2.1.2.8 Activités économiques  

,ȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÁØïÅ ÓÕÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÃÁÏȟ ÃÁÆïȟ 

ÈïÖïÁȟ ÒÉÚȟ ÉÇÎÁÍÅ ÅÔ ÍÁÎÉÏÃȢ ,Å ÃÁÃÁÏ ÅÔ ÌÅ ÃÁÆï ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÌÅ ÓÏÃÌÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÌÏÃÁÌÅȟ ÂÉÅÎ ÑÕÅ ÌÅÓ 

statistiques de production soient souvent agréÇïÅÓ ÁÖÅÃ ÃÅÌÌÅÓ ÄÅÓ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÖÏÉÓÉÎÓȢ ,ȭÈïÖïÁ ÃÏÎÎÁÿÔ 

une croissance importante grâce à la diversification des cultures de rente. La pêche sur le lac de Buyo est 

également un secteur dynamique, principalement exploité par des pêcheurs maliens. CependaÎÔȟ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ 

ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÓÔ ÅØÐÏÒÔï ÖÅÒÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓȟ ÌÉÍÉÔÁÎÔ ÌÅÓ ÂïÎïÆÉÃÅÓ ÄÉÒÅÃÔÓ ÐÏÕÒ ÌÁ 

population locale. 

 

4.2.1.2.9 Infrastructures économiques  

Le département bénéficie de la présence du barrage hydroélectrique de Buyo, mis en service en 1980, qui 

ÁÌÉÍÅÎÔÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÅÎ ïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÒÅÓÔÅ ÌÉÍÉÔï ÐÁÒ ÌȭïÔÁÔ 

précaire des routes, notamment les axes Buyo-Yabayo et Buyo-Carrefour Issia, souvent impraticables en 

saison des pluies. Le reprofilage de certaines pistes rurales a été amorcé en 2023 grâce à des dons en 

ÃÁÒÂÕÒÁÎÔȟ ÍÁÉÓ ÌȭÁÃÈîÖÅÍÅÎÔ ÄÕ ÂÉÔÕÍÁÇÅ ÄÅÓ ÒÏÕÔÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÄÅÍÅÕÒÅ ÕÎÅ ÐÒÉÏÒÉÔï ÐÏÕÒ ÄïÓÅÎÃÌÁÖÅÒ 

les localités productrices et renforcer la commercialisation des produits agricoles. 

Photo 3 : Barrage hydroélectrique de Buyo 
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4.2.2 Caractéristiques socio -économiques des localités traversées par le  projet  

Les localités traversées par le projet sont issues de quatre sous-préfectures notamment celles de Soubré, 

Grand Zattry, Dapéoua et Buyo. 

 

4.2.2.1 Département de  Soubré 

4.2.2.1.1 Sous-préfecture de Soubré  

¶ Localité : KONEDOUGOU  

La localité de Konedougou est un village situé dans la sous-préfecture de Soubré, rattachée à la commune 

de Soubré, dans le département de Soubré (région de la Nawa). Ses coordonnées GPS sont : latitude 

6,0400754, longitude -6,6668507, altitude 227,7 mètres, précision 4,733. 

(ÉÓÔÏÒÉÑÕÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÖÉÌÌÁÇÅ Á ïÔï ÆÏÎÄï ÐÁÒ ÕÎ ÄïÎÏÍÍï +ÏÎïȟ ÖÅÎÕ ÓȭÉÎÓÔÁÌÌÅÒ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÃÈÁÍÐðÔÒÅÓȢ 

Konedougou est ainsi ancré dans un contexte lignager et familial. La population autochtone est issue 

principalement de la communauté Djimbe, mais le village accueille également des communautés étrangères 

issues du Burkina Faso, du Mali, de la Guinée et du Bénin. La population totale est estimée à environ 4500 

habitants répartis dans 1500 ménages. 

,Å ÃÈÅÆ ÄÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÁÃÔÕÅÌ ÅÓÔ ,ÁÄÊÉ +ÏÎïȟ ÉÎÔÒÏÎÉÓï ÅÎ ςπςσȟ ÓÕÃÃïÄÁÎÔ Û ÕÎ ÓÅÕÌ ÃÈÅÆ ÄÏÎÔ ÌÅ ÒîÇÎÅ ÓȭÅÓÔ ïÔÅÎÄÕ 

de 1955 à 2022. Le système de désignation du chef est basé sur la nomination par consensus, et les notables 

sont nommés par le chef du village. !ÕÃÕÎ ÐÒÏÂÌîÍÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÎȭÁ ïÔï ÓÉÇÎÁÌï ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ ÃÈÅÆÆÅÒÉÅȢ ,ÅÓ 

décisions communautaires importantes sont prises par le chef et ses notables. Sur le plan socio-culturel, 

+ÏÎÅÄÏÕÇÏÕ ÃïÌîÂÒÅ ÌÅ 2ÁÍÁÄÁÎȟ ÌÁ 4ÁÂÁÓËÉ ÅÔ ÌÁ ÆðÔÅ ÄÅ ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅȢ ,Á ÌÏÃÁÌÉÔï ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅ 

ÊÅÕÎÅÓȟ ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÆÅÍÍÅÓ ÅÔ ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄȭïÐÁÒÇÎÅ - ÔÏÎÔÉÎÅȢ !ÕÃÕÎÅ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÎȭÉÎÄÉÑÕÅ 

ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÓÉÔÅÓ sacrés ou protégés. ,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÒÅÌÉÇÉÏÎÓ ÐÒÁÔÉÑÕïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÓÏÎÔ ÌȭÁÎÉÍÉÓÍÅȟ 

ÌȭÉÓÌÁÍ ÅÔ ÌÅ ÐÒÏÔÅÓÔÁÎÔÉÓÍÅȢ ,Å ÆÏÎÃÉÅÒ ÅÓÔ ÒïÇÉ ÐÁÒ ÌȭÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓÅȢ ,ÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÓÏÎÔ ÁÔÔÒÉÂÕïÅÓ ÐÁÒ 

ÄÏÎȟ ÁÃÈÁÔ ÏÕ ÌÏÃÁÔÉÏÎȢ !ÕÃÕÎ ÐÒÏÂÌîÍÅ ÆÏÎÃÉÅÒ ÍÁÊÅÕÒ ÎȭÁ ïÔï ÓÉÇÎÁÌïȢ 

,ȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÌÏÃÁÌÅ ÅÓÔ ÆÏÎÄïÅ ÓÕÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÑÕÉ ÏÃÃÕÐÅ ÕÎÅ ÐÌÁÃÅ ÔÒîÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅȟ ÓÕÉÖÉÅ ÄÕ ÃÏÍÍÅÒÃÅȟ 

ÄÅ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐðÃÈÅȢ ,ÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÐÈÁÒÅÓ ÓÏÎÔ ÌÅ ÃÁÃÁÏȟ ÌÅ ÃÁÆïȟ ÌȭÈïÖïÁȟ ÌÅ ÒÉÚȟ ÌÁ ÂÁÎÁÎÅ ÐÌÁÎÔÁÉÎȟ ÌÅ 

manioc et le teck. La banane plantain et le manioc revêtent également une certaine importance économique. 

,Å ÍÁÒÃÈï ÈÅÂÄÏÍÁÄÁÉÒÅ ÓÅ ÔÉÅÎÔ ÌÅ ÓÁÍÅÄÉȢ ,Á ÌÏÃÁÌÉÔï ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÓÏÃÉÏ-professionnelles 

actives, notamment un groupement à vocation coopérative (GVC) et une association de commerçants. Les 

infrastructures sanitaires comprennent un dispensaire. 

3ÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ïÄÕÃÁÔÉÆȟ ÌÁ ÌÏÃÁÌÉÔï ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭïÃÏÌÅÓ ÐÒÉÍÁÉÒÅÓ ÅÔ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓȢ ,ȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ 

est assuré principalement par des puits, des pompes hydrauliques et des marigots. La localité est raccordée 

au réseau électrique national, avec eÎÖÉÒÏÎ ρςυπ ÍïÎÁÇÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓȢ ,ȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÁÓÓÕÒï 

par des torches et des groupes électrogènes. Les moyens de communication incluent la radio, la télévision, 

le voisinage et le chef du village. Les habitants expriment une forte attente concernant la réalisation du 

projet routier Yabayo-Buyo, et se réjouissent de la perspective de voir le projet se concrétiser. Ils insistent 

ÓÕÒ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÁÓÓÏÃÉÅÒ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÔ ÅØÐÒÉÍÅÎÔ ÌÅÕÒ 

ÖÏÌÏÎÔï ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ Û ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ ÐÒïÖÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 
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Photo 4 : Ecole publique primaire de Konédougou 

 

 

¶ Localité : NIAPOYO 

Niapoyo est un village situé dans la sous-préfecture de Soubré, rattaché à la commune de Soubré, dans le 

département de Soubré (région de la Nawa). Ses coordonnées géographiques sont : latitude 6,0221382, 

longitude -6,6581307, altitude 163,1 mètres, précision 4,917. 

(ÉÓÔÏÒÉÑÕÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÓÔ ÌÅ ÆÒÕÉÔ ÄȭÕÎ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔ ÍÉÇÒÁÔÏÉÒÅ ÄÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÂïÔï ÖÅÎÕÅÓ ÄÕ ÃÁÎÔÏÎ 

'ÕÉÂÏÕÏȟ ÑÕÉȟ ÆÕÙÁÎÔ ÕÎ ÃÏÎÆÌÉÔȟ ÏÎÔ ÔÒÏÕÖï ÄÁÎÓ ÃÅÔ ÅÓÐÁÃÅ ÕÎ ÌÉÅÕ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ Û ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ Û ÌÁ ÃÈÁÓÓÅȢ 

,ȭÕÎ ÄÅÓ ÆÏÎÄÁÔÅÕÒÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÅÓÔ 'ÎÏÐĖ ɉÌes enfants de Gnopô). Par la suite, ses descendants (Okrouyo, 

Ligbeu, Kalegnon) se sont installés à ses côtés. 

,Å ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÓÔ ÓÔÒÕÃÔÕÒï ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÌÉÇÎÁÇÅÒȟ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÃÈÅÆÆÅÒÉÅ ÉÓÓÕÅ ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎ ÂïÔï ÅÔ ÕÎÅ 

succession de chefs : GOUHOU GBOPI, GNAORE YABA, SOAGNON AGBOHOUN, YABA GRAGBA, AGBOHOUN 

.O-O ÅÔ 7!9/52/5 !,0(/.3%ȟ ÃÅ ÄÅÒÎÉÅÒ ïÔÁÎÔ ÌȭÁÃÔÕÅÌ ÃÈÅÆ Äe village intronisé en 2017. Le système de 

désignation est basé sur un consensus et une concertation avec les sages du village. La population totale est 

estimée à environ 6000 habitants répartis en 250 ménages. Outre les autochtones bété, on y trouve une 

forte présence de communautés allogènes et allochtones (Baoulé, Malinké, Sénoufo, Yacouba et autres). Les 

traditions culturelles incluent la fête du riz, le Bagnon (bel homme) et Kalegnon (brave), même si ces 

célébrations ont tendance à se raréfier. ,ÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÎÔ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÌȭÁÎÉÍÉÓÍÅȟ ÌÅ 

ÂÏÕÄÄÈÉÓÍÅȟ ÌÅ ÃÁÔÈÏÌÉÃÉÓÍÅȟ ÌȭÉÓÌÁÍÉÓÍÅ ÅÔ ÌÅ ÐÒÏÔÅÓÔÁÎÔÉÓÍÅȢ ,Å ÓÙÓÔîÍÅ ÆÏÎÃÉÅÒ ÒÅÐÏÓÅ ÓÕÒ ÌȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ 

villageoise et la chefferie coutumière. Quelques incompréhensions subsistent concernant les accords 

fonciers pendant ou après exploitation. 

3ÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÏÃÃÕÐÅ ÕÎÅ ÐÌÁÃÅ ÐÒïÐÏÎÄïÒÁÎÔÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÁ ÃÕÌÔÕÒÅ ÄÕ ÃÁÃÁÏȟ ÄÕ 

ÃÁÆïȟ ÄÅ ÌȭÈïÖïÁȟ ÄÕ ÒÉÚȟ ÄÅ ÌÁ ÂÁÎÁÎÅ ÐÌÁÎÔÁÉÎȟ ÄÕ ÍÁÎÉÏÃ ÅÔ ÄÕ ÐÁÌÍÉÅÒ Û ÈÕÉÌÅȢ 

Les infrastructures comprennent un site pour le marché, mais celui-ÃÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÖïÒÉÔÁÂÌÅÍÅÎÔ 

ÅØÐÌÏÉÔïȢ ,ȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÓÔ ÁÓÓÕÒï ÐÁÒ ÄÅÓ ÐÕÉÔÓ ÅÔ ÄÅÕØ ÐÏÍÐÅÓ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅÓȢ ,Á ÌÏÃÁÌÉÔï ÅÓÔ 

raccordée au réseau électrique national, avec environ 245 ménages raccordés. Les moyens de 

ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÉÎÃÌÕÅÎÔ ÌÁ ÒÁÄÉÏȟ ÌÁ ÔïÌïÖÉÓÉÏÎȟ ÌÅ ÖÏÉÓÉÎÁÇÅȟ ÌÅ ÃÈÅÆ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÏÙÅÎÓ 

traditionnels. La localité compte un dispensaire et quelques infrastructures scolaires primaires et 

préscolaires. 
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,ÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÓÏÎÔ ÉÎÆÏÒÍïÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÒÏÕÔÉîÒÅ ÇÒÝÃÅ Û ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅȟ ÁÕ ÃÈÅÆ ÄÅ 

ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÔ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌȢ )ÌÓ ÁÔÔÅÎÄÅÎÔ ÌÁ 

réalisation effective du projet, notammenÔ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÖÏÉÒÉÅÓȟ ÌÁ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÈÅÆÆÅÒÉÅ ÐÏÕÒ 

dégager un site de zone chantier, et des solutions pour les impactés, notamment si le projet touche le 

cimetière du village. 

Planche 6 : Quelques illustration de la localité de Niapoyo 

 
Légende : 1-EPP de Niapoyo ; 2- Pompe Hydraulique villageoise ; 3- Consultation communautaire 

 

4.2.2.1.2 Sous-préfecture de Grand -Zattry  

¶ Localité : KEITADOUGOU  

La localité de Keitadougou est un village rattaché à la commune de Grand-Zattry, situé dans la région de la 

Nawa, département de Soubré. Ses coordonnées géographiques sont 6,0729638 de latitude Nord et -

6,7047167 de longitude Ouest, à une altitude de 220,9 mètres avec une précision GPS de 4,977. 

!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅÍÅÎÔȟ +ÅÉÔÁÄÏÕÇÏÕ ÅÓÔ ÕÎÅ ÅÎÔÉÔï ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓÅ ÓÏÕÓ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÄÅ ÌÁ ÃÈÅÆÆÅÒÉÅ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌÌÅ 

représentée par le chef Gboze Gogoua Ernest, intronisé en avril 1985. Ce chef a été élu par vote et il est 

assisté de ses notables, désignés directemeÎÔ ÐÁÒ ÌÅ ÃÈÅÆȢ ; ÃÅ ÊÏÕÒȟ ÌÁ ÌÏÃÁÌÉÔï ÎȭÁ ÐÁÓ ÃÏÎÎÕ ÄÅ ÐÒÏÂÌîÍÅÓ 

de chefferie. Les décisions communautaires sont prises de manière collégiale, en concertation avec les chefs 

des différentes communautés. 

Sur le plan socio-ÃÕÌÔÕÒÅÌȟ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÃÏÍÐÏÓïÅ ÄȭÁÕÔÏÃÈÔÏÎÅÓ ÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÔ Û ÌÁ ÔÒÉÂÕ 

/ÌÅÁÉÒÅȢ %ÌÌÅ ÁÃÃÕÅÉÌÌÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÁÌÌÏÃÈÔÏÎÅÓ ÅÔ ÁÌÌÏÇîÎÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅÓ 

Burkinabè, des Maliens et des Guinéens. La population totale est estimée à 2 784 habitants répartis en 

environ 800 ménages. 

La vie associative est dynamique grâce à la présence de plusieurs groupes communautaires tels que 

Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓȟ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÅÔ ÕÎÅ !ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÁÒÇÎÅ ɉÔÏÎÔÉÎÅɊȢ ,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ 

manifestations culturelles incluent la fête de la TÁÂÁÓËÉ ÅÔ ÌÁ ÆðÔÅ ÄÅ ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅȟ ÑÕÉ ÒÁÓÓÅÍÂÌÅÎÔ ÌÅÓ 

communautés locales autour de leurs valeurs. 



2ÁÐÐÏÒÔ Äȭ%ÔÕÄÅ Äȭ)ÍÐÁÃÔ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÂÉÔÕÍÁÇÅ ÄÅ ÌȭÁØÅ ÒÏÕÔÉÅÒ 9ÁÂÁÙÏ ɀ Buyo et de 
renforcement de la traversée de Soubré 

 

104 

3ÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÅÓÔ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÏÍÉÎÁÎÔÅȟ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÅ ÃÁÃÁÏȟ ÄÅ 

ÃÁÆïȟ ÄȭÈïÖïÁȟ ÄÅ ÒÉÚȟ ÄÅ ÂÁÎÁÎÅ ÐÌÁÎÔÁÉÎ ÅÔ ÄÅ ÍÁÎÉÏÃȢ ,Å ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÅÓÔ ÆÁÉÂÌÅÍÅÎÔ ÒÅÐÒïÓÅÎÔï ÔÁÎÄÉÓ ÑÕÅ 

ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÊÏÕÅ ÕÎ ÒĖÌÅ ÍÏÄÅÓÔÅȢ ,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÊÏÕÒÓ ÄÅ ÍÁÒÃÈï ÓÏÎÔ ÆÉØïÓ ÁÕ ÍÁÒÄÉȢ ,Á ÌÏÃÁÌÉÔï ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ 

ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÃÏÏÐïÒÁÔÉÖÅ ɉ'6#Ɋ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒëÁÎÔÓȟ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÓÔÁÔÕÔÓ 

ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÒÅÃÏÎÎÕÓȢ 

%Î ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȟ +ÅÉÔÁÄÏÕÇÏÕ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÒÅÌÉïÅ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÄÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ Ƞ ÌÅÓ 

ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÓȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÅÁÕ ÇÒÝÃÅ Û ÕÎÅ ÐÏÍÐÅ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓÅȢ #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÌÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÓÔ 

connecté au réseau électrique national, avÅÃ ÅÎÖÉÒÏÎ ςππ ÍïÎÁÇÅÓ ÒÁÃÃÏÒÄïÓȢ ,ȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÅÓÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ 

ÁÓÓÕÒï ÐÁÒ ÄÅÓ ÔÏÒÃÈÅÓ ÅÔȟ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÍÏÉÎÄÒÅ ÍÅÓÕÒÅȟ ÐÁÒ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅȢ 

La communication repose principalement sur la radio, la télévision, les voisins et le chef, tous jouant un rôle 

ÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÁÎÓ ÌÁ ÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓȢ ,ȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÓÔ ÄÅ ÔÙÐÅ ÒÅÇÒÏÕÐïȟ ÆÁÃÉÌÉÔÁÎÔ ÌÅÓ ÉÎÔÅÒÁÃÔÉÏÎÓ 

sociales et communautaires. La locaÌÉÔï ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭïÃÏÌÅÓ ÐÒÉÍÁÉÒÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÅÔ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÉÎÆÏÒÍïÅ 

des projets en cours via le chef du village. 

%Î ÍÁÔÉîÒÅ ÆÏÎÃÉîÒÅȟ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÁÃÃîÄÅÎÔ Û ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÐÁÒ ÁÃÈÁÔ ÏÕ ÌÏÃÁÔÉÏÎȟ ÅÔ ÁÕÃÕÎÅ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔï ÍÁÊÅÕÒÅ ÎȭÁ 

été signalée à ce jour. Enfin, la localité exprime le besoin de développement à travers des projets prioritaires 

ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÁÎtenne téléphonique et des améliorations dans les infrastructures éducatives 

et sanitaires. 

¶ Localité : BAKARYDOUGOU  

Située dans le département de Soubré, région de la Nawa, la localité de Bakarydougou relève de la sous-

préfecture de Grand-Zattry et se trouve à une latitude de 6,0869612 et une longitude de -6,7277977, avec 

une altitude de 221,2 mètres et une précision GPS de 4,9. Ce village est administrativement rattaché à la 

localité de Keitadougou et à la commune de Grand-Zattry. 

La localité est dirigée par le chef Sidibé Siaka, intronisé en octobre 2023, après avoir succédé à un autre chef 

(périodes de règne enregistrées entre 2009 et 2022). Le chef est désigné par nomination et il nomme à son 

tour les notables de la communauté. AÕÃÕÎ ÐÒÏÂÌîÍÅ ÄÅ ÃÈÅÆÆÅÒÉÅ ÎȭÁ ïÔï ÓÉÇÎÁÌï Û ÃÅ ÊÏÕÒȟ ÅÔ ÌÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ 

ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÓÏÎÔ ÐÒÉÓÅÓ ÐÁÒ ÌÅ ÃÈÅÆ ÅÎ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÓÅÓ ÎÏÔÁÂÌÅÓȢ 

$ȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÓÏÃÉÏÃÕÌÔÕÒÅÌȟ "ÁËÁÒÙÄÏÕÇÏÕ ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÔ Û ÌÁ ÔÒÉÂÕ $ÊÅÍÅ ÅÔ ÁÃÃÕÅÉÌÌÅ ÄÉÖÅÒÓÅÓ 

communautés étrangères, notamment les Baoulés, les Malinkés, les Sénoufos ainsi que des ressortissants 

du Burkina Faso, du Mali, du Bénin, de la Guinée et du Ghana. La population totale est estimée à 5 000 

habitants répartis en 500 ménages. 

,Å ÔÉÓÓÕ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÆ ÅÓÔ ÁÎÉÍï ÐÁÒ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓȟ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ÆÅÍÍÅÓ ÅÔ ÕÎÅ !ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÁÒÇÎÅ ɉÔÏÎÔÉÎÅɊȢ 0ÁÒÍÉ ÌÅÓ ÍÁÎÉÆÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅÓȟ ÌÁ ÆðÔÅ ÄÅ ÌÁ 4ÁÂÁÓËÉ 

occupe une place de choix. 

3ÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ "ÁËÁÒÙÄÏÕÇÏÕ ÒÅÐÏÓÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÅÔ ÌÁ ÐðÃÈÅȢ ,ÅÓ 

ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÄÏÍÉÎÁÎÔÅÓ ÃÏÍÐÒÅÎÎÅÎÔ ÌÅ ÃÁÃÁÏȟ ÌÅ ÃÁÆïȟ ÌȭÈïÖïÁȟ ÌÅ ÒÉÚȟ ÌÁ ÂÁÎÁÎÅ ÐÌÁÎÔÁÉÎ ÅÔ ÌÅ ÍÁÎÉÏÃȢ ,Å 

commerce reste secondaire dans la vie économique locale. Les jours de marché se tiennent généralement le 

ÖÅÎÄÒÅÄÉȢ ,Á ÌÏÃÁÌÉÔï ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ Û ÖÏÃÁÔÉÏÎ ÃÏÏÐïÒÁÔÉÖÅ ɉ'6#ɊȢ 

Les infrastructures hydrauliques de la localité se composent de puits et de marigots qui assurent 

ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȢ "ÁËÁÒÙÄÏÕÇÏÕ ÅÓÔ ÒÁÃÃÏÒÄïÅ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌȟ ÅÔ ÅÎÖÉÒÏÎ 

σππ ÍïÎÁÇÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ 0ÏÕÒ ÌȭïÃÌÁirage, les habitants utilisent principalement des torches 

ÅÔ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅȢ 

%Î ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÒÁÄÉÏ ÅÔ ÌÁ ÔïÌïÖÉÓÉÏÎ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÃÁÎÁÕØ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ 

ÒÅÎÆÏÒÃïÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÒÅÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÖÏÉÓÉÎÁÇÅ ÅÔ ÌÅ ÒĖÌÅ ÄÕ ÃÈÅÆȢ ,ȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÓÔ ÄÅ ÔÙÐÅ ÒÅÇÒÏÕÐïȢ ,ȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÓÔ 

assurée par des établissements primaires publics. 
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,ÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÆÏÎÃÉîÒÅÓ ÓÏÎÔ ÇïÒïÅÓ ÌÏÃÁÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄȭÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓÅÓȟ ÅÔ ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÓȭÁÃÑÕÉÅÒÔ 

ÐÁÒ ÁÃÈÁÔ ÏÕ ÌÏÃÁÔÉÏÎȢ !ÕÃÕÎ ÐÒÏÂÌîÍÅ ÆÏÎÃÉÅÒ ÍÁÊÅÕÒ ÎȭÁ ïÔï ÓÉÇÎÁÌïȢ 0ÁÒÍÉ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅÓ ÅØÐÒÉÍïÓ 

ÆÉÇÕÒÅÎÔ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ïÃÏÌÅ ÐÒÉÍÁÉÒÅȟ ÓÉÇÎÅ ÄȭÕÎ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ïÄÕÃÁÔÉÆ 

de la localité. 

 

¶ Localité : PETIGOA 2  

Petigoa 2 est un village bété situé dans la sous-préfecture de Grand-Zattry (département de Soubré). Ses 

coordonnées géographiques sont : latitude 6,1076217 et longitude -6,7723175, altitude 212 mètres, 

précision 4,937. 

Le village a été fondé par ROUA ORI, originaire de Petigoa 1, suite à une demande de la famille pour 

préserver leurs terres des occupations extérieures. 

La population est estimée à 8000 habitants répartis en 1600 ménages, composés principalement de Bété et 

ÄȭÁÌÌÏÃÈÔÏÎÅÓ ɉ"ÁÏÕÌïÓȟ 3ïÎÏÕÆÏȟ 9ÁÃÏÕÂÁȟ -ÁÌÉÅÎÓȟ 'ÕÉÎïÅÎÓȟ "ÕÒËÉÎÁÂîɊȢ 

,ȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÒÅÐÏÓÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ɉÃÁÃÁÏȟ ÃÁÆïȟ ÈïÖïÁȟ ÒÉÚȟ ÂÁÎÁÎÅ ÐÌÁÎÔÁÉÎȟ ÍÁÎÉÏÃɊȢ ,Å 

ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÅÓÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔȟ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕÅ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÅÓÔ ÍÏÉÎÓ ÄïÖÅÌÏÐÐïȢ 

,Å ÖÉÌÌÁÇÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄÅ ÓÉÔÅÓ ÓÁÃÒïÓ ȡ +/+/2/5 ɉÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕɊ ÅÔ /33%2)%5 ɉÍÁÒÉÇÏÔɊȟ ÔÏÕÓ ÄÅÕØ ÐÒÏÔïÇïÓ ÐÁÒ 

ÄÅÓ ÉÎÔÅÒÄÉÔÓ ÅÔ ÄÅÓ ÒÉÔÕÅÌÓ ɉÂĞÕÆȟ ÂïÌÉÅÒ ÂÌÁÎÃȟ ÖÉÎ ÒÏÕÇÅȟ ÌÉÑÕÅÕÒ ÄÅ 'ÕÉÎïÅɊȢ 

,ÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÉÎÃÌÕÅÎÔ ÄÅÓ ÐÏÍÐÅÓ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅÓ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÕÉÔÓȢ ,Á ÔÏÒÃÈÅ ÅÔ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅ 

ÓÏÎÔ ÕÔÉÌÉÓïÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅȢ 

Les moyens de communication incluent la télévision, le voisinage, le chef du village et la radio. 

,ÅÓ ÁÔÔÅÎÔÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÃÏÎÃÅÒÎÅÎÔ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÒÏÕÔÅÓ ÇÏÕÄÒÏÎÎïÅÓȟ ÄȭÕÎ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÓÁÎÔï ÅÔ 

ÄȭÕÎ ÆÏÒÁÇÅȢ 

 

4.2.2.2 Département de Buyo 

4.2.2.2.1 Sous-préfecture de Dapeoua  

¶ Localité : LOBOVILLE  

Loboville est un village de la sous-préfecture de Dapeoua, dans le département de Buyo (région de la Nawa). 

Ses coordonnées géographiques sont : latitude 6,1307005, longitude -6,823068, altitude 226,9 mètres et 

une précision de 3,983. 

Loboville est un village résultant du regroupement de quatre villages autrefois enclavés derrière la rivière 

3ÁÓÓÁÎÄÒÁȢ 3ÕÉÔÅ Û ÌÅÕÒ ÉÓÏÌÅÍÅÎÔȟ ÉÌ ÌÅÕÒ Á ïÔï ÐÒÏÐÏÓï ÄÅ ÓÅ ÄïÐÌÁÃÅÒ ÓÕÒ ÌȭÁØÅ 9ÁÂÁÙÏ-Buyo pour leur 

désenclavement. Cette relocalisation a faciÌÉÔï ÌȭÁÃÃîÓ ÅÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÂÁÓÅȢ 

La chefferie traditionnelle de Loboville est animée par LIADE ÉMILE, en fonction depuis le 18 mars 2003. 

Le mode de désignation du chef repose sur un consensus populaire après consultation, et les notables sont 

choisis par le chef selon sa propre convenance. La localité compte environ 9000 habitants regroupés en 

1800 ménages, avec une prédominance culturelle bété et des communautés allogènes (Burkinabè, Maliens, 

Guinéens, Baoulés, Yacouba). 

Le village est caractérisé par une forte cohésion communautaire. Un comité autonome composé de deux 

ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÐÁÒ ÑÕÁÒÔÉÅÒ Á ïÔï ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÆÌÉÔÓ ÆÏÎÃÉÅÒÓȢ ,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï 
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repose sur un système communautaire et sur la concertation pour la prise de décisions. Loboville compte 

plusieurs associations de jeunes, de femmes et des tontines. Les fêtes et manifestations culturelles sont 

rares (mention RAS dans le tableau). ,Á ÒÅÌÉÇÉÏÎ ÅÓÔ ÄÉÖÅÒÓÅȟ ÁÌÌÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÎÉÍÉÓÍÅ ÁÕ ÂÏÕÄÄÈÉÓÍÅȟ ÅÎ ÐÁÓÓÁÎÔ 

ÐÁÒ ÌÅ ÃÁÔÈÏÌÉÃÉÓÍÅȟ ÌȭÉÓÌÁÍÉÓÍÅ ÅÔ ÌÅ ÐÒÏÔÅÓÔÁÎÔÉÓÍÅȢ 

,Å ÓÙÓÔîÍÅ ÆÏÎÃÉÅÒ ÅÓÔ ÂÁÓï ÓÕÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÆÁÍÉÌÉÁÌÅȢ ,ȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÓÅ ÆÁÉÔ ÐÁÒ ÁÃÈÁÔȟ ÌÏÃÁÔÉÏÎ ÏÕ ÐÁÒ ÌÅ 

système dit "planter partager". Les problèmes fonciers sont rares. 

,ȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÌÏÃÁÌÅ ÒÅÐÏÓÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ɉÃÁÃÁÏȟ ÃÁÆïȟ ÈïÖïÁȟ ÒÉÚȟ ÂÁÎÁÎÅ ÐÌÁÎÔÁÉÎȟ ÍÁÎÉÏÃɊȟ 

ÌȭïÌÅÖÁÇÅȟ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÅÔ ÌÁ ÐðÃÈÅȢ ,ÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÄÕ ÃÁÃÁÏȟ ÄÕ ÃÁÆïȟ ÄÅ ÌȭÈïÖïÁ ÅÔ ÄÕ ÒÉÚ ÓÏÎÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ 

importantes. ,ÏÂÏÖÉÌÌÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÍÁÒÃÈï ÈÅÂÄÏÍÁÄÁÉÒÅ ÌÅ ÄÉÍÁÎÃÈÅȢ ,ÅÓ ÃÏÏÐïÒÁÔÉÖÅÓ ÅÔ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ 

socio-professionnelles incluent le SCALO (Groupement à Vocation Coopérative). 

Les infrastructures sanitaires sont constituées de trois pompes hydrauliques villageoises, et la localité est 

ÒÁÃÃÏÒÄïÅ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌȢ ,Á ÔÏÒÃÈÅ ÅÔ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ ÓÏÌÁÉÒÅ ÓÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÔÉÌÉÓïÅÓȢ 

,Á ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÌÁ ÔïÌïÖÉÓÉÏÎȟ ÌÁ ÒÁÄÉÏȟ ÌÅ ÖÏÉÓÉÎÁÇÅ ÅÔ ÌÅ ÃÈÅÆ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅȢ La localité compte 

des établissements scolaires primaires et préscolaires publics. Les habitants sont informés du projet 

ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÒÏÕÔÉîÒÅ ÖÉÁ ÌÅ ÃÁÂÉÎÅÔ #3) ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓȢ 

,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÁÔÔÅÎÔÅÓ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÃÏÎÃÅÒÎÅÎÔ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÕ ÒïÓÅÁÕ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅȟ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 

ÃÏÌÌîÇÅ ÄÅ ÐÒÏØÉÍÉÔïȟ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÓÁÎÔï ÍÏÄÅÒÎÅ ÅÔ ÄȭÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅȢ 

,Á ÌÏÃÁÌÉÔï Á ÓÉÇÎÁÌï ÑÕȭÉÌ ÎȭÙ ÁÖÁÉÔ ÐÌÕÓ ÄÅ ÔÅÒÒÅ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û ÃïÄÅÒ ÁÕ ÐÒÏÍÏÔÅÕÒ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 

 

Planche 7 : Quelques illustrations des infrastructures de Loboville 

 
Légende : 1-Eglise Protestante ; 2-Dispensaire ; 3-Coopérative agricole ; 4-Ecole Publique 
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¶ Localité : GRIBOUO 

Gribouo est un village de la sous-préfecture de Dapeoua, dans le département de Buyo (région de la Nawa). 

Ses coordonnées géographiques sont : latitude 6,1886125, longitude -6,9109552, altitude 264,6 mètres, 

avec une précision de 4,633. 

Ce village tire son nom du terme « Gribouo » en bété, signifiant « une belle créature ». Il a été fondé par 

BOUZOU MADOU, originaire de Soubré (Ogrio), suite à une mésentente familiale. Ayant quitté son village 

natal, BOUZOU MADOU est parti à la recherche de nouvelles terres cultivables et a découvert le fleuve 

3ÁÓÓÁÎÄÒÁȟ ÒÉÃÈÅ ÅÎ ÇÉÂÉÅÒÓȢ )Ì Á ÄÏÎÃ ÃÈÏÉÓÉ ÄÅ ÓȭÙ ÉÎÓÔÁÌÌÅÒȟ ÍÁÒÑÕÁÎÔ ÁÉÎÓÉ ÌÁ ÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÌÏÃÁÌÉÔïȢ 

La chefferie actuelle est assurée par ZOLOBA KORE ALPHONSE, intronisé le 3 août 2019. La désignation du 

chef se fait par vote et les notables sont proposés par chaque famille. La population est estimée à environ 

6000 habitants, regroupant 1200 ménages, principalement des Bété et des communautés allogènes 

(Burkinabè, Guinéens, Béninois, Baoulé et Agni). 

Le village connaît quelques problèmes fonciers qui sont résolus par un tribunal intercommunautaire. La 

ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ ÌÏÃÁÌÅ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÃÏÍÉÔï ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÆÌÉÔÓȟ ÒÅÎÆÏÒëÁÎÔ ÌÁ ÃÏÈïÓÉÏÎ ÅÔ ÌÁ 

résolution pacifique des litiges. 

'ÒÉÂÏÕÏ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÊÅÕÎÅÓ ÅÔ ÄÅ ÆÅÍÍÅÓ ÑÕÉ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÎÔ ÁÃÔÉÖÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÖÉÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅȢ 

,Á ÌÏÃÁÌÉÔï ÅÓÔ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓïÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÖÉÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅ ÍÏÄÅÓÔÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÓÉÔÅ ÓÁÃÒïȟ 3/+/33) ɉÒÉÖÉîÒÅ 

ÓÁÃÒïÅɊȟ ÄÏÎÔ ÌȭÁÃÃîÓ ÅÓÔ ÒÅÓÔÒÅÉÎÔ ɉÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ ÐðÃÈÅÒȟ ÄÅ ÍÁÎÇÅÒ ÌÅÓ ÐÏÉÓÓÏÎÓȟ ÄÅ ÓÅ ÂÁÉÇÎÅÒ ÅÔ ÄÅ ÓȭÙ 

adonner à des activités jugées immorales). La réparation des violations de ce site sacré implique des rituels 

ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÌȭÏÆÆÒÁÎÄÅ ÄÅ ÐÅÒÃÁÌÅ ÂÌÁÎÃÈÅȟ ÄȭÕÎ ÂïÌÉÅÒ ÂÌÁÎÃȟ ÄȭÈÕÉÌÅ ÄÅ ÃÈÁÍÐÉÏÎÓȟ ÄȭÕÎ ÃÏÑ ÂÌÁÎÃ ÅÔ ÄÅ ÔÒÏÉÓ 

liqueurs de Guinée. Les croyances religieuses sont diversifiées : catholicisme, islamisme, animisme, 

protestantisme et bouddhisme. 

Le foncier est géré par le système de « vente, location ou planter partager » matérialisé par une convention. 

,ȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÄÅ 'ÒÉÂÏÕÏ ÒÅÐÏÓÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ɉÃÁÃÁÏȟ ÃÁÆïȟ ÈïÖïÁȟ ÒÉÚȟ ÂÁÎÁÎÅ ÐÌÁÎÔÁÉÎȟ 

ÍÁÎÉÏÃɊ ÑÕÉ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎÅ ÐÁÒÔ ÔÒîÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÌÏÃÁÌÅȢ ,Å ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÅÔ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ Ù ÓÏÎÔ ÍÏÉÎÓ 

développés. ,ÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÃÏÍÐÒÅÎÎÅÎÔ ÕÎÅ ÐÏÍÐÅ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓÅ ÅÔ ÕÎ ÁÃÃîÓ Û ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï 

ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȢ ,Á ÔÏÒÃÈÅ ÅÓÔ ÌÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÍÏÙÅÎ ÄȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅȢ La communication se fait par radio, 

télévision, voisinage et chef du village. Le village compte des écoles primaires et préscolaires publiques. 

Les habitants sont informés du projet routier via LRA. Les principales attentes de la population concernent 

ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ïÃÏÌÅȟ ÄȭÕÎ ÃÈÝÔÅÁÕ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÄȭÕÎ ÄÉÓÐÅÎÓÁÉÒÅȢ ,Á ÌÏÃÁÌÉÔï ÎȭÁ ÐÁÓ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ 

à proposer au promoteur du projet pour les installations. 

 

¶ Localité : BELLE VILLE 

Belle Ville est un village rattaché à la sous-préfecture de Dapeoua, dans le département de Buyo (région de 

la Nawa). Il se situe à la latitude 6,1677647 et longitude -6,8746844, à une altitude de 214,6 mètres, avec 

une précision de 4,91. 

Ce village est le fruit du regroupement de deux villages initialement enclavés (Madoguhé et Tapeguhé) 

ÓÉÔÕïÓ ÄÅÒÒÉîÒÅ ÌÁ ÒÉÖÅ 3ÁÓÓÁÎÄÒÁȢ #ÅÓ ÌÏÃÁÌÉÔïÓ ïÔÁÎÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅÓ ÄȭÁÃÃîÓȟ ÉÌ ÌÅÕÒ Á ïÔï ÐÒÏÐÏÓï ÄÅ ÓÅ ÄïÐÌÁÃÅÒ ÓÕÒ 

ÌȭÁØÅ 9ÁÂÁÙÏ-Buyo afin de désenclaver la zone, donnant ainsi naissance à Belle Ville. 

Le chef intérimaire actuel est KROUBA SARABO (pas encore intronisé). La population est estimée à environ 

5000 habitants répartis en 505 ménages. Les principales communautés autochtones sont les Bété, tandis 

que les populations allochtones comprennent des Baoulés, des Burkinabè, des Maliens et des Guinéens. 
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,ȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÒÅÐÏÓÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ɉÃÁÃÁÏȟ ÃÁÆïȟ ÈïÖïÁȟ ÒÉÚȟ ÂÁÎÁÎÅ ÐÌÁÎÔÁÉÎȟ ÍÁÎÉÏÃɊȟ ÑÕÉ 

joue un rôle très important dans la vie du village. Le commerce y est également important, tandis que 

ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÅÓÔ ÍÏÉÎÓ ÄïÖÅÌÏÐÐïȢ 

Le foncier est géré collectivement par le chef de terre, avec un système de vente, de location ou de planter 

partager. Des problèmes fonciers existent mais sont traités par des audiences publiques organisées par la 

chefferie et les notables. 

"ÅÌÌÅ 6ÉÌÌÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÓÉÔÅÓ ÓÁÃÒïÓ ȡ .!'"% ɉÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕɊȟ 0)%22% $)!33!-+0)() ɉÕÎÅ ÒÏÃÈÅ ÄȭÏĬ 

ÊÁÉÌÌÉÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕɊ ÅÔ :%2%"/5+/() ɉÒÉÖÉîÒÅ ÓÁÃÒïÅɊȢ ,ȭÁÃÃîÓ Û ÃÅÓ ÓÉÔÅÓ ÅÓÔ ÓÔÒÉÃÔÅÍÅÎÔ ÒïÇÌÅÍÅÎÔï ÅÔ ÄÅÓ ÒÉÔÕÅÌÓ 

(bélier blanc, coq blanc, vin de palme, percale blanche) sont exigés pour la réparation en cas de 

transgression. 

,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÒÅÌÉÇÉÏÎÓ ÐÒÁÔÉÑÕïÅÓ ÓÏÎÔ ÌȭÁÎÉÍÉÓÍÅȟ ÌÅ ÂÏÕÄÄÈÉÓÍÅȟ ÌÅ ÃÁÔÈÏÌÉÃÉÓÍÅȟ ÌȭÉÓÌÁÍÉÓÍÅ ÅÔ ÌÅ 

protestantisme. 

,Å ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÓÔ ÄÅÓÓÅÒÖÉ ÐÁÒ ÄÅÓ ÐÏÍÐÅÓ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅÓ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÕÉÔÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÎ 

ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȢ ,ȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÓÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÍÁÉÓ ÌÁ ÔÏÒÃÈÅ ÒÅÓÔÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÄÏÍÅÓÔÉÑÕÅȢ 

Les moyens de communication incluent la télévision, le voisinage, le chef du village et la radio. Les 

infrastructures éducatives comprennent une école primaire publique. Les habitants attendent la 

ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÄÅÕØÉîÍÅ ïÃÏÌÅ ÐÒÉÍÁÉÒÅȟ ÄȭÕÎ ÆÏÒÁÇÅ ÅÔ ÄȭÕÎ ÆÏÙÅÒ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ ÐÏÕÒ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÌÅ 

développement local. 

Photo 5 : Eglise catholique de Belle-Ville 

 

 

 

¶ Localité : DAPEOUA 

Dapeoua est un village de la sous-préfecture éponyme (Dapeoua) dans le département de Buyo (Nawa). Ses 

coordonnées sont : latitude 6,1506918 et longitude -6,862987, altitude 210,6 mètres, précision 5. 
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,Å ÖÉÌÌÁÇÅ ÆÕÔ ÆÏÎÄï ÁÕ ρχîÍÅ ÓÉîÃÌÅ ÐÁÒ '5(% '5%$%ȟ ÕÎ ÃÈÁÓÓÅÕÒ ÂïÔï ÖÅÎÕ Äȭ)ÓÓÉÁȢ %Î ÅØÐÌÏÒÁÎÔ ÌÁ ÚÏÎÅȟ 

ÉÌ ÄïÃÏÕÖÒÉÔ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ 3ÁÓÓÁÎÄÒÁ ÏĬ ÉÌ ÔÒÏÕÖÁ ÇÉÂÉÅÒ ÅÔ ÅÁÕ ÅÎ ÁÂÏÎÄÁÎÃÅ ÅÔ ÓȭÙ ÉÎÓÔÁÌÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅÍÅÎÔȢ 

,Å ÃÈÅÆ ÁÃÔÕÅÌ ÅÓÔ ÄïÃïÄïȟ ÅÔ "!$! :/5:/5! !.$2O ÁÓÓÕÒÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÍ ÅÎ ÁÔÔÅÎÄÁÎÔ ÓÏÎ ÉÎÔÒÏÎÉÓÁÔÉÏÎȢ ,Á 

population est estimée à 12000 habitants répartis en 1200 ménages. La communauté autochtone est bété, 

complétée par des allochtones (Maliens, Guinéens, Burkinabè, Agni, Sénoufo, Baoulé). 

,ȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÅÓÔ ÄÏÍÉÎïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ɉÃÁÃÁÏȟ ÃÁÆïȟ ÈïÖïÁȟ ÒÉÚȟ ÂÁÎÁÎÅ ÐÌÁÎÔÁÉÎȟ ÍÁÎÉÏÃɊȢ ,Å ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÅÔ 

ÌȭïÌÅÖÁÇÅ Ù ÓÏÎÔ ÐÅÕ ÄïÖÅÌÏÐÐïÓȢ 

La gestion du foncier repose sur le système de planter partager, vente et location, matérialisé par une 

convention. $ÁÐÅÏÕÁ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÓÉÔÅ ÓÁÃÒï ȡ ,/+/$*/5 ɉÒÉÖÉîÒÅ ÓÁÃÒïÅɊ ÁÖÅÃ ÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÓÏÍÍÅÒ 

ÌÅÓ ÐÏÉÓÓÏÎÓ ÑÕÉ ÓȭÙ ÔÒÏÕÖÅÎÔȢ $ÅÓ ÓÁÃÒÉÆÉÃÅÓ ÒÉÔÕÅÌÓ ÓÏÎÔ ÒÅÑÕÉÓ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÇÒÅÓÓÉÏÎ ɉÂïÌÉÅÒȟ ÐÅÒÃÁÌÅ 

blanche, coq blanc et argent). 

,ÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÉÎÃÌÕÅÎÔ ÕÎÅ ÐÏÍÐÅ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓÅȟ ÌÁ ÔÏÒÃÈÅ ÅÓÔ ÕÔÉÌÉÓïÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅȢ Les 

moyens de communication comprennent la télévision, la radio et le voisinage. La population attend la 

ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÍÁÔÅÒÎÉÔïȟ ÄȭÕÎÅ ÑÕÁÔÒÉîÍÅ ïÃÏÌÅ ÐÒÉÍÁÉÒÅ ÅÔ ÄȭÕÎ ÆÏÙÅÒ ÐÏÌÙÖÁÌÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÊÅÕÎÅÓȢ 

 

Planche 8 : Quelques illustrations de la localité de Dapeoua 

 
Légende : 1-EPP de Dapeoua ; 2-Collège privé à Dapeoua ; 3-Dispensaire de Dapeoua ; 4-Ecole primaire privée ; 5-Pharmacie à Dapeoua 

 

4.2.2.2.2 Sous-préfecture de Buyo  

¶ Localité : LOGBOZOA  

Située dans le département de Buyo, région de la Nawa, la localité de Logbozoa relève administrativement 

de la sous-préfecture de Buyo. Ses coordonnées GPS sont les suivantes : latitude 6,2116358 et longitude -

6,9494902, à une altitude de 220 mètres et une précision de 4,916. Logbozoa est rattachée à la localité 

Äȭ)ÓÓÉÁ ÅÔ Û ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ "ÕÙÏȢ 
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,Á ÆÏÎÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ,ÏÇÂÏÚÏÁ ÒÅÍÏÎÔÅ Û ρωφςȟ ÌÏÒÓÑÕÅ $ÅÇÕÅÈÉ 'ÂÌÁȟ ÕÎ ÃÈÁÓÓÅÕÒ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅ Äȭ)ÓÓÉÁȟ ÄïÃÏÕÖÒÉÔ 

ÌÁ ÚÏÎÅ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÅØÐïÄÉÔÉÏÎ ÅÔ ÄïÃÉÄÁ ÄÅ ÓȭÙ ÉÎÓÔÁÌÌÅÒȟ ÓïÄÕÉÔ ÐÁÒ ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÁÂÏÎÄÁÎÔÅ ÅÔ ÌÅÓ ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔïÓ 

agricoles. Le nom du village « Logbozoa » sÉÇÎÉÆÉÅ ÅÎ ÌÁÎÇÕÅ ÂïÔï Ⱥ ÌȭÅÎÄÒÏÉÔ ÏĬ ÌȭÏÎ Á ÓïÃÈï ÌȭïÌïÐÈÁÎÔ Ȼȟ ÅÎ 

ÒïÆïÒÅÎÃÅ Û ÕÎÅ ÃÈÁÓÓÅ ÍÁÒÑÕÁÎÔÅ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÕ ÐÅÕÐÌÅÍÅÎÔȢ 

,Á ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÌÏÃÁÌÅ ÅÓÔ ÍÁÒÑÕïÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅȢ ,ÅÓ ÁÕÔÏÃÈÔÏÎÅÓ ÓÏÎÔ ÄȭÅÔÈÎÉÅ ÂïÔï ÅÔ 

partagent la localité avec des populations allogènes telles que les Baoulés, les Abrons, les Agnis, les 

Koulango, les Lobi, ainsi que des ressortissants du Burkina Faso, du Mali, du Nigeria, du Togo et du Bénin. 

La population est estimée à 2000 habitants regroupés en 500 ménages. Le chef actuel de la localité est Dogbo 

Serebo Richard, intronisé en décembre 2022. Il est le deuxième chef à régner après son prédécesseur (2000-

2021). La chefferie est désignée par consensus et les notables sont choisis par quartier. 

Logbozoa possède un riche patrimoine culturel avec des fêtes marquées telles que le nouvel an, les journées 

socio-culturelles et la Pâques. La localité compte deux sites sacrés identifiés (Ipi et Groh), tous deux des 

rivières, soumis à des interdits strictÓ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÓÏÍÍÅÒ ÌÅÓ ÐÏÉÓÓÏÎÓ ÏÕ ÄÅ ÂÏÉÒÅ ÌȭÅÁÕ ÄÕ 

ÓÉÔÅȟ ÓÏÕÓ ÐÅÉÎÅ ÄÅ ÓÁÃÒÉÆÉÃÅÓ ÒÉÔÕÅÌÓ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ÌȭÏÆÆÒÁÎÄÅ ÄȭÕÎ ÂïÌÉÅÒȟ ÄȭÕÎ ÃÁÓÉÅÒ ÄÅ ÖÉÎȟ ÄÅ ÔÉÓÓÕ ÂÌÁÎÃ ÅÔ ÄÅ 

liqueur. Ces rituels sont effectués par les anciens lors de cérémonies codifiées. 

3ÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÒÅÌÉÇÉÅÕØȟ ÌȭÁÎÉÍÉÓÍÅȟ ÌÅ ÃÁÔÈÏÌÉÃÉÓÍÅȟ ÌȭÉÓÌÁÍ ÅÔ ÌÅ ÐÒÏÔÅÓÔÁÎÔÉÓÍÅ ÃÏÅØÉÓÔÅÎÔȢ ,ÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ 

foncières sont régies par un système coutumier et communautaire, encadré par un comité de gestion des 

lots. Des problèmes fonciers peuvent survenir entre membres de la famille. Les principales activités 

ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÉÎÃÌÕÅÎÔ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅȟ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÅÔ ÌÁ ÐðÃÈÅȟ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÓ ÐÈÁÒÅÓ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ 

ÌÅ ÃÁÃÁÏȟ ÌÅ ÃÁÆïȟ ÌȭÈïÖïÁȟ ÌÅ ÒÉÚȟ ÌÁ ÂÁÎÁÎÅ ÐÌÁÎÔÁÉÎȟ ÌÅ ÍÁÎÉÏÃȟ ÌȭÉÇÎÁÍÅ ÅÔ ÌÅ ÍÁāÓȢ ,Á ÃÕÌture du cacao et du 

café est jugée très importante, et celle du manioc importante. 

,ÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÆÒïÑÕÅÎÔÅÎÔ ÌÅ ÍÁÒÃÈï ÌÅ ÄÉÍÁÎÃÈÅȟ ÅÔ ÌÁ ÌÏÃÁÌÉÔï ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÓÁÎÔï 

ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÕÎ ÄÉÓÐÅÎÓÁÉÒÅ ÅÔ ÕÎÅ ÍÁÔÅÒÎÉÔïȢ ,ȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÓÔ ÒÅÇÒÏÕÐï ÅÔ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÁÃÃîÄÅ Û ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ 

ÖÉÁ ÌȭÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅ ÖÉÌÌÁÇÅÏÉÓÅ ÅÔ ÄÅÓ ÐÕÉÔÓȢ %ÎÖÉÒÏn 400 ménages sont raccordés au réseau électrique. Pour 

ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅȟ ÌÁ ÔÏÒÃÈÅ ÅÔ ÌÅ ÇÒÏÕÐÅ ïÌÅÃÔÒÏÇîÎÅ ÃÏÍÐÌîÔÅÎÔ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ïÌÅÃÔÒÉÑÕÅȢ 

Les moyens de communication incluent la radio, la télévision, les relations de voisinage et le chef, ainsi que 

les journaux (papier). Des attentes fortes sont exprimées concernant le projet routier Yabayo-Buyo, la 

ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÈÝÔÅÁÕ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÄȭÕÎ ÃÏÌÌîÇÅ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ 

base et la résilience de la communauté face aux défis socio-économiques. 

 

¶ Localité : GBILY  

La localité de Gbily est un village du département de Buyo, dans la région de la Nawa, rattachée 

administrativement à la sous-préfecture de Buyo. Ses coordonnées GPS sont : latitude 6,230292 et longitude 

-6,9652412, à une altitude de 213,2 mètres et une précision de 4,908. Elle relève du village de rattachement 

Äȭ)ÓÓÉÁ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ "ÕÙÏȢ 

'ÂÉÌÙ ÅÓÔ ÕÎ ÖÉÌÌÁÇÅ Û ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÍÁÒÑÕïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÃÈÁÓÓÅȢ $ȭÁÐÒîÓ ÌÁ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎ ÏÒÁÌÅȟ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅÓ 

Äȭ)ÓÓÉÁ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÄÅÓÃÅÎÄÁÎÔÓ ÄÅ ÃÈÁÓÓÅÕÒÓ ÑÕÉȟ Û ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄÅ ÇÉÂÉÅÒȟ ÏÎÔ ÄïÃÏÕÖÅÒÔ ÌÅ ÆÌÅÕÖÅ 3ÁÓÓÁÎÄÒÁ ÅÔ 

ses environs forestiers propices à ÌÁ ÃÈÁÓÓÅ ÅÔ Û ÌÁ ÐðÃÈÅȢ #ÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÏÎÔ ÆÁÖÏÒÉÓï ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ 

ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒïÇÉÏÎȢ ,Å ÓÉÔÅ ÆÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÎÏÍÍï Ⱥ 'ÂÕÙÏ Ȼ ɉÓÉÇÎÉÆÉÁÎÔ Ⱥ ÐÁÎÔÈîÒÅ Ȼ ÅÎ 

langue bété). Par la suite, afin de distinguer le village de la ville de Buyo, il a été renommé « Gbily » (signifiant 

« enfants de la panthère »). 

La population locale est composée majoritairement de Bétés, mais aussi de communautés allogènes telles 

que les Baoulés, Agnis, Sénoufos, Lobis, Tagbanas, Djiminis, Gouro et des ressortissants du Mali, du Niger, 

du Togo, du Bénin, du Ghana et du Sénégal. On estime la population totale à 5000 habitants répartis en 600 

ÍïÎÁÇÅÓȢ ,ȭÁÃÔÕÅÌ ÃÈÅÆ ÄÅ ÖÉÌÌÁÇÅ ÅÓÔ 'ÏÕÒÏ 'ÂÏÔÏ !ÎÁÔÏÌÅȟ ÉÎÔÒÏÎÉÓï ÅÎ ÍÁÒÓ ςπρτȟ ÓÕÃÃïÄÁÎÔ Û ÄÅÕØ ÃÈÅÆÓ 
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qui se sont succédé (1999-2013). La chefferie est désignée par consensus, et les notables sont choisis par 

quartier. 

La localité de Gbily est riche de pratiques culturelles dynamiques, telles que la fête du riz, la fête du nouvel 

an, les journées socio-culturelles et la Pâques. Trois sites sacrés sont recensés : Le Gagboh, Djire et 

Nouhourou, tous des rivières sacrées. Ces sites sont soumis à des interdits de pêche et de consommation de 

ÐÏÉÓÓÏÎÓȢ ,ÅÓ ÃÏÎÔÒÅÖÅÎÁÎÔÓ ÓÏÎÔ ÐÁÓÓÉÂÌÅÓ ÄȭÁÍÅÎÄÅÓ ÒÉÔÕÅÌÌÅÓ ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ ÕÎ ÍÏÕÔÏÎ ÂÌÁÎÃȟ ÓÅÐÔ ÍîÔÒÅÓ 

de tissu blanc et une caisse de boissons diverses. Des cérémonies de libation sont organisées par les anciens 

pour lever les sanctions. 

,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÒÅÌÉÇÉÏÎÓ ÐÒÁÔÉÑÕïÅÓ ÓÏÎÔ ÌȭÁÎÉÍÉÓÍÅȟ ÌÅ ÃÁÔÈÏÌÉÃÉÓÍÅȟ ÌȭÉÓÌÁÍ ÅÔ ÌÅ ÐÒÏÔÅÓÔÁÎÔÉÓÍÅȢ ,Å ÆÏÎÃÉÅÒ 

est géré selon le système communautaire et coutumier, avec la supervision du chef du village et du comité 

de gestion des lotissements. La localité fait face à des problèmes fonciers liés aux délimitations intervillages 

et aux relations avec les Baoulés. 

,ȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÌÏÃÁÌÅ ÒÅÐÏÓÅ ÓÕÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ɉÔÒîÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅɊȟ ÌÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅȟ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ ÅÔ ÌÁ ÐðÃÈÅȢ ,ÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÓ 

ÐÈÁÒÅÓ ÓÏÎÔ ÌÅ ÃÁÃÁÏȟ ÌÅ ÃÁÆïȟ ÌȭÈïÖïÁȟ ÌÅ ÒÉÚȟ ÌÁ ÂÁÎÁÎÅ ÐÌÁÎÔÁÉÎȟ ÌÅ ÍÁÎÉÏÃȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÉÇÎÁÍÅ ÅÔ ÌÅ ÍÁāÓȢ ,Å 

ÃÁÃÁÏȟ ÌÅ ÃÁÆï ÅÔ ÌȭÈïÖïÁ ÏÃÃÕÐÅÎÔ ÕÎÅ ÐÌÁÃÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅ ÄÁÎÓ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅȢ 

,Å ÍÁÒÃÈï ÈÅÂÄÏÍÁÄÁÉÒÅ ÓÅ ÔÉÅÎÔ ÌÅ ÍÅÒÃÒÅÄÉȢ ,Á ÌÏÃÁÌÉÔï ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÊÅÕÎÅÓȟ ÄȭÕÎÅ 

ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÅÍÍÅÓ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÁÒÇÎÅ - ÔÏÎÔÉÎÅȢ 3ÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ïÄÕÃÁÔÉÆȟ 'ÂÉÌÙ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭïÃÏÌÅÓ 

ÐÒÉÍÁÉÒÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÅÔ ÐÒÉÖïÅÓȢ ,ȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÁÕ potable se fait par des pompes villageoises et des puits. 

,ȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï ÅÓÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÐÏÕÒ ÅÎÖÉÒÏÎ ςππ ÍïÎÁÇÅÓȟ ÅÔ ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÅÓÔ ÁÓÓÕÒï ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÔÏÒÃÈÅȢ 

Les moyens de communication incluent la télévision, la radio, les journaux (papier), le voisinage et le chef 

du village. Les habitants expriment de fortes attentes vis-à-vis du projet routier Yabayo-Buyo, ainsi que 

ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÒïÓÃÏÌÁÉÒÅȢ $ÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

biens impactés par le projet sont également soulevées, avec une attention particulière à la diligence dans le 

ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎÓ ÅÔ Û ÌȭÉÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓȢ 

Planche 9: Quelques illustrations de la localité de Gbily 

 
Légende : 1-Dispensaire de Gbily ; 2-Eglise catholique de Gbily ; 3-Ecole publique primaire de Gbily 
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4.3 Résultats de ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÓÏÃÉÏ-économique sur les biens et personnes impactés 

par le projet  

Lôidentification de lôoccupation actuelle de lôemprise du projet tient compte de sa description dans ses diff®rentes 

phases selon ses composantes et les activit®s ¨ mener. Ce recensement a ®t® r®alis® au moyen dôune enqu°te 

socioéconomique dont les résultats sont ci-dessous résumés.  

4.3.1 Recensement des biens et Personnes affectées par le projet  

Au total 2 201 bÉÅÎÓ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÃÅÎÓïÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÉÒÅÃÔÅ ÄÅ ÌÁ ÒÏÕÔÅ Û construire dont 663 dans le 

département de Soubré et 1538 dans le département de Buyo. Leur répartition est présentée dans le tableau 

ci-dessous. 

Tableau 10: Répartition des types de biens affectés par le projet 

TYPE DE BIENS QTE % 
Bâtis 946 42,98% 
Commerce 467 21,22% 
Parcelles agricoles 421 19,13% 
Terrains 281 12,77% 
Cimetière 24 1,09% 
Ecole 15 0,68% 
Eglise 13 0,59% 
Poteau électrique 10 0,45% 
Pompe 7 0,32% 
Elevage 7 0,32% 
Site sacré 2 0,09% 
Espace communautaire 2 0,09% 
Moteur château d'eau SODECI 1 0,05% 
Mosquée 1 0,05% 
Centre de santé 1 0,05% 
Station service 1 0,05% 
Sous-préfecture 1 0,05% 
Antenne téléphonique 1 0,05% 

Total 2201 100,00% 

 

4.3.2 Répartition des biens affectées par le projet  par Sous-Préfecture  

Les tableau et graphique ci-dessous présentent la répartition des biens impactés au sein des 04 sous-

préfectures traversées par le projet. 

 

S/P Nbre Biens Impactés % 
BUYO 299 13,58% 
DAPEOUA 1239 56,29% 
GRAND-ZATTRY 370 16,81% 
SOUBRE 293 13,31% 

Total 2201 100,00% 
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Graphique 1: Répartition des biens impactés par sous-préfecture 

 

Source Cabinet CSI Mai 2025 

Le tableau révèle une distribution inégale des biens affectés par le projet d'aménagement routier entre les 

quatre sous-préfectures concernées. Dapeoua concentre à elle seule plus de la moitié des biens impactés 

avec 1 239 unités, soit 56,29 % du total. Cette concentration exceptionnelle s'explique probablement par la 

ÄÅÎÓÉÔï ïÌÅÖïÅ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÈÕÍÁÉÎÅȟ ÌÁ ÆÏÒÔÅ ÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅÓ, ainsi que 

ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÌÏÃÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÓÏÕÓ-préfecture. Cette situation 

implique une attention particulière en matière de compensation, de relocalisation et de maintien des 

ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ. 

Grand-Zattry arrive en deuxième position avec 370 biens impactés (16,81 %), traduisant un niveau 

ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅȟ ÐÏÓÓÉÂÌÅÍÅÎÔ ÄÏÍÉÎï ÐÁÒ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÒÅÇÒÏÕÐïÓȟ ÍÁÉÓ 

également des infrastructures linéaires traversant plusieurs localités. 

Les sous-préfectures de Buyo (13,58 %) et Soubré (13,31 %) ÁÆÆÉÃÈÅÎÔ ÄÅÓ ÖÏÌÕÍÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ 

similaires, respectivement 299 et 293 biensȢ #ÅÓ ÃÈÉÆÆÒÅÓ ÉÎÄÉÑÕÅÎÔ ÕÎÅ ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÐÌÕÓ ÍÏÄïÒïÅ 

dans le corridor du projet, mais nécessitent néanmoins des mesures rigoureuses de gestion foncière et de 

concertation avec les autorités locales. 

 

 

  

SOUBRE
66%

GRAND ZATRY
34%

RÉPARTITION DES BIENS IMPACTES PAR SOUS 
PREFECTURES



2ÁÐÐÏÒÔ Äȭ%ÔÕÄÅ Äȭ)ÍÐÁÃÔ %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ 3ÏÃÉÁÌ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÂÉÔÕÍÁÇÅ ÄÅ ÌȭÁØÅ ÒÏÕÔÉÅÒ 9ÁÂÁÙÏ ɀ Buyo et de 
renforcement de la traversée de Soubré 

 

114 

4.3.3 Répartition des biens impactés par Département  

V Département de Soubré 

Tableau 11 : Répartition des biens impactés au sein des localités du département de Soubré 

 

Source Cabinet CSI Mai 2025 

V Département de Buyo 

Tableau 12 : Répartition des biens impactés au sein des localités du département de Buyo 

 

Source Cabinet CSI Mai 2025 

 

Le profil des biens recensés reflète une ÆÏÒÔÅ ÉÎÔÅÒÁÃÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔȟ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

économiques et les services communautaires . La réussite du projet dépendra en grande partie de la 

ÑÕÁÌÉÔï ÄÕ 0ÌÁÎ Äȭ!ÃÔÉÏÎ ÄÅ 2ïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ɉ0!2Ɋȟ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ïÑÕÉÔÁÂÌÅÓȟ ÄÅ 

réinstallation adéquateȟ ÄÅ ÒÅÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÅÔ ÄÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÒÅÎÆÏÒÃïÅȢ A cet 

effet, les ÂÉÅÎÓ ÒÅÃÅÎÓïÓ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ (PAR) ÐÏÕÒ ÌȭÅØÐÅÒÔÉÓÅ de leur 

ÖÁÌÅÕÒ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÌȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÙÁÎÔ-droits. 
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DES IMPACTS INDUITS PAR LE PROJET 
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#Å ÃÈÁÐÉÔÒÅ ÐÏÒÔÅ ÓÕÒ ÌÁ ÄÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÄïÔÁÉÌÌïÅ ÅÔ ÓÕÒ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅȟ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓȟ ÒïÐÅÒÃÕÓÓÉÏÎÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ 

ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÓÏÎ ÍÉÌÉÅÕ ÒïÃÅÐÔÅÕÒȢ )Ì ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÁÕ ÐÒÏÍÏÔÅÕÒ ÄȭÁÐÐÒïÈÅÎÄÅÒ ÌÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÓÏÎ 

projet sur le ÍÉÌÉÅÕ ÒïÃÅÐÔÅÕÒ ÅÔ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÓÏÃÉÁÌÅÍÅÎÔ ÁÃÃÅÐÔÁÂÌÅȢ ,ÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÃÉ-après seront 

ÄïÖÅÌÏÐÐïÅÓ ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÈÁÐÉÔÒÅ ȡ ɉÉɊ )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÓ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÕ 

ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ Ƞ ɉÉÉɊ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÃÏÎÓÉÓÔÁÎÔ 

ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ Û ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ Û ÌÅÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÓÅÒȢ %ÎÆÉÎ ɉÉÉÉɊ 

ces impacts seront synthétisés dans une matrice dénommée matrice des impacts. Conformément aux 

4ÅÒÍÅÓ $Å 2ïÆïÒÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÅÔ ÓÅÌÏÎ ÌȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÑÕÅ ÒÅÑÕÉÓÅ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔȟ 

ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÓÏÎÔ ÆÁÉÔÅÓ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ɉσɊ ÐÈÁÓÅÓ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȟ Û 

ÓÁÖÏÉÒ ȡ ɉÉɊ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ Ƞ ɉÉÉɊ ÌÁ Ðhase de construction et de mise en place des équipements et 

ÅÎÆÉÎ ɉÉÉÉɊ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓȢ 

 

5.1 Approche méthodologique  

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÐÒÏÃïÄÅÒ Û ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÅÓÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭÁÖÏÉÒ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÓ 

biophysique et socio-économique à travers une description des relations et interactions entre le projet 

ɉÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔɊ ÅÔ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉïÌïÍÅÎÔÓ ÖÁÌÏÒÉÓïÓ ÄÕ 

ÍÉÌÉÅÕ ÒïÃÅÐÔÅÕÒ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÁÆÆÅÃÔïÓɊȢ 0ÏÕÒ ÓÅ ÆÁÉÒÅȟ ÄÅÕØ ïÔÁÐÅÓ ÓÅ ÓÕÃÃîÄÅÎÔȢ  

 

Etape 1 : Identification des impacts  

,ͻïÔÁÐÅ ρ ÃÏÎÓÉÓÔÅ Û ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ðÔÒÅ ÄÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ ÅÔ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌÁ 

ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅ ÄÕ ÍÉÌÉÅÕ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭðÔÒÅ ÁÆÆÅÃÔïÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔȢ ,ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÓÏÎÔ 

synthétisés dans une matrice type ci-dessous 

 

 Tableau 13: Matrice type de synthèse des impacts 

Phase du projet Zone concernée Activités/source 

ÄȭÉÍÐÁÃÔ 

Composante du milieu 

affectée 

.ÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 

     

     

 

Etape 2 ȡ %ÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ 

La deuxième étape consiste à évaluer pour chaque impact identifié son importance pour la composante 

affectée. Cette évaluation repose sur trois critères, que sont (i) ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔïȟ ɉÉÉɊ ÌÁ ÐÏÒÔïÅ ÅÔ ɉÉÉÉɊ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄÅ 

ÌȭÉÍÐÁÃÔȢ 

 

L'intensité  ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ ÄͻÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÅØÐÒÉÍÅ ÌͻÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÄÅÓ 

ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÁÔÔÒÉÂÕÁÂÌÅÓ Û ÌͻÁÌÔïÒÁÔÉÏÎ ÄͻÕÎÅ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ %ÌÌÅ ÄïÐÅÎÄ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÄÅ ÌÁ 

ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÍÐÌÅur de la perturbation (degré de 

ÐÅÒÔÕÒÂÁÔÉÏÎɊ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÕÂÉÔȢ ,Á ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÉÎÔîÇÒÅ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÓÁ ÖÁÌÅÕÒ 

écosystémique et sa valeur socioéconomique. La valeur écosystémique d'une composante exprime son 
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importance relative, déterminée en tenant compte de son rôle et de sa fonction dans l'écosystème. Dans la 

méthode proposée par Hydro Québec, la valeur écosystémique d'une composante donnée est considérée 

comme (i) faible : éléments naturels et équipements faiblement altérés ou impact légèrement positif ou 

négatif sur les conditions socio-économiques de base ; (ii) moyenne : éléments naturels et équipements 

manifestement altérés ou impact modérément positif ou négatif sur les conditions socio-économiques de 

base ; (iii) forte : éléments naturels et équipements sévèrement altérés ou impact considérablement positif 

ou négatif sur les conditions socio-économiques de base. 

La portée  ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ ÅØÐÒÉÍÅ ÌÁ ÐÏÒÔïÅ ÏÕ ÌÅ ÒÁÙÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÐÁÔÉÁÌ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ 

engendrés par une intervention sur le milieu. Cette notion renvoie soit à une distance ou à une surface sur 

laquelle seront ressenties les modifications subies par une composante ou encore à la population qui sera 

ÔÏÕÃÈïÅ ÐÁÒ ÃÅÓ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓȢ ,ÅÓ ÔÒÏÉÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄȭïÔÅÎÄÕÅÓ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅÓ ÓÏÎÔ ȡ ɉÉɊ ÌÏÃÁÌÅ ȡ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï 

du projet ou à 100 m de sa frontière ; (ii) zonale : à moins de 10 km du site dȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ Ƞ ÏÕ ɉÉÉÉɊ 

ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ȡ Û ÐÌÕÓ ÄÅ ρπ ËÍ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÕ ÐÒÏÊÅÔȢ 

La durée ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÅÔ ÓÏÃÉÁÌ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ɉÉɊ ÃÏÕÒÔÅ ȡ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ 

ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÅÔȾÏÕ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ɉÍÏÉÎÓ ÄȭÕÎ ÁÎɊ Ƞ ɉÉÉɊ ÍÏÙÅÎÎÅ ȡ πρ Û πυ ÁÎÓ Ƞ ÏÕ ɉÉÉÉɊ ÌÏÎÇÕÅ ȡ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ Û 

05 ans 

,ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÅÓÔ ÏÂÔÅÎÕÅ ÅÎ ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅÓ ÔÒÏÉÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÃÉ-dessus grâce à un tableau 

ÄÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÃÅ ÑÕÉ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ςχ ÃÏÍÂÉÎÁÉÓÏÎÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÁÆÆÅÃÔÅ Û ÌȭÉÍÐÁÃÔ ïÖÁÌÕï ÕÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ 

mineure, moyenne ou majeure. 

Tableau 14: Grille d'évaluation de l'importance des impacts 

Intensité  Étendue Durée  Importance absolue  

Forte 

Régionale 

Longue Majeure 

Moyenne Majeure 

Courte Majeure 

Zonale 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

Locale 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

Moyenne 

Régionale 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

Zonale 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

 

Locale 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

Faible 

 

Régionale 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

 

Zonale 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

 

Locale 

Longue Mineure 

Moyenne Mineure 

Courte Mineure 

Source : ANDE, termes de références du EIES du projet de bitumage de lôaxe routier Yabayo - Buyo, 
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Une telle catégorisation permettra de hiérarchiser les impacts et de prioriser les affectations des ressources 

nécessaires vers la maitrise des plus significatifs. 

 

5.2 )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

,ȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÄÁÎÓ ÃÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÆÅÒÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ 

présentation détaillée pour chacune des principales phases du projet et pour chacune des composantes 

environnementales et socioéconomiques. Une matrice de synthèse est réalisée pour décrire les impacts sur 

ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÍÉÌÉÅÕ ÓÏÃÉÁÌȢ  

Le ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÂÉÔÕÍÁÇÅ ÄÅ ÌȭÁØÅ ÒÏÕÔÉÅÒ Yabayo - Buyo comprendra, comme dans les projets de type classique, 

les principales phases suivantes : (i) Préparation, (ii) la construction, (iii) et ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ Û ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ et 

ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ routiers . 

,ÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÐÁÒ ÐÈÁÓÅ ÅÔ ÐÁÒ ÁÃÔÉÖÉÔï ÓÏÕÒÃÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÏÎÔ ÐÒïÓÅÎÔïÓ ÄÁÎÓ 

les tableaux suivants. 
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Tableau 15: Identification des impacts du projet de bitumage de lôaxe routier Yabayo - Buyo 

Phases du Projet  !ÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ 

02).#)0!58 %,%-%.43 6!,/2)3%3 $% ,ȭ%.6)2/..%-%.4 ɉ%6%Ɋ 

Milieu physique  Milieu biologique  Milieu socio-économique  
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PHASE 1 

PRE CONSTRUCTION 

¶ Libération des emprises                

¶ Installation du chantier                

PHASE 2 

CONSTRUCTION 

¶ Débroussement                

¶ Décapage                 

¶ Terrassements et reprofilage                 

¶ Drainage de la plateforme                

¶ Mise en place de terre végétale sur les talus de 
remblais et engazonnement                

¶ /ÕÖÒÁÇÅÓ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄÒÁÉÎÁÇÅ                 

¶ Réalisation de la chaussée                 

¶ Travaux de signalisation                

PHASE 3 

EXPLOITATION/ 

ENTETIEN 

¶ Mise en circulation                

¶ Maintenance des ouvrages du réseau routier                 

Impact Négatif mineur   Impact Négatif Moyen  Impact négatif majeur    Impact Positif 

 

Les impacts ainsi identifiés sont analysés dans les paragraphes à suivre du présent rapport dȭ%IES. 

 
















































































































































































































































































































































































































































































































